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ORDER OF REFERENCE

Extract of the Journals of the Senate, Thursday, May 30, 2002:

The Honourable Senator Furey moved, seconded by the
Honourable Senator Tunney, that Bill C-47, An Act
respecting the taxation of spirits, wine and tobacco and
the treatment of ships’ stores, be referred to the Standing
Senate Committee on Banking, Trade and Commerce.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 30 mai 2002:

L’honorable sénateur Furey propose, appuyé par
l’honorable sénateur Tunney, que le projet de loi C-47,
Loi visant la taxation des spiritueux, du vin et du tabac et le
traitement des provisions de bord, soit renvoyé au Comité
sénatorial permanent des banques et du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, June 5, 2002
(49)

[English]

The Standing Committee on Banking, Trade and commerce
met at 3:30 p.m. this day, in room 257, East Block, the Chair, the
Honourable Senator Kolber, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Furey, Hervieux-Payette, P.C., Kelleher, P.C., Kolber,
Kroft, Poulin, Setlakwe, Stratton and Tkachuk (10).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament, Economic Division: Ms June
Dewetering, Acting Principal and Mr. Alexandre Laurin,
Research Officer.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, March 20, 2001, the Committee resumed its
examination into the present state of the domestic and
international financial system. (See Issue No. 6, March 28,
2001, for full text of the Order of Reference.)

WITNESS:

From the TSX Group:

Ms Barbara Stymiest, Chief Executive Officer.

By video-conference, Mrs. Stymiest made a statement and
answered questions.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, May 30, 2002, the committee began its examination of
Bill C-47, An Act respecting the taxation of spirits, wine and
tobacco and the treatment of ships’ stores.

APPEARING:

Mr. Bryon Wilfert, M.P., Parliamentary Secretary to the
Minister of Finance.

WITNESSES:

From the Department of Finance:

Mr. Brian Willis, Senior Chief, Excise Act, Sales Tax Division,
Tax Policy Branch;

Ms Patricia Malone, Chief, Excise Act Review, Sales Tax
Division, Tax Policy Branch.

From the Association of Canadian Airport Duty-Free Operators:

Mr. André Bergeron, Vice-President;

Ms Kathy Kendall, the Nuance Group (Canada);

Mr. Remo Mancini, Executive Vice-President, Canadian
Transit Company.

From the Canadian Cancer Society:

Mr. Rob Cunningham, Senior Policy Analyst.

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mercredi 5 juin 2002
(49)

[Traduction]

Le Comité permanent des banques et du commerce se réunit
aujourd’hui, à 15 h 30, dans la salle 257 de l’édifice de l’Est, sous
la présidence de l’honorable sénateur Kolber (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Angus,
Furey, Hervieux-Payette, c.p., Kelleher, c.p., Kolber, Kroft,
Poulin, Setlakwe, Stratton et Tkachuk (10).

Également présents: De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement, division de
l’économie: Mme June Dewetering, directrice intérimaire, et
M. Alexandre Laurin, attaché de recherche.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
20 mars 2001, le comité poursuit l’étude de la situation actuelle
du régime financier canadien et international. (Voir le texte
complet de l’ordre de renvoi dans le fascicule no 6 du
28 mars 2001.)

TÉMOIN:

Du Groupe TSX:

Mme Barbara Stymiest, chef de la direction.

Par vidéoconférence, Mme Stymiest fait une déclaration et
répond aux questions.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
30 mai 2002, le comité entreprend l’examen du projet de loi C-47,
Loi visant la taxation des spiritueux, du vin et du tabac et le
traitement des provisions de bord.

COMPARAÎT:

M. Bryon Wilfert, député, secrétaire parlementaire du ministre
des Finances.

TÉMOINS:

Du ministère des Finances:

M. Brian Willis, chef principal, L’accise, Division de la taxe de
vente, direction de la politique de l’impôt;

Mme Patricia Malone, chef, Révision de la Loi sur l’accise,
Division de la taxe de vente, Direction de la politique de
l’impôt.

De l’Association of Canadian Airport Duty-Free Operators:

M. André Bergeron, vice-président;

Mme Kathy Kendall, The Nuance Group (Canada);

M. Remo Mancini, premier vice-président, Canadian Transit
Company.

De la Société canadienne du cancer:

M. Rob Cunningham, analyste principal de la politique.
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Mr. Wilfert made a statement and, with Mr. Willis and
Ms Malone, answered questions.

Mr. Bergeron, Ms Kendall and Mr. Mancini made statements
and answered questions.

Mr. Cunningham made a statement and answered questions.

At 6:35 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Denis Robert

Clerk of the Committee

M. Wilfert fait une déclaration et, avec l’aide de M. Willis et de
Mme Malone, répond aux questions.

M. Bergeron, Mme Kendall et M. Mancini font une
déclaration et répondent aux questions.

M. Cunningham fait une déclaration et répond aux questions.

À 18 h 35, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, June 5, 2002

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 3:30 p.m. to examine and report
upon the present state of the domestic and international financial
system; and to give consideration to Bill C-47 respecting the
taxation of spirits, wine and tobacco and the treatment of ships’
stores.

Senator E. Leo Kolber (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman:We will do two things today: First, continue our
examination and report on the present state of the domestic and
international financial system — in other words, what we call
‘‘Enronitis’’ and we will hear a witness from the Toronto Stock
Exchange in the person of Barbara Stymiest, President and CEO.

The second part of our day will be Bill C-47, An Act respecting
the taxation of spirits, wine and tobacco and the treatment of
ships’ stores.

Ms Barbara Stymiest, Chief Executive Officer, TSX Group:
I am pleased to be speaking with you today via video conference.
This form of communication does not take the place of speaking
in person, but I very much appreciate your making it possible for
us to link up in this way.

The focus of the committee on the international financial
system is especially appropriate at this time. The evolution of
global markets is quickening. Immense pressure is on existing
financial structures, standards and approaches as the flaws and
failings, as well as often protectionist objectives, of existing
regulatory practices are laid bare in the creative destruction of
globalization.

Important issues of corporate governance have been raised by
the Enron collapse and bulked ever larger as some of the largest
and best-known companies in the world have been swept up in the
aftermath. These issues are not confined to markets or countries.
They also have the effect of creating tensions between and among
professions, countries and, in the case of accounting standards,
continents. Clearly, we are at a critical juncture.

I propose today to provide brief remarks largely focused on the
issue of corporate governance, so there will be ample time for
discussion on that and other issues. I place my emphasis there
because issues of corporate governance are at the nexus of a set of
issues that The Wall Street Journal this week described as ‘‘the
trust crisis.’’

As you know, there are many players involved in building an
environment of good corporate governance. The TSX is certainly
an important player but there are many others, including
associations such as the Institute for Corporate Directors.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 5 juin 2002

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui à 15 h 30 afin d’examiner, et d’en faire
rapport, la situation actuelle du régime financier canadien et
international; et afin d’étudier le projet de loi C-47, Loi visant la
taxation des spiritueux, du vin et du tabac et le traitement des
provisions de bord.

Le sénateur E. Leo Kolber (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Nous allons faire deux choses aujourd’hui. Tout
d’abord, nous allons poursuivre notre examen de la situation
actuelle du régime financier canadien et international, autrement
dit, ce que nous appelons l’«Enronite», et nous allons entendre un
témoin de la Bourse de Toronto en la personne de Barbara
Stymiest, présidente-directrice générale.

Nous allons ensuite étudier le projet de loi C-47, Loi visant la
taxation des spiritueux, du vin et du tabac, et le traitement des
provisions de bord.

Mme Barbara Stymiest, chef de la direction Groupe TSX:
Je suis heureuse de vous parler aujourd’hui par voie de
vidéoconférence. Cette forme de communication ne remplace
pas bien sûr un échange en personne, mais je vous suis très
reconnaissante d’avoir mis ce moyen à ma disposition.

L’enquête du comité sur le régime financier international
tombe pile. L’évolution des marchés mondiaux s’accélère. La
mondialisation a des effets qui sont à la fois destructeurs et
prometteurs, d’où les immenses pressions qui s’exercent sur les
structures, normes et approches financières existantes, et l’on voit
alors apparaître au grand jour les lacunes et les échecs ainsi que
les objectifs souvent protectionnistes des pratiques réglementaires
actuelles.

L’effondrement d’Enron soulève d’importantes questions
relatives à la gouvernance des entreprises, questions qui sont
d’autant plus importantes que certaines grandes entreprises très
connues du monde ont été secouées par la tourmente qui s’est
ensuivie. Ces questions ne se limitent pas à certains marchés ou
pays. Il en est résulté aussi des tensions entre des professions, des
pays et, dans le cas des normes comptables, des continents, et ces
mêmes tensions sont apparues au sein de ces entités. Chose
certaine, nous sommes parvenus à un point critique.

Je me propose aujourd’hui de faire quelques observations qui
porteront essentiellement sur la question de la gouvernance des
entreprises, et nous aurons ainsi tout le temps voulu pour discuter
de cela et d’autres questions. Si je m’arrête à cela, c’est parce que
les questions relatives à la gouvernance des entreprises sont au
coeur de cette série de problèmes que le Wall Street Journal de
cette semaine a qualifiée de «crise de confiance».

Comme vous le savez, la mise en place d’un milieu propice à la
saine gouvernance des entreprises est un chantier qui réunit de
nombreux ouvriers. Le TSX est sûrement l’un d’entre eux, mais il
y en a beaucoup d’autres, nommément les associations comme
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professional organizations such as the Canadian Institute of
Chartered accountants, and for-profit institutions such as Insight.
I know that some of these groups have been or will be in front of
your committee.

Looking at the Toronto Stock Exchange, we provide the
disclosure framework within which senior public companies
provide information to their investors to enable them to judge
the quality of a company’s corporate governance practices. The
market can then decide whether to reward or sanction issuers for
their corporate governance practices.

What is at stake in all of this change is investor confidence in
the underpinning of healthy financial markets, whether local,
national or global. Investor confidence is of paramount concern
to the TSX Group since we operate two of Canada’s stock
exchanges. As senators will know, one is the Toronto Stock
Exchange, which is Canada’s premier market for senior equity
securities; the second, with a quite distinct and separate role in
Canadian capital markets, is the TSX Venture Exchange, which is
the principal avenue for young and emerging companies to obtain
public financing. TSX Group also operates businesses that are
integrally related to the operation of quality markets, including
the development and sale of market data and technology services.

We also own 50 per cent of Market Regulation Services Inc.—
better known as RS Inc.— which provides services to regulate the
trading activity of market participants on the two exchanges, as
well as the activity of competitive marketplaces on a
not-for-profit basis.

The TSX Group, along with the Investment Dealers
Association, established RS as a separate entity to ensure that
exchanges would not and could not be seen to be in a conflict of
interest on regulatory matters.

We were the first exchange in the world to take such a step.
Our reasons for doing so relate directly to the matter of investor
confidence. It is our belief that investor confidence is not
enhanced when the marketplace itself disciplines its market
participants. It is better to have a separation of the exchanges
from the body that sanctions or takes other disciplinary action
against market participants. This uniqueness of the separation is
only the most recent in our long tradition of trailblazing as an
exchange.

We are also trailblazers on the front of corporate governance.
In the spring of 1993, the Toronto Stock Exchange sponsored the
formation of a committee to explore issues related to corporate
governance in Canada, the Dey Committee, named after its chair,
Peter Dey. The committee reported in 1994, under the title
‘‘Where Were the Directors?’’

l’Institut des administrateurs des corporations, les associations
professionnelles comme l’Institut canadien des comptables agréés
et des établissements à but lucratif comme Insight. Je sais que
certains de ces groupes ont témoigné devant votre comité ou le
feront sous peu.

Dans le cas de la Bourse de Toronto, nous offrons un cadre de
divulgation à l’intérieur duquel les grandes sociétés ouvertes
communiquent des informations à leurs investisseurs pour leur
permettre de juger de la qualité des pratiques de gouvernance des
entreprises. C’est le marché qui peut alors décider si les pratiques
de gouvernance des entreprises méritent d’être récompensées ou
punies.

Ce qui est en jeu dans tout ce mouvement, c’est la confiance des
investisseurs dans la santé des marchés financiers, qu’ils soient de
nature locale, nationale ou mondiale. La confiance des
investisseurs est une préoccupation essentielle pour le Groupe
TSX étant donné que nous gérons deux des bourses du Canada.
Comme les honorables sénateurs le savent, l’une est la Bourse de
Toronto, qui est la première bourse du pays pour le marché des
grandes actions; l’autre est le TSX Venture Exchange qui joue un
rôle tout à fait distinct sur les marchés financiers du Canada dans
la mesure où c’est la principale source de financement public pour
les entreprises émergentes. Le Groupe TSX gère également des
entreprises qui font partie intégrante de l’exportation de marchés
financiers de qualité, notamment la création et la vente de
données relatives au marché et de services technologiques.

Nous possédons aussi 50 p. 100 de Market Regulation Services
Inc., mieux connue sous le nom de RS Inc., qui fournit des
services visant à réglementer les activités des participants au
marché sur les deux bourses ainsi que les activités des bourses
concurrentes sur une base sans but lucratif.

Le Groupe TSX, de concert avec l’Association canadienne des
courtiers en valeurs mobilières, a créé cette entité distincte que
constitue RX pour supprimer dans les échanges boursiers toute
apparence ou possibilité de conflit d’intérêts en matière
réglementaire.

Nous sommes la première bourse au monde à avoir pris une
telle mesure. Nos raisons pour ce faire tiennent directement à la
question de la confiance des investisseurs. Nous avons la
conviction que les investisseurs ne sont pas rassurés lorsqu’ils
voient la bourse prendre elle-même des mesures disciplinaires à
l’encontre des participants au marché. Il vaut mieux séparer les
échanges boursiers de l’organisme chargé d’imposer des sanctions
ou de prendre toute autre mesure disciplinaire à l’encontre des
participants au marché. Ce cloisonnement unique n’est que
l’innovation la plus récente de notre longue tradition pionnière.

Nous avons également été des pionniers sur le plan de la
gouvernance des entreprises. Au printemps 1993, la Bourse de
Toronto a formé un comité chargé d’étudier les questions relatives
à la gouvernance des entreprises au Canada, le comité Dey,
nommé ainsi d’après son président, Peter Dey. Le comité a rendu
son rapport en 1994, rapport intitulé «Where Were the
Directors?»
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The following year, the TSX adopted a requirement for issuers
to disclose their practices around the 14 recommendations from
the Dey Report. These have become known as the ‘‘corporate
governance guidelines.’’ I will speak more to that in a moment.

The Dey report had immense influence on corporate
governance in Canada. To demonstrate, in 1993, some
2 per cent of Canadian companies had governance committees.
By 1999, that percentage had increased to 65 per cent. As a
follow-up to the Dey report, the exchange sponsored a reunion of
the committee members in 1999, which measured the progress in
corporate governance practices during the five-year period from
the original report.

Among other things, the report showed that many companies
had reviewed the size and composition of their boards and, over
time, had decreased the size of their boards while increasing the
number of unrelated directors. It also showed that directors were
more involved in strategic planning. However, fewer companies
had developed position descriptions for directors or assessed
performance or met without management present.

Shortly after the second Dey Report, in 2000, in fact, a report
issued by Patrick O’Callaghan & Associates found that
62 per cent of TSX-listed companies surveyed divided the
board’s responsibilities from management by having a non-
executive chair.

Following the second Dey Report, and to generate new
momentum for improvements in corporate governance, it was
agreed that a new examination of the requirements and standards
was required. In light of that, we joined with the Canadian
Institute of Chartered Accountants and the Canadian Venture
Exchange — now the TSX Venture Exchange — to follow up on
the work of the Dey committee.

The joint committee, which was chaired by Madam Guylaine
Saucier, reported last November as the implications of the Enron
collapse were beginning to rise in the public awareness and
concern. Over the winter, we examined the Saucier committee’s
recommendations.

Recently, we proposed changes to our disclosure guidelines
that reflect recommendations from this report as well as some of
our own thinking. These changes were out for public comment
until a few days ago. The changes fall into four categories, and I
will spend a moment summarizing these for the committee.

First, we extended the application of these guidelines from just
corporations to all forms of Canadian business organizations.
Given the increased popularity of investment trusts and the lack
of disclosure to the investing public about their corporate
governance practices, we expanded the disclosure requirement

L’année suivante, la TSX a adopté un règlement s’inspirant des
14 recommandations du rapport Dey, règlement obligeant les
émetteurs à révéler leurs pratiques de gouvernance. C’est ce qu’on
a appelé par après les «lignes directrices relatives à la gouvernance
des entreprises». J’en parlerai un peu plus longuement dans un
instant.

Le rapport Dey a eu une influence énorme sur la gouvernance
des entreprises au Canada. À titre d’exemple, en 1993, près de
2 p. 100 seulement des entreprises canadiennes étaient dotées de
comité de gouvernance. En 1999, ce pourcentage était passé à
65 p. 100. Dans la foulée du rapport Dey, la bourse a organisé
une réunion des membres de ces comités en 1999, réunion qui a
permis de mesurer les progrès qui ont été faits dans les pratiques
relatives à la gouvernance des entreprises au cours des cinq années
ayant suivi la publication du rapport original.

Entre autres choses, on a constaté alors qu’un grand nombre
d’entreprises avaient repensé la taille et la composition de leur
conseil d’administration et, au fil du temps, avaient diminué la
taille de leur conseil d’administration tout en augmentant le
nombre d’administrateurs n’ayant aucun lien avec l’entreprise. On
a constaté également que les administrateurs prenaient une part
plus active à la planification stratégique. Cependant, on voyait
que peu de conseils d’administration avaient énoncé des exposés
de fonctions pour les administrateurs, en avaient évalué le
rendement ou s’étaient réunis en l’absence de la direction.

Peu après le second rapport Dey, en 2000, d’ailleurs, dans un
rapport publié par Patrick O’Callaghan & Associates, on voyait
que 62 p. 100 des entreprises cotées à la TSX avaient séparé les
responsabilités du conseil d’administration de celles de la gestion
en nommant un président sans fonctions exécutives.

Dans la foulée du second rapport Dey, afin de donner une
nouvelle impulsion à l’amélioration des pratiques de gouvernance,
on a convenu qu’il était nécessaire d’examiner de nouveau les
exigences et les normes. Pour ce faire, nous avons joint nos efforts
à ceux de l’Institut canadien des comptables agréés et du
Canadian Venture Exchange — maintenant appelé le TSX
Venture Exchange — pour donner suite aux travaux du comité
Dey.

Ce comité conjoint, qui était présidé par Mme Guylaine
Saucier, a publié son rapport en novembre dernier au moment où
le public commençait à s’inquiéter des effets de l’effondrement
d’Enron. Au cours de l’hiver, nous avons étudié les
recommandations du comité Saucier.

Nous avons proposé récemment des modifications à nos lignes
directrices concernant la divulgation, changements qui reflètent
les recommandations de ce rapport ainsi que nos propres
réflexions. Ces changements ont été portés à la connaissance du
public il y a quelques jours. Ces changements se rangent en quatre
catégories, et je vais prendre quelques instants pour les expliquer
au comité.

Tout d’abord, nous avons étendu l’application de ces lignes
directrices à toutes les entreprises canadiennes. Étant donné la
popularité croissante des sociétés de placements et le fait qu’elles
ne révélaient pas aux investisseurs leurs pratiques de gouvernance,
nous avons imposé l’exigence relativement à la divulgation à ce
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to these kinds of organizations. Unit holders, like any other
common shareholders, need to know the corporate governance
system of these entities.

Consequently, every Canadian listed issuer — which is almost
4,000 — now must fully disclose its system of corporate
governance every year in its annual filing with the securities
regulators. The disclosure must be appropriate to the listed issuers
form of business organization, and to the extent that they apply,
refer to the established guidelines.

Second, we changed our guideline with regards to audit
committees. Of note, our guidelines indicate that all audit
committee members be financially literate, with at least one
member with accounting or financial expertise.

We amended the guidelines to introduce the notion of an audit
committee charter, and, in particular, we recommended that
boards adopt a charter for the audit committee that clearly
describes its roles and responsibilities to help committee members
better understand their function.

Third, we clarified some of our guidelines. We fine-tuned them.
We added the ideas of examining risk and opportunity in the
strategic planning process to improve disclosure around the role
of the board.

We have also recommended that companies have boards that
are appropriate in size for effective decision-making. As most of
you will know, some corporate boards, at least in years gone by,
were large in number. We suggest a more modest size with more
effective governance.

Fourth, we introduce practice notes to provide additional
guidelines to our issuers. These notes do not form a part of the
guidelines, but they represent a practical way to support the
underlying principles of several of the guidelines.

I would like to end on two related notes. Your study of these
issues is timely. My colleagues in the World Federation of
Exchanges will be talking about corporate governance and the
role of exchanges when the Federation’s working committee
meets in Toronto on July 2 and 3.

Europe has advanced new proposals for a continent-wide code
of standards on corporate governance. Tomorrow, the New York
Stock Exchange is to announce its new governance standards for
listed companies. Nasdaq released its rules changes on corporate
governance on May 24. These changes are available on the
Web site.

I might add that rules coming from the New York Stock
Exchange and Nasdaq are just that. They are rules. That is
consistent with what happens in the United States. There, the

genre de sociétés. Les détenteurs d’unités, comme tous les autres
actionnaires ordinaires, doivent connaître le système de
gouvernance de ces entreprises.

En conséquence, tous les émetteurs canadiens — qui sont
presque 4 000 — doivent désormais faire connaître chaque année
leur système de gouvernance dans leurs rapports annuels qu’ils
adressent aux organismes chargés de réglementer les valeurs
mobilières. La divulgation doit convenir au type d’entreprise de
l’émetteur et s’appuyer sur les lignes directrices établies dans la
mesure où celles-ci s’appliquent.

Deuxièmement, nous avons modifié nos lignes directrices
concernant les comités de vérification. Ce qu’il faut noter ici,
c’est que nous obligeons désormais tous les membres des comités
de vérification à avoir une formation financière, et au moins un
membre doit avoir une formation en comptabilité ou en finances.

Autre modification aux lignes directrices, nous avons imposé
l’idée d’une charte du comité de vérification, et en particulier,
nous avons recommandé aux conseils d’administration d’adopter
une charte pour le comité de vérification qui décrit clairement les
rôles et responsabilités afin que les membres de ces comités
comprennent mieux leurs fonctions.

Troisièmement, nous avons clarifié certaines lignes directrices.
Nous les avons peaufinées. Afin d’améliorer la divulgation
concernant le rôle du conseil d’administration, nous avons
ajouté au processus de planification stratégique le principe de
l’examen des risques et possibilités.

Nous avons également recommandé aux entreprises de se doter
d’un conseil d’administration dont la taille facilitera le processus
décisionnel. Comme la plupart d’entre vous le savez, certains
conseils d’administration, du moins par les années passées, étaient
pléthoriques. Nous sommes d’avis qu’un conseil d’administration
de taille plus modeste facilite la gouvernance.

Quatrièmement, nous avons proposé des notes sur les pratiques
de gouvernance afin d’enrichir les lignes directrices à l’intention
de nos émetteurs. Ces notes ne font pas partie intégrante des
lignes directrices, mais elles constituent un moyen pratique de
mettre en oeuvre les principes sous-jacents de plusieurs lignes
directrices.

En terminant, j’aimerais faire deux observations qui sont liées à
notre propos. Votre étude de ces questions tombe bien. Mes
collègues de la Fédération mondiale des bourses vont discuter de
la gouvernance des entreprises et du rôle des bourses lorsque le
comité de travail de la fédération va se réunir à Toronto les 2 et
3 juillet.

L’Europe a mis de l’avant de nouvelles propositions
concernant la facture d’un code de normes continental pour la
gouvernance des entreprises. La Bourse de New York va dévoiler
demain ses nouvelles normes de gouvernance pour les entreprises
qui y sont cotées. Le Nasdaq a dévoilé ses nouvelles règles sur la
gouvernance des entreprises le 24 mai. Ces changements sont
annoncés sur son site Web.

J’ajoute que les règles de la Bourse de New York et du Nasdaq
portent bien leur nom. Ce ne sont que des règles. Cette pratique
est conforme à ce qui se fait aux États-Unis. Dans ce pays, les
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markets and the SEC intensely focus on the audit committee and
its composition, which is only one of the aspects covered in
Canada. This focus is, compared to what has happened in
Canada, recently found.

As I mentioned, we have had disclosure guidelines since the
mid-1990s. In the United States, it took until the fall of 1999 for
the SEC to issue requirements for public companies to disclose
information about their audit committees. In December of the
same year, the New York Stock Exchange and Nasdaq issued
rules on audit committees to mandate their independence in
functioning.

I would note that in the case of Nasdaq, their rules apply only
to their largest companies, those with a market capitalization of
more than U.S. $25 billion. If that measure were applied in
Canada, only a handful of companies would fall under their
guidelines. That, in my view, highlights pitfalls of having rules or
a one-size- fits-all approach.

In Canada, as I said, our disclosure guidelines are for all
companies, so they can describe the regime that fits the size of
their company. In the U.S., the rules apply only to the large
players, but disclosure is required by the SEC for all listed issuers.

Finally, I would like to talk about the Enron issue directly. I
strongly believe that the Enron crisis was a failure of ethics and
morality, more than a failure of regulation. That is not to say the
regulatory environment in the U.S. is absent of responsibility in
this regard, but the issue is more about people than regulatory
policy.

I say that this afternoon because, regardless of our neighbours’
requirements for the audit committee, they could not prevent
Enron. No guidelines, rules, laws or regulations can counter a
lack of ethics and fraudulent minds.

Whatever new rules and requirements stock changes or the
SEC enact will not guarantee an Enron-free world. We cannot, I
suggest, go so far as to burden small companies with regulations
that could stifle the great entrepreneurial culture we have in
Canada.

Post-Enron, shareholders are now demanding more disclosure
and asking more and harder questions to the boards and
management of companies, and companies themselves are
volunteering more information. This development can only
serve to strengthen the overall system and help restore investor
confidence. Together with what the TSX is doing in this regard
and working with our listed companies in matters of disclosure
and governance, we are on the road to improvement.

bourses et la SEC accordent beaucoup d’attention au comité de
vérification et à sa composition, ce qui n’est que l’un des aspects
dont on traite au Canada. Cette vigilance est nouvelle
comparativement à ce qui s’est fait au Canada jusqu’à ce jour.

Comme je l’ai dit, nous avons des lignes directrices relatives à
la divulgation depuis le milieu des années 90. Aux États-Unis, il a
fallu attendre l’automne de 1999 pour que la SEC oblige les
sociétés ouvertes à divulguer des informations à propos de leurs
comités de vérification. En décembre de la même année, la Bourse
de New York et le Nasdaq ont émis des règles sur les comités de
vérification pour en assurer le fonctionnement indépendant.

Je remarque que dans le cas du Nasdaq, ces règles ne
s’appliquent qu’aux grandes entreprises, celles dont la
capitalisation boursière dépasse les 25 milliards de dollars U.S.
Si cette mesure s’appliquait au Canada, seule une poignée
d’entreprises seraient visées par ces lignes directrices. Cela
illustre à mon avis le danger qu’il y a d’avoir des règles ou une
approche uniformisées.

Au Canada, comme je l’ai dit, nos lignes directrices relatives à
la divulgation s’appliquent à toutes les entreprises, ainsi, elles
peuvent décrire le régime qui correspond à la taille de chaque
entreprise. Aux États-Unis, les règles ne s’appliquent qu’aux
grandes entreprises, mais la SEC contraint à la divulgation tous
les émetteurs cotés en bourse.

Enfin, j’aimerais parler de la question d’Enron. Je crois
fermement que la crise d’Enron résultait d’un manquement à
l’éthique et à la morale, beaucoup plus que d’une lacune
réglementaire. Ce qui ne veut pas dire que les organismes
chargés de la réglementation aux États-Unis sont exempts de
toute responsabilité à cet égard, mais le fait est que cette faillite est
beaucoup plus attribuable à des personnes qu’à une politique
réglementaire quelconque.

Je dis cela aujourd’hui parce que, peu importe les exigences
qu’ont nos voisins relativement aux comités de vérification, ils
n’auraient pas pu empêcher l’affaire Enron. Il n’est pas de lignes
directrices, de règles, de lois ou de règlements qui peuvent
remédier à un manquement à l’éthique ou qui peuvent contrer des
intentions frauduleuses.

Quelles que soient les nouvelles règles et exigences que les
bourses américaines ou la SEC mettront en oeuvre, on ne pourra
jamais prévenir une nouvelle affaire Enron. À mon avis, on aurait
tort d’imposer aux petites entreprises un fardeau réglementaire
qui risquerait d’étouffer la grande culture entrepreneuriale que
nous avons au Canada.

Au lendemain de l’affaire Enron, les actionnaires exigent d’en
savoir davantage et ils posent des questions de plus en plus
pointues au conseil d’administration et à la direction des
entreprises, et les entreprises elles-mêmes offrent plus
d’information de leur propre gré. Ce nouvel état de choses ne
peut que consolider l’ensemble du système et contribuer à
restaurer la confiance des investisseurs. Ce fait nouveau,
conjugué avec ce que fait la Bourse de Toronto à cet égard et le
travail que nous accomplissons auprès de nos entreprises cotées
au niveau de la divulgation et de la gouvernance, témoigne d’un
progrès.
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I will finish with that, and I look forward to your questions.

Senator Angus: Two main areas are coming out of our study to
date — maybe more. I categorize them under the headings
‘‘governance issues,’’ on the one hand, and ‘‘accounting issues’’ on
the other. I am starting to think that perhaps the big area is the
accounting more than the governance.

People today are a little bit discouraged with the stock market.
It is drifting and there is a general malaise about it, which would
be of great concern to you as CEO of our major stock exchange in
Canada. Some witnesses have told us that this is due to skepticism
by the investing public as to the accuracy of corporate accounting.
In other words, investors do not believe the numbers any more.
We have been told that this is the driving factor behind the
meltdown and obviously involved in the Enron situation because,
as you say, for other reasons such as morality, the numbers were
not right. Do you agree generally that people are skeptical and
that our capital markets are now in disrepute?

Ms Stymiest: I would agree with your comment about the
degree of skepticism by particularly the retail investor that exists
at this time. It is a cyclical phenomenon; investor confidence does
ebb and flow with the economy. I think the Enron situation in
particular has contributed to that skepticism by the retail
investor.

You are right, in that, as the CEO of the two exchanges, we
care very much about the issue. We believe that the actions that
we are taking on the front of governance is contributing to better
investor confidence. It is not the stock market and it is not the
market operator that is being held in disrepute; it would be the
listed companies and their performance.

Senator Angus: We have also been told that the skepticism in
Canada in terms of the numbers and the accounting is partly due
to the fact that the Canadian GAPP are not in sync with the
US GAAP and with the FASB — the standards board, there is
one here and another one in Europe. Everyone seems to be all
over the map. Some witnesses tell us the U.S. system is the best, at
least for Canada, because there is so much cross-border investing
and we would be better to adopt the U.S. standards even though
it is a rules-based system.

Others say that we must have uniformity around the world and
we have to drive more towards a judgment-based system, as
embodied in the international accounting standards that are in
force in the UK and Europe. In any event, it seems that Canada is
out of step with somebody. I wondered how we could fix things in
that regard.

Ms Stymiest: I would answer the question this way: Senators
should be aware that there are 184 companies in Canada that are
listed on both an American exchange and a Canadian exchange;

Je vais m’arrêter à cela et je répondrai à vos questions avec
plaisir.

Le sénateur Angus: Il y a deux grandes choses qui ressortent de
votre étude jusqu’à présent — peut-être davantage. Je les classe
sous la rubrique «questions relatives à la gouvernance», d’une
part, et les «questions relatives à la comptabilité», d’autre part. Je
commence à penser que le gros problème se situe peut-être
davantage du côté de la comptabilité que de la gouvernance.

Les gens aujourd’hui sont un peu découragés face à la bourse.
Celle-ci va à la dérive, ce qui cause un malaise général, chose qui
devrait vous préoccuper vivement en votre qualité de PDG de la
première bourse du Canada. Certains témoins nous ont dit que cet
état de choses tient au scepticisme que nourrissent les investisseurs
face à l’exactitude de la comptabilité des entreprises. Autrement
dit, les investisseurs ne croient plus les chiffres qu’on leur
présente. On nous a dit que c’est le principal facteur qui est à
l’origine de l’effondrement des cours, et c’est cela qui, de toute
évidence, a causé l’affaire Enron parce que, comme vous dites,
pour des raisons autres, un manquement à la morale par exemple,
les chiffres n’étaient pas bons. De manière générale, êtes-vous
d’accord pour dire que les gens sont sceptiques et que nos marchés
financiers sont maintenant discrédités?

Mme Stymiest: Je suis d’accord avec ce que vous dites au sujet
du degré de scepticisme qui règne en ce moment, particulièrement
au niveau des petits investisseurs. C’est un phénomène cyclique; la
confiance des investisseurs va et vient selon l’évolution de
l’économie. Je crois que l’affaire Enron en particulier a accentué
le scepticisme des petits investisseurs.

Vous avez raison de dire qu’en ma qualité de PDG de deux
bourses, cette question m’inquiète beaucoup. Nous croyons
cependant que les mesures que nous prenons sur le plan de la
gouvernance des entreprises contribuent à hausser la confiance
des investisseurs. Ce n’est pas la bourse et ce ne sont pas non plus
les opérateurs de marché qui sont aujourd’hui discrédités; ce sont
les entreprises cotées en bourse ainsi que leur rendement.

Le sénateur Angus: On nous a dit également que le scepticisme
au Canada face aux chiffres et à la comptabilité tient
partiellement au fait que le PCGR canadien n’est pas aligné sur
le GAPP américain et sur la FASB — ces commissions des
normes, il y en a une ici et une en Europe. On dirait qu’elles sont
partout. Certains témoins nous disent que le système américain est
le meilleur, du moins pour le Canada, parce qu’il y a tellement
d’investissements entre les deux pays, et qu’il vaudrait mieux
adopter les normes américaines même s’il s’agit d’un système
fondé sur des règles.

D’autres disent qu’il faut uniformiser le système dans le monde
entier et qu’il faut se diriger vers un système fondé sur le
jugement, comme celui qui s’incarne dans les normes de
comptabilité internationales qui sont en vigueur au Royaume-
Uni et en Europe. Ce qui est sûr, c’est que le Canada semble s’être
démarqué. Je me demande comment nous pourrions régler les
problèmes à cet égard.

Mme Stymiest: Voici ma réponse: les honorables sénateurs
doivent savoir qu’il y a 184 entreprises au Canada qui sont
inscrites à une bourse américaine ainsi qu’à une bourse
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in other words, they access the capital markets of North America.
A handful of Canadian companies are only listed on the U.S.
exchanges and therefore are adopting U.S. GAAP. The
184 companies listed on both exchanges are either reporting
under U.S. GAAP already or are reconciling between Canadian
and U.S. GAAP. I indicated that there are 4,000 public
companies in Canada. You should also be aware that, in the
U.S., U.S. GAAP does not apply to small companies.

When you parse it down, it is a narrow issue related to a
narrow group of issuers, most of whom are already complying
with both sets of GAAP. I know you are seeing my colleague on
the accounting standards oversight board tomorrow. I think that
I would fall into the camp that the differences in accounting
standards between the U.S. and Canada are not as simplistic as
one being rules based and the other being principles based. There
is far more convergence in the two systems, and that definition
does not work.

For example, if the principles are not clear enough in Canada,
then Canadian accountants often look to the direct guidance they
can get in the U.S. GAAP anyway. I do not think there is a huge
difference between the Canadian and the U.S. GAAP. We are
moving within Canada towards more of a harmonization
approach with the U.S. and with the International Accounting
Standards Board. We will continue to facilitate access to large
capital markets for that small set of issuers who need to expand
their capital raising activities beyond our borders. For the rest of
Canadian companies — whether they are public or not —
Canadian GAAP is equal to or as good as either European
GAAP, international accounting standards or U.S. accounting
standards.

Senator Angus: That is encouraging to hear. We will take that
into consideration as we talk to the people from the CICA and
others.

On the governance side, there is no doubt that since the first
Dey Report there has been an amazing improvement through the
introduction of some standards of corporate governance for
directors in this country. I think you are aware that, after two or
three years of experience with the first Dey guidelines, this
committee conducted its own study on corporate governance with
a view to finding out, from a company’s point of view as opposed
to the stock exchange’s point of view, whether the Dey guidelines
were practical — I think there were 26 of them.

Ms Stymiest: There were 14.

Senator Angus: We put out a report. At the time we felt it was
quite a comprehensive report supplementing what was out there.
In the meantime, the reality is that ‘‘guidelines’’ is the key word
because they were only guidelines. I think you said that you are
now making changes such that all listed issuers must file annually
some kind of a compliance statement. Is that right?

canadienne; autrement dit, elles ont accès aux marchés financiers
de tout l’Amérique du Nord. Une poignée d’entreprises
canadiennes ne sont inscrites qu’à des bourses américaines, et
elles ont en conséquence adopté le GAPP américain. Les
184 entreprises cotées à deux bourses rendent déjà leurs
comptes en se servant du système GAPP américain ou
s’alignent sur les deux systèmes canadien et américain. J’ai dit
qu’il y avait 4 000 sociétés ouvertes au Canada. Vous devez
également savoir qu’aux États-Unis, les PCGR ne s’appliquent
pas aux petites entreprises.

Quand on analyse la situation, on voit que c’est un problème
limité qui ne concerne qu’un groupe limité d’émetteurs, dont la
plupart se conforment déjà aux règles des deux systèmes de
PCGR. Je sais que vous allez entendre demain mon collègue qui
va vous parler de la Commission de surveillance des normes
comptables. Je suis de ceux qui pensent que les différences dans les
normes comptables entre les États-Unis et le Canada ne se
réduisent pas simplement au fait que les unes sont fondées sur les
règles et les autres sur des principes. Il y a beaucoup plus de
convergence entre les deux systèmes qu’on ne le croit, et cette
définition ne tient pas.

Par exemple, si les principes ne sont pas suffisamment clairs au
Canada, les comptables canadiens se tournent souvent vers les
PCGR américains. Je ne pense pas qu’il y ait une grande
différence entre les principes comptables généralement reconnus
au Canada et ceux des États-Unis. Nous nous orientons vers une
plus grande harmonisation avec les principes américains et le
Conseil des normes comptables internationales. Nous allons
continuer à faciliter l’accès aux grands marchés des capitaux pour
le petit groupe d’émetteurs qui ont besoin d’élargir leurs activités
de recherche de capitaux au-delà de nos frontières. Pour le reste
des entreprises canadiennes, qu’elles soient publiques ou non, les
PCGR canadiens sont au moins aussi valables, sinon plus, que les
PCGR européens, les normes comptables internationales ou les
normes comptables américaines.

Le sénateur Angus: C’est encourageant. Nous en tiendrons
compte dans notre conversation avec les gens de l’ICCA et autres.

Sur le plan de la gouvernance, il est clair depuis le premier
rapport Dey qu’on a progressé énormément dans les normes de
gouvernance d’entreprise à l’intention des directeurs de sociétés
du Canada. Vous devez savoir qu’après deux ou trois années
d’application des premières lignes directrices Dey, notre comité a
mené sa propre étude sur la gouvernance d’entreprise pour voir si
les lignes directrices Dey — je crois qu’il y en avait 26 —
fonctionnaient correctement au point de vue des entreprises par
opposition aux points de vue de la bourse.

Mme Stymiest: Il y en avait 14.

Le sénateur Angus: Nous avons publié un rapport. À l’époque,
nous estimions que c’était un rapport très complet qui venait
compléter ce qu’il y avait déjà. Cela dit, le fait est que le mot clé,
c’est «lignes directrices», car c’est bien de cela qu’il s’agit. Je crois
que vous avez dit que vous étiez en train de faire des modifications
pour que tous les émetteurs de valeurs cotées soient tenus de faire
une déclaration annuelle de conformité. Est-ce bien cela?
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Ms Stymiest: If I could clarify my remarks: All listed issuers
must disclose annually. I like to describe it as a mandatory
disclosure regime in voluntary compliance with the rules, which is
consistent with the SEC regime. It is only mandatory for the
issuers on the New York Stock Exchange, generally the large cap
U.S. issuers and the top tier of Nasdaq issuers.

Senator Angus: If I understood that answer, you are saying that
the phrase ‘‘must file annually’’ does not force people to have the
governance. You need to file a statement saying, ‘‘Of these
X number of guidelines, yes, we are complying or no, we are not
complying in 3 out of 12.’’ However, there is no penalty if you
have zero out of 14. Would that be right?

Ms Stymiest: That is correct.

Senator Angus: It is just that an investor might think, ‘‘What a
shabby company, they are not putting in corporate governance.
They do not follow the guidelines.’’ Would that be the only
sanction?

Ms Stymiest: That is the only sanction. You are probably well
aware that, as a market operator, we do not have the ability to
sanction listed public companies. We are not a regulator of listed
companies; we are a standard setter. The powers of sanctioning
fall to the provincial securities commissions, not to the exchange.
Our only sanction if a corporation does not meet our listing
requirements — in this case of governance — if they fail to
disclose, is to delist.

Senator Angus: What I am hearing, and I think many of the
other senators are hearing it as well, is that there were the original
Dey guidelines and there have been some failures. There was
moral suasion to get your act together, to have a governance
committee, to separate the chairman and the CEO in the bigger
companies, and to have proper audit committees — there was a
general improvement in that regard. However, since the Saucier
committee has come along — which is the latest iteration — I
have been hearing people say, ‘‘It is more of the same. It is
motherhood. These are only guidelines. We get some teeth here in
Canada?’’ I do not know whether that is a valid suggestion.

In your view, is it necessary to legislate something to create
more stringent requirements? Your own evidence is clear to the
effect that some of these terrible things would not be happening if
there was real compliance, real corporate governance.

Ms Stymiest: I believe it would be a great impediment to strong
capital markets in Canada were we to be out of step with other
marketplaces. I do not believe that mandating the guidelines that
are set out as best practices to disclose against makes sense for a
corporation with less than $5 million of revenue and a three-
person board.

Mme Stymiest: Je dois nuancer ce que j’ai dit. Tous les
émetteurs de valeurs cotées doivent présenter chaque année leurs
informations financières. J’ai tendance à parler de régime
obligatoire de divulgation des informations financières dans le
cadre d’un respect volontaire de la réglementation, conformément
au régime de la SEC. Ce n’est obligatoire que pour les émetteurs
de valeurs à la Bourse de New York, essentiellement les émetteurs
américains de titres à forte capitalisation et la tranche supérieure
des émetteurs du Nasdaq.

Le sénateur Angus: Si je vous comprends bien, l’obligation de
faire une déclaration annuelle n’impose pas un régime de
gouvernance d’entreprise. Il suffit de présenter une déclaration
disant: «Nous respectons, mettons trois lignes directrices sur
douze». Mais si vous n’en respectez aucune sur quatorze, il n’y a
pas de sanction, n’est-ce pas?

Mme Stymiest: C’est exact.

Le sénateur Angus: C’est simplement que l’investisseur risque
de porter un jugement négatif sur l’entreprise parce qu’elle ne
respecte pas les lignes directrices et qu’elle n’a pas de régime de
gouvernance. Ce serait la seule sanction?

Mme Stymiest: C’est effectivement la seule sanction. Vous
savez sans doute qu’en tant qu’opérateur de marché, nous n’avons
pas le pouvoir de sanctionner des sociétés publiques cotées. Nous
ne sommes pas là pour régir des entreprises cotées, mais
simplement pour énoncer des normes. Ce sont les commissions
provinciales des valeurs mobilières qui ont un pouvoir de
sanction, pas la bourse. La seule sanction que nous pouvons
appliquer si une société ne respecte pas nos exigences pour être
cotée — en l’occurrence la gouvernance d’entreprise — si cette
société ne présente pas de déclaration, c’est de la radier de la cote.

Le sénateur Angus: Il me semble, et je crois que c’est ce que
pensent aussi plusieurs autres sénateurs, que les lignes directrices
Dey initiales n’ont pas toujours très bien marché. On exerce une
forme de persuasion, on incite les entreprises à avoir un comité de
gouvernance, à séparer le président du PDG dans les grandes
sociétés et à avoir de bons comités de vérification, et il y a eu une
amélioration d’ensemble à cet égard. Mais depuis le comité
Saucier, qui est la dernière mouture — j’entends des gens me dire
que c’est toujours la même chose, que c’est de la tarte à la crème,
que ce ne sont que des lignes directrices et que tout cela n’a
aucune force au Canada. Je ne sais pas si c’est vraiment justifié.

À votre avis, faudrait-il légiférer pour imposer des exigences
plus rigoureuses? D’après votre témoignage, il est clair qu’une
bonne partie de toutes ces choses épouvantables ne se
produiraient pas s’il y avait une véritable gouvernance
d’entreprise et un véritable respect des directives.

Mme Stymiest: Je crois que ce serait très néfaste pour les
marchés des capitaux au Canada, car nous serions déphasés par
rapport aux autres marchés. Je ne pense pas qu’il soit justifié de
rendre obligatoires les lignes directrices énonçant les pratiques
exemplaires en matière de divulgation dans le cas de sociétés qui
ont moins de 5 millions de dollars de chiffre d’affaires et un
conseil d’administration de trois personnes.
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We are trying to suggest that governance needs to be
appropriate to the size and type of operations. The best
practices, which are laid out in our governance guidelines, make
sense for the very largest issuers and are best in class and from a
world standard perspective. There is no exchange in the world
that mandates the depth and breadth of the disclosure standards
that we have set and have made those listing rules; nor are there,
to my knowledge, regulators who require all companies to
conform with standards as high as those that we require
disclosure against.

I attended a conference last year, an international governance
meeting, with some of the minds from Europe as well as from
North America. I think the approach in Canada around
mandatory disclosure and voluntary compliance has been well
received in the international arena.

Senator Kroft: I agree with Senator Angus that things are
broadly breaking down for us in terms of accounting and
governance issues. I was interested to hear you say, under your
heading ‘‘Enron,’’ that in your mind this is fundamentally a
failure of ethics and morality. Certainly, that is coming to be more
and more my view.

I am becoming increasingly preoccupied on the governance
side because it seems to me that the question we have to ask on
issues of ethics and morality is, ‘‘who is responsible for enforcing,
imposing or monitoring ethics and morality?’’ I am inclined to
think— and this is what I would like to explore with you — that
the prime responsibility for those areas has to lie with the board of
directors, where the interface is personal, the knowledge of
company is intense, and the behaviour of management and those
advising management is best known.

If the board of directors does not have a clear understanding of
what is an accepted standard of morality and what are the rules, if
they are not knowledgeable, ready, willing and obligated to
impose those, I am not sure where they will be imposed. I do not
have a great confidence that filings or accounting-based reports
will get to the problem as well.

We had a witness last week reporting on a decision that his
institution made: a massive investment disposition of Enron. He
pointed out that the disposition had nothing to do with the
accounting evidence. It had to do with some notes to the financial
statement indicating, for example, that CEO’s sister owned half
the company that booked all the travel. That is not a very esoteric
accounting issue. Somebody has a clear idea of what is right and
wrong and somebody was not following that.

My preoccupation is how we get down this course of assuring
moral behaviour. You have raised it as the core issue of Enron.
Where do you feel the first line of responsibility rests for ensuring
that there is an adequate level of ethics and morality in the
corporate sphere? Whose is the first responsibility?

Ms Stymiest: I concur with your assessment that the first line
or the first level of responsibility is with the board of directors. I
think that the current TSX guidelines and the ones that were

Ce que nous disons, c’est que la gouvernance devrait être
fonction de la taille et du type des activités. Les pratiques
exemplaires énoncées dans nos lignes directrices se justifient pour
les très gros émetteurs de valeurs et sont de tout premier ordre à
l’échelle internationale. Il n’y a aucune autre bourse au monde qui
impose des normes de divulgation de l’information aussi poussées
que les nôtres, et il n’existe pas non plus à ma connaissance
d’organisme de réglementation qui exige de toutes les sociétés
qu’elles se conforment à des normes aussi rigoureuses que les
nôtres.

J’ai assisté l’an dernier à une réunion internationale sur la
gouvernance en compagnie d’experts venus de l’Europe et de
l’Amérique du Nord. Je crois que la démarche suivie par le
Canada en matière d’information financière et d’observation
volontaire a été bien accueillie au plan international.

Le sénateur Kroft: Je suis d’accord avec le sénateur Angus
quand il dit que dans l’ensemble, les choses se mettent en place sur
le plan de la comptabilité et de la gouvernance. J’ai trouvé
intéressant de vous entendre dire, à propos d’Enron, qu’à votre
avis il s’agissait fondamentalement d’une défaillance au niveau de
l’éthique et de la moralité. J’en suis effectivement de plus en plus
convaincu.

Je me soucie de plus en plus de gouvernance car j’ai
l’impression que la question d’éthique qu’il faut se poser est la
suivante: «Qui est responsable de l’imposition, du contrôle et de
l’application des normes d’éthique et de moralité?» J’ai tendance à
penser— et j’aimerais bien avoir votre avis— que c’est le conseil
d’administration qui doit avoir cette responsabilité car il y a là
une interface personnelle, des gens qui ont une connaissance
approfondie de la société, et c’est là aussi qu’on connaît le mieux
le comportement des gestionnaires et de leurs conseillers.

Si le conseil d’administration ne comprend pas clairement en
quoi consiste une norme acceptée de moralité, ne comprend pas
les règles, s’il n’est pas au courant et s’il n’est pas prêt à imposer
ces normes, je ne vois pas qui le fera. Cela m’étonnerait beaucoup
que des déclarations ou des rapports comptables puissent de
régler le problème.

La semaine passée, un témoin nous a raconté que son
institution avait décidé de se délester de son portefeuille Enron.
Il nous a dit que cette vente n’avait rien à voir avec les états
comptables. Il y avait simplement des notes en annexe aux états
financiers précisant par exemple que la soeur du PDG était la
copropriétaire de l’agence de voyages avec laquelle Enron faisait
affaire. Ce n’est pas un problème de comptabilité particulièrement
ténébreux. Quelqu’un sait si les choses vont bien ou pas, et il y
avait dans ce cas-là quelqu’un qui ne respectait pas les règles.

Ce que je voulais essayer de savoir, c’est comment on peut
obtenir ce comportement moral. Vous dites que c’est le coeur du
problème d’Enron. À votre avis, à quel niveau doit se situer la
première ligne de responsabilité dans les sociétés pour garantir un
niveau de moralité et d’éthique satisfaisant? Qui doit en être
responsable au premier chef?

Mme Stymiest: Je suis d’accord avec vous pour dire que cela
devrait être le conseil d’administration. Je crois que les lignes
directrices actuelles du TSX et celles qui ont été promulguées par
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promulgated by Peter Dey around the separation of the board
from management have led the thinking. I think we in Canada are
far ahead of the U.S. in understanding the difference between
oversight and management and the clear and distinct role that the
board must play.

You can tell from the statistics that in Canada, we have
adopted far more a separation of the board chair from the CEO
of the organization. I think that is a first step to allow boards to
carry out their mandate of overseeing the company.

Beyond that, I would agree with your hypothesis that it is
difficult to regulate around ethics and morality. One of the
commitments we have as an organization is around the training
and education of directors. We are devoted to that in both
exchanges to provide appropriate courses and orientation for
board members for all our newly listed companies and
throughout their life on the exchange. We devote many of our
resources to the mentoring of those directors and management
teams.

Senator Kroft: Many of the things we are seeing in Enron-type
situations, and we can only assume — and perhaps this may not
be a fair assumption — that some of the same kind of things
happen in Canadian companies, are basic. Although I could not
agree with you more that education of those with responsibility is
important, it does not take much education to know that some
things with Enron are wrong.

What are your thoughts about penalties imposed? How severe
should penalties be in terms of gross failures of governance,
obvious failures of governance, where the issue is not acceptable
ignorance, where the issue — and this is hypothesis — is clearly
accepting a course of conduct that is obviously wrong? Do you
feel that heavier, more severe penalties, and even the imposition of
criminal law might be required to fundamentally alter this moral
malaise?

Ms Stymiest: I am getting outside my realm of competency, but
I do follow with interest the initial report sponsored by the TSX
led by Tom Allen on setting up a regime for liability around
disclosure, which has been reaffirmed in the recent five-year
review of the Ontario securities legislation.

Before we get to a discussion around what degree of sanction is
appropriate, we need a regime first and foremost in place so that
the appropriate sanctions can be taken. We are still a way from
that in Canada. Particularly, I think there are inconsistencies
across the various provincial securities commissions themselves in
terms of the degree of authority they have to sanction players in
the capital markets.

Senator Kroft: I have a question on the governance issue and
the ability of directors to be knowledgeable about what is going
on within the company. If they are not aware of wrongdoing, they
cannot act on it.

Peter Dey sur la séparation du conseil d’administration et de la
direction ont ouvert la voie. Je crois que nous sommes très en
avance sur les Américains dans la compréhension de la différence
entre contrôle et gestion et du rôle distinct qui doit être dévolu au
conseil d’administration.

Les statistiques démontrent qu’au Canada, nous inclinons
davantage à séparer le président du conseil d’administration du
PDG de l’entreprise. Je crois que c’est une première étape qui
permet au conseil d’administration de s’acquitter du mandat qu’il
a de contrôler l’entreprise.

En outre, je suis d’accord avec vous pour dire qu’il est difficile
de réglementer l’éthique et la morale. L’un des engagements que
notre entreprise a pris porte sur la formation et l’éducation des
administrateurs. Dans nos deux bourses, nous faisons le
maximum pour offrir des cours et des séances d’orientation aux
membres des conseils d’administrateurs dans toutes les entreprises
nouvellement cotées en bourse et pendant tout le temps qu’elles y
sont. Nous consacrons une bonne part de nos ressources à la
formation de ces administrateurs et équipes de gestion.

Le sénateur Kroft: Ce qu’on voit souvent les affaires du genre
Enron, c’est qu’il s’agit de choses simples, et on ne peut
qu’imaginer — et ce n’est peut-être pas une hypothèse juste —
que c’est le même genre de choses qui arrivent dans les entreprises
canadiennes. Même si je suis tout à fait d’accord avec vous pour
dire qu’il est important d’éduquer ceux qui ont des
responsabilités, on n’a pas besoin d’être très instruit pour savoir
qu’il y avait des choses qui n’allaient pas chez Enron.

Que pensez-vous des pénalités qu’on a imposées? Dans quelle
mesure les pénalités devraient-elles être sévères s’il s’agit de
lacunes grossières dans la gouvernance, de lacunes évidentes, où le
problème ne tient pas à une ignorance acceptable, où le
problème — et ceci est une hypothèse — tient manifestement
au fait qu’on a accepté une conduite qui était de toute évidence
immorale? Croyez-vous que des pénalités plus lourdes, plus
sévères, voire des sanctions pénales, seraient nécessaire pour
remédier définitivement à ce malaise moral?

Mme Stymiest: Au risque de quitter mon domaine de
compétence, je surveille avec intérêt la suite qu’on donne au
rapport commandé par la Bourse de Toronto à Tom Allen sur la
création d’un régime de responsabilité civile relativement à la
divulgation, nécessité qui a été réaffirmée par le dernier examen
quinquennal de la législation relative aux valeurs mobilières en
Ontario.

Avant de discuter du genre de sanctions qui s’imposeraient, il
faut au départ mettre en place un régime pour que les sanctions
voulues puissent être imposées. Nous en sommes encore loin au
Canada. Tout particulièrement, je songe aux écarts qu’il y a entre
les diverses commissions provinciales des valeurs mobilières elles-
mêmes au niveau du degré d’autorité dont elles disposent pour
punir les délinquants sur les marchés financiers.

Le sénateur Kroft: J’ai une question qui porte sur la
gouvernance et la capacité qu’ont les administrateurs de savoir
ce qui se passe au sein de l’entreprise. S’ils ignorent que des
méfaits sont commis, ils ne peuvent rien faire.
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The Dey and Saucier reports have both made observations on
the numbers of boards that some directors occupy and the
obvious implications relating to the time they have available.
There have been recommendations made in that respect. I know it
is difficult to reduce these to absolute numbers because they are
not directly comparable. Do you have a view in this area?

Ms Stymiest: I have a personal view that is probably shared. I
believe it is becoming more difficult for corporate directors or for
senior people in the community to serve on a large number of
boards concurrently.

In my experience, looking at our own governance in selecting
board members for the TSX Group, we are clearly biased against
individuals who are, in our view, serving on too many boards. I
think the marketplace will impose a self-selection mechanism.
Given the increasing demands on directors, they will have a
difficult time serving and doing their job as a director well if they
serve on too many boards. A number of influences are occurring
that will likely reduce the number of directorships that any one
individual can hold concurrently.

Senator Tkachuk: I have a couple of questions. You raise the
issue of ethics and morality rather than regulation as being the
major problem that may have caused the Enron fiasco. Would
there not have been issues, and do you know what they may have
been, that allowed the Enron situation to be tolerated by the
market for so long? It is fine to say that these men or women did
bad things and committed fraudulent acts. Surely there had to be
issues that allowed them to get away with doing the acts for so
long without anyone catching on.

What do you think were the issues that allowed the situation to
go on for so long, and are there things that we do in Canada that
they do not do in the United States that would make it more
difficult to perpetuate these actions?

Ms Stymiest: I have read much of the Enron disclosure and
documentation and have followed it closely. There was a great
deal of disclosure in their documents that was available to the
marketplace, and there were certainly both media and research
analysts that identified the problems with Enron before things
broke in the marketplace last fall.

What were the issues that allowed it to go on? If the
information was available to the marketplace, then I think one
has to look at what happens beyond the actual disclosure of the
information. As you are well aware, there is certain momentum
and emotionalism attached to investing. Many people tend not to
do their fundamental research and invest along with the crowd. A
crowd mentality can occur as many stocks are making large runs.

That situation occurred in Enron, I think it has occurred in
other stocks and it will occur again because of the nature of
investing. Not all investing is done by those who are
knowledgeable and have done their homework. It gets

Les rapports Dey et Saucier faisaient tous deux état du nombre
de conseils d’administration auxquels siègent certains
administrateurs et des conséquences évidentes que cela avait sur
le temps dont ils disposent. Des recommandations ont été faites à
cet égard. Je sais qu’il est difficile de limiter ce genre de choses à
des chiffres absolus parce que les entreprises ne se comparent pas.
Qu’en dites-vous?

Mme Stymiest: J’ai une idée sur la question que d’autres
partagent probablement. Je crois qu’il est de plus en plus difficile
pour les administrateurs d’entreprises ou pour les personnalités
influentes du milieu de siéger à un grand nombre de conseils
d’administration en même temps.

D’après mon expérience, et je songe ici au choix que nous
faisons nous-mêmes des membres du conseil d’administration du
groupe TSX, nous nous abstenons de recruter des personnes qui,
à notre avis, siègent à un trop grand nombre de conseils
d’administration. Je crois que le marché va imposer un
mécanisme d’autosélection. Étant donné qu’on en exige plus des
administrateurs, ceux-ci auront du mal à bien faire leur travail
d’administrateurs s’ils siègent à un trop grand nombre de conseils.
On voit converger un certain nombre de courants d’influence qui
auront probablement pour effet de réduire le nombre de charges
d’administrateurs qu’une seule personne peut cumuler.

Le sénateur Tkachuk: J’ai quelques questions. Vous dites que ce
n’est pas la réglementation mais plutôt des problèmes d’ordre
éthique et oral qui sont à l’origine du fiasco d’Enron. Est-ce qu’il
n’y a pas aussi des problèmes, et savez-vous ce qui en est, qui ont
fait que la situation d’Enron a été tolérée par les marchés
financiers pendant aussi longtemps? On a beau jeu de dire que ces
hommes ou ces femmes ont mal agi et qu’ils ont commis des actes
frauduleux. Il doit bien y avoir des réalités qui leur ont permis
d’agir en toute impunité pendant aussi longtemps.

Quelles sont à votre avis les réalités qui ont permis à cette
situation de perdurer aussi longtemps, et que faisons-nous au
Canada qu’on ne fait pas aux États-Unis qui aurait permis de
mettre un terme à ces agissements?

Mme Stymiest: J’ai beaucoup lu sur les formalités de
divulgation et de documentation d’Enron, et j’ai suivi la
situation de près. Ces documents révélaient beaucoup de choses,
les investisseurs y avaient accès, et chose certaine, tant les médias
que les analystes avaient repéré les difficultés d’Enron avant que
la faillite de l’entreprise n’ébranle la bourse l’automne dernier.

Quelles sont les réalités qui ont fait que cette situation a pu
durer? Si les informations étaient accessibles aux investisseurs, il
faut se demander ce qui s’est passé après la divulgation des
informations. Comme vous le savez fort bien, le fait d’investir
comporte une part d’impulsion et d’émotion. Nombreux sont
ceux qui négligent de faire leurs recherches de base et qui
investissent parce que tout le monde investit. Quand de nombreux
cours boursiers s’envolent, il peut se produire un effet de foule.

Cette situation s’est produite dans le cas d’Enron, et je crois
que c’est arrivé aussi pour d’autres actions et que cela risque
d’arriver encore étant donné la nature même du fait d’investir.
Ceux qui investissent ne s’y connaissent pas toujours et n’ont pas
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particularly difficult with the size and complexity of the
marketplace and the number of issues that are available for
investors to follow.

As to whether there is anything in Canada as compared to the
U.S. that could prevent this kind of thing from occurring, we have
similar disclosure regimes in both jurisdictions. By and large, the
marketplace does add a level of protection. There are
sophisticated intermediaries and analysts who analyze the
fundamentals of corporations and issue profit warnings and
research reports. They catch most of it. It would be extremely
difficult to imagine a situation where there is perfection, that they
will catch every bad apple and see every disclosure for what it is.

As a marketplace, we must remember, given the universe of
stocks, these kinds of situations rarely happen in the context of
North American and global capital markets.

Senator Tkachuk: I can buy part of your argument. You
mentioned ethics and morality. Later on, in answering the
question, you mentioned the dynamism in the market. People
get on a hot stock, everybody is in, but they are not paying
attention. It is not the shopkeeper from Colonsay that is driving
the Enron stock; it is professionals — mutual and pension funds,
and institutional investors. The shopkeeper is left holding the bag
because they are depending on the people doing the research.

If you say that they were disclosed, or some were disclosed,
why did no one pick it up? Why were all the other people into the
marketplace? Perhaps they were just making a lot of money on
something like Bre-X. These are supposed to be the smart people.

Ms Stymiest: My answer, to clarify, is that some of the smart
people figured it out, some of the creditors figured it out and
reduced their exposure, and some of the investment banks figured
it out and were issuing sell recommendations. Unfortunately, it
was not the majority until it was too late in the game, in the
situation of Enron. There was a fair degree of information. If you
look at the basic earnings versus cash flow that was being
generated by that company over a span of time, there were clear
signals there. However, the marketplace is not sophisticated in a
way to catch all the situations all the time.

Senator Poulin:Ms Stymiest, you mentioned the importance of
reporting not only by the listing companies but also the financial
institutions. You spoke also about the importance of ensuring
that Canadians have access to capital markets. Do you feel that
the reporting systems we see now when we read the annual reports
of our major Canadian banks are appropriate? In other words,

nécessairement fait leurs recherches. Cela devient particulièrement
difficile avec la taille et la complexité du marché boursier et avec le
grand nombre de dossiers que les investisseurs doivent suivre.

Pour ce qui est de savoir s’il y a quelque chose au Canada qui
permettrait de prévenir de ce genre de choses, comparativement
aux États-Unis, nous avons des régimes de divulgation semblables
dans les deux pays. De manière générale, le marché boursier
ajoute un élément de protection. Il s’agit de ces intermédiaires et
analystes avertis qui analysent les données de base des entreprises
et émettent des avertissements relatifs aux bénéfices et publient
des rapports de recherche. Ces gens-là vont déceler la plupart des
problèmes. Il serait extrêmement difficile d’imaginer une situation
où la perfection régnerait, où l’on pincerait tous les délinquants et
où l’on verrait tout ce qui se cache derrière une divulgation.

Mais le marché boursier doit se rappeler, étant donné la nature
des actions boursières, que ce genre de situation se produit
rarement dans le contexte des marchés financiers de l’Amérique
du Nord et du monde entier.

Le sénateur Tkachuk: Je suis d’accord en partie avec vous.
Vous avez mentionné l’éthique et la morale. Pourtant, en
répondant à une question, vous avez mentionné le dynamisme
de la bourse. Les gens repèrent une action qui va très bien, tout le
monde en veut, mais ce n’est pas tout le monde qui est vigilant. Ce
n’est pas le boutiquier de Colonsay qui va faire grimper en flèche
l’action d’Enron, ce sont des professionnels, des gestionnaires de
fonds communs de placements et de retraite, ainsi que des
investisseurs institutionnels. Mais c’est le boutiquier qui se
retrouve en difficulté parce qu’il dépend des gens qui étaient
censés faire les recherches voulues.

Si vous dites que tous les renseignements étaient révélés, ou
qu’une partie d’entre eux étaient révélés, comment se fait-il que
personne n’a entrevu le problème? Pourquoi tous les autres ont-ils
parié sur cette action? Peut-être qu’ils voulaient simplement
gagner beaucoup d’argent sur un coup comme Bre-X. Ces gens
sont censés être intelligents.

Mme Stymiest: Je clarifie ma réponse, et je dis que certaines
personnes intelligentes ont compris, certains créanciers ont
compris et réduit leur risque, et certaines banques d’affaires ont
compris aussi et recommandaient à leurs clients de vendre.
Malheureusement, dans le cas d’Enron, ce n’est pas la majorité
des investisseurs qui ont compris avant qu’il ne soit trop tard.
Mais on disposait d’informations assez bonnes. Si on fait un
calcul simple qui consiste à comparer les bénéfices aux liquidités
pendant une certaine période, il est certain qu’il y avait là des
signaux manifestes. Cependant, le marché boursier n’est pas
équipé pour repérer toutes les déficiences tout le temps.

Le sénateur Poulin: Madame Stymiest, vous soulignez
l’importance des rapports non seulement pour les entreprises
cotées en bourse, mais aussi pour les institutions financières. Vous
avez dit aussi qu’il est important de s’assurer que les Canadiens
aient accès aux marchés financiers. Croyez-vous que les systèmes
de production des rapports que nous avons maintenant sont
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the loans that banks make to either SMEs or mid-sized businesses
are all lumped in with the very larger loans to institutions.

Ms Stymiest: I would not position myself as an expert on the
reporting and disclosure of our Canadian banks in particular. I
am an accountant by training. I am not sure that segregating the
loans by the size of the party to whom and institution is lending
would add quality to the disclosure. I think the trend in bank
reporting has certainly been to look at the risks associated with
the loans and to set up appropriate provisions against those loans.
Clearly, the Superintendent of Financial Institutions plays an
important role in that oversight.

I think that the disclosure that is both in the documents that
are required of a bank as a public company and the disclosure
that is required of banks as regulated entities collectively does a
pretty good job of our banking system, from a global context, in
terms of protecting both shareholders and depositors.

The Chairman: There really would be no way to give a whole
dissertation on the quality of the loan portfolio. The bank does it
by taking write-offs. As you may have seen, they are getting
larger. We also have OFSI. Perhaps using the bank as an example
is extraordinary.

Senator Angus: You have made reference to what we call the
Purdy Crawford Report, the review of the Ontario securities
legislation that came out last week. One of the things
they emphasized was the penalties. They said that all of these
insider-trading rules are great, but, if you do an improper act and
you make $20 million and simply get a $2,000 fine, it is not a bad
deal. Mr. Caldwell was very candid with us last week in this
regard.

What do you think of the recommendations contained in the
Crawford report?

Ms Stymiest: I have only read some of the summaries of the
report to date. However, I am aware of the provisions to which
you refer.

I support the Purdy Crawford recommendations in the case of
the Ontario Securities Commission: They do need broader powers
to at least fine those committing misdeeds. It is not well
understood by the public that when there are infractions, as in
market manipulation or insider trading, that it is not within the
current powers of the Securities Commission of the largest capital
market in Canada to find the miscreants. I am supportive of that
part of his report.

suffisants, surtout quand on songe aux rapports annuels des
grandes banques canadiennes? Par exemple, les prêts que les
banques consentent aux petites et moyennes entreprises sont tous
regroupés avec les très gros prêts qui sont consentis aux
institutions.

Mme Stymiest: Je ne me qualifierais pas de spécialiste sur les
exigences en matière de rapports et de divulgation de nos banques
canadiennes. Par formation, je suis comptable. Je ne suis pas
convaincue qu’en séparant les prêts selon l’importance de
l’emprunteur on ait des divulgations de plus grande qualité. Il y
a certainement une tendance au niveau des banques d’évaluer les
risques associés à un prêt et de faire les provisions appropriées.
Évidemment, le Surintendant des institutions financières joue un
rôle important dans cette surveillance.

Je pense que la divulgation au niveau tant des documents
qu’une banque doit préparer en sa qualité de société publique, que
de ceux qu’elle doit divulguer comme entité réglementée permet à
notre système bancaire, de bien protéger les actionnaires et les
déposants quand on se compare au monde entier.

Le président: Il n’est vraiment pas possible de donner tous les
détails sur la qualité du portefeuille de prêts. La banque se tire
d’affaire en radiant les prêts en souffrance. Vous avez peut-être
constaté que ceux-ci sont de plus en plus importants. Il y a
également le BSIF. Les banques sont peut-être un exemple
extraordinaire.

Le sénateur Angus: Vous avez mentionné ce que nous appelons
le rapport Purdy Crawford, l’examen du projet de loi sur les
valeurs mobilières de l’Ontario qui a été publié la semaine
dernière. On y parle notamment des sanctions. On y dit que les
règles sur les délits d’initié sont très bien, mais si vous vous
comportez de façon inappropriée et que vous en retirez
20 millions de dollars, et qu’on vous impose simplement une
amende de 2 000 $, ce n’est pas une mauvaise affaire.
M. Caldwell nous a parlé très candidement à ce sujet la semaine
dernière.

Que pensez-vous des recommandations qui figurent dans le
rapport Crawford?

Mme Stymiest: Je n’ai lu que quelques résumés du rapport
jusqu’à présent. Toutefois, je suis au courant des dispositions
dont vous parlez.

J’appuie les recommandations du rapport Purdy Crawford en
ce qui concerne la Commission des valeurs mobilières de
l’Ontario: il faut confier à la commission de plus vastes
pouvoirs afin qu’elle puisse au moins imposer des amendes à
ceux qui commettent des méfaits. Le public ne sait pas vraiment
que, lorsqu’il y a infraction, comme dans le cas d’une
manipulation ou d’un délit d’initié, la Commission des valeurs
mobilières de notre principal marché des capitaux n’a pas le
pouvoir d’imposer une amende aux coupables. J’appuie cette
partie du rapport.
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Senator Angus: In the same vein on insider trading, I believe
that both you and Mr. Brown of the OSC are on record as saying
that one malaise in our system today is insider trading and that
must be cracked down upon and that we do have a problem?

Ms Stymiest: I do not believe I have been on the public record
in that regard. However, any form of market manipulation,
including inappropriate insider trading or undisclosed insider
trading, should be well-disclosed and well-policed.

As I indicated in my prepared remarks, the monitoring for
insider trading has gone away from the TSX Group. Regulation
Services Inc. now does the monitoring. There are many resources
devoted within Canada toward identifying market misdeeds and
market manipulation.

David Brown, others involved in capital markets and I would
agree that it is appropriate to monitor for inappropriate trading
and to take appropriate sanctions. That relates back to your
previous question, that we need to ensure that those who have the
rules and the rulebooks — which in the case of insider trading is
clearly the provincial securities commissions — also have in their
toolkit the ability to sanction appropriately. That is somewhat
short at the moment according to the Crawford committee.

Senator Angus: In terms of confidence, particularly of the retail
investor, we have had an incredible run-up of the tech stocks and
the run-down or the bursting of the bubble. Then the little
investors always get in too late and get out too late and get hurt
the most, in relative terms, to what they can handle or afford.
That seems to be human nature. Then they see insider-trading
reports that are publicized long after the fact and they are seeing
the CEOs and inside management having bailed out while the
stock was at $40 and now it is at four cents.

What is your opinion on electronic filing and more
instantaneous reporting of insider transactions? Would the
people who were hurt in Nortel have been hurt less severely if
they had known that John Roth was selling his stock at $68? I do
not mean to point a finger at John Roth. I am not suggesting that
he did not comply absolutely with the law, but people found out
later in a number of companies that the bosses were getting out
relatively unscathed. We see that in Enron, as well.

Would electronic filing or a new modality for all investors be
prudent, especially the retail investor?

Ms Stymiest: You are absolutely accurate. It is important for
the marketplace to move to electronic disclosure of insider
training. The provincial securities commissions have been
engaged in providing a system for electronic disclosure of
insider information — known as SEDII — which was launched
in the fall of last year. Due to technical problems, we are still
using the paper-based system today. That system is operated by

Le sénateur Angus: Dans la même veine, au sujet des délits
d’initié, je pense que M. Brown de la CVMO et vous-même avez
dit publiquement que l’une des failles actuelles du système vient
des délits d’initié, qu’il faut faire quelque chose et que nous avons
un problème, n’est-ce pas?

Mme Stymiest: Je ne pense pas l’avoir dit publiquement.
Toutefois, toute forme de manipulation du marché, y compris les
délits d’initié inappropriés ou les opérations d’initié non dévoilées
doivent être dévoilés et surveillés.

Comme je l’ai dit dans mon exposé, on a retiré la surveillance
des transactions d’initié à TSX Group. C’est maintenant
Regulation Services Inc. qui fait la surveillance. Le Canada
consacre d’importantes ressources à la détection des méfaits et des
manipulations du marché.

David Brown, d’autres intervenants sur les marchés financiers
et moi-même convenons qu’il faut exercer une surveillance afin de
déceler les transactions inappropriées et prendre les sanctions qui
s’imposent. Cela me ramène à votre question précédente, il faut
nous assurer que ceux qui sont responsables de l’application des
règlements — qui dans le cas des délits d’initié relève clairement
des commissions des valeurs mobilières provinciales — ont
également en main les outils nécessaires pour prendre les
sanctions appropriées. D’après le comité Crawford, ce n’est pas
tout à fait le cas en ce moment.

Le sénateur Angus: Sur le plan de la confiance, particulièrement
pour le petit investisseur, il y a eu une augmentation incroyable du
prix des actions des entreprises technologiques suivie d’une chute
ou de l’effondrement de ces mêmes actions. C’est toujours le petit
investisseur qui arrive trop tard, qui sort trop tard, qui perd le
plus compte tenu de ses moyens. Ça semble être la nature
humaine. Ensuite, ces investisseurs voient des rapports sur les
délits d’initié qui sont rendus publics longtemps après le fait et ils
voient que les PDG et les administrateurs sur place se sont tirés
d’affaire en vendant l’action 40 $ alors qu’elle ne vaut plus que
quatre sous.

Que pensez-vous des déclarations électroniques et des rapports
plus instantanés sur les transactions d’initiés? Est-ce que ceux qui
ont perdu avec Nortel auraient moins perdu s’ils avaient su que
John Roth vendait ses actions à 68 $? Je ne vise pas
particulièrement John Roth. Je n’essaie pas de dire qu’il ne s’est
pas conformé parfaitement à la loi, mais on a appris plus tard que
dans bien des entreprises, les patrons s’en sortaient sans grands
dégâts. On voit ça aussi chez Enron.

Serait-il prudent d’avoir un système de déclarations
électroniques ou de nouvelles modalités pour protéger tous les
investisseurs, surtout les petits?

Mme Stymiest: Vous avez parfaitement raison. Il est important
que les marchés adoptent la divulgation électronique des
transactions d’initiés. Les commissions des valeurs mobilières
provinciales ont participé à la mise sur pied d’un système de
divulgation électronique des transactions d’initiés — qu’on
appelle SEDII — lancé l’automne dernier. À cause de
problèmes techniques, nous utilisons toujours le système papier
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the Canadian Depository for Securities on behalf of the Canadian
securities administrators.

We are supportive, as a marketplace, because we believe that
that quality and kind of information is important for investor
confidence. It should be timely and easily accessible to all of the
investing public, be they institutional or retail investors. The first
step is to capture that information in an electronic format, which
we hope will happen some time later this year when the system for
electronic disclosure of information is back up and running. There
is still a way to go to get that information disseminated in an
appropriate way. We would be strong advocates of that
happening in the marketplace as quickly as possible.

Senator Angus: Finally, as someone who is clearly interested in
fairness in the marketplace, and for the credibility of our Toronto
Stock Exchange, do you think it is possible to have a level playing
field between retail and an institutional investor?

Ms Stymiest: I must reflect on that question. The view of the
exchange is that we operate on behalf of all issuers and all
investors, irrespective of whether they are retail or institutional.

Everything that we are striving to do from the position of the
exchange is to operate in the best interests of both institutional
and retail investors. We will continue to do that in our mandate.

Senator Angus: When you finish reflecting, I would be
interested to know your response. I have been following the
securities legislation, the requests for companies to file their
disclosure policy and all of the good things that have come out,
the conference calls and different dealings with analysts and so
on.

I get the feeling that the dice are becoming more and more
loaded against the little guy. This is a tremendous problem.

Ms Stymiest: I agree with you. However, it also points to an
important role for the intermediaries to play— particularly given
the complexity of capital markets, the number of issuers, the types
of issuers, across the depth and breadth of all capital markets,
including equity, debt and other instruments. In order for the
small investor not to be hurt, they should have professional
advice.

We all take professional advice in other aspects of our life, such
as our real estate salesman who helps us to buy or sell a house.
That is no different than when we take control of our financial
affairs and look to the experts to advise us appropriately. That
does bode well for the future of the intermediaries as well.

Senator Angus: They will be glad to hear that, though the retail
guy may not.

The Chairman: I concur completely on your last point.

aujourd’hui. Il s’agit d’un système qu’offre la Caisse canadienne
de dépôt de valeurs limitée pour le compte des administrateurs des
commissions des valeurs mobilières.

Comme marché, nous appuyons ces mesures car nous croyons
que la qualité de l’information joue un rôle important pour
maintenir la confiance des investisseurs. Il faut que l’information
vienne en temps opportun, soit d’un accès facile pour tous les
investisseurs, qu’il s’agisse d’institutions ou de petits investisseurs.
La première étape de capture de l’information, c’est le format
électronique, ce qui se fera, espérons-nous, plus tard cette année,
lorsque le système électronique de divulgation de l’information
sera fonctionnel. Et il reste encore du chemin à faire avant que
l’information ne soit diffusée de façon appropriée. Nous
préconisons fortement que cela se fasse le plus rapidement
possible.

Le sénateur Angus: Enfin, vous êtes certainement intéressés à ce
qu’il y ait impartialité sur les marchés financiers et à ce que la
Bourse de Toronto soit une institution crédible. Pensez-vous qu’il
est possible d’offrir les mêmes possibilités aux petits investisseurs
et aux investisseurs institutionnels?

Mme Stymiest: Je dois réfléchir à cette question. La Bourse
considère qu’elle est au service de tous les émetteurs et tous les
investisseurs, quelle que soit leur taille.

Tout ce que nous faisons, à la Bourse, vise à fonctionner dans
le meilleur intérêt des investisseurs institutionnels et des petits
investisseurs. Nous allons continuer à le faire dans le cadre de
notre mandat.

Le sénateur Angus: Lorsque vous aurez fini de réfléchir, je
serais curieux de connaître votre réponse. J’ai suivi la législation
sur les valeurs mobilières, l’obligation pour les entreprises de
déposer leur politique en matière de divulgation et toutes ces
bonnes choses dont il a été question, les appels conférence et les
différentes transactions avec les analystes, et cetera.

J’ai l’impression que les dés sont de plus en plus pipés contre le
petit investisseur. C’est un problème énorme.

Mme Stymiest: J’en conviens. Toutefois, cela souligne le rôle
important que jouent les intermédiaires — particulièrement à
cause de la complexité des marchés financiers, du nombre
d’émetteurs, du genre d’émetteurs, sur tous les marchés
financiers, y compris celui des actions, des emprunts et autres
instruments. Afin d’éviter d’y perdre, le petit investisseur devrait
se faire conseiller par des professionnels.

Nous acceptons l’avis de professionnels dans d’autres aspects
de notre vie, par exemple nous nous adressons à un agent
d’immeuble pour acheter ou vendre une maison. C’est la même
chose lorsque nous prenons en main nos affaires financières et que
nous consultons les spécialistes. Ce serait également prometteur
pour l’avenir de ces intermédiaires.

Le sénateur Angus: Ils en seront heureux, bien que le petit
investisseur ne s’en réjouira peut-être pas.

Le président: Je partage tout à fait votre avis sur ce dernier
point.
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I imagine that some form of education may be stemming from
your organization or elsewhere in terms of getting the retail
investor to understand some of the complexities.

I play golf with many guys who tell me they ‘‘play the market.’’
You hear that expression time and again. That is what they are
doing, they are playing, but it is not a game and they get hurt. I do
not know how we will correct that, but it would be interesting to
hear your ideas on that in due course.

Sometime in the fall, this committee will come up with a report
that will contain ideas, challenges and other messages that we
wish to send out to the provinces. We are a federal body and there
is a limit to our jurisdiction.

I should like to hear from you after due reflection, if you think
there are any areas in which we should be thinking of
recommending legislation. It is one thing to have a report and
say things are no good, but what do we do about it? If you could
think about it and come back again at some point to help us
clarify our ideas on what, if anything, can be legislated to prevent
future Enrons.

Ms Stymiest: I appreciate the opportunity and look forward to
having the chance to respond to your request and appear before
you in the fall.

The Chairman: Thank you for your time, and good luck in your
endeavours.

We are now moving on to Bill C-47. Our panel of witnesses
from the Department of Finance are Mr. Wilfert, Ms Malone and
Mr. Willis.

Mr. Bryon Wilfert, M.P., Parliamentary Secretary to the
Minister of Finance: Mr. Chairman and members of the
committee, this legislation introduces a modern legislative and
administrative framework for the taxation of spirits, wine and
tobacco products under the new Excise Act, and it implements
excise measures relating to ships’ stores and tobacco tax increases.

The existing Excise Act is the foundation of the federal
commodity taxation system for alcohol and tobacco products in
Canada. It is also one of the oldest taxing statutes. Portions of the
act date back to the 1800s, and except for periodic amendments,
the act has never been thoroughly reviewed and revised until now.

Industry and government have been aware for some time that
the excise framework needed to be updated, and from the
perspective of industry, the Excise Act is not able to adequately
accommodate new technology and current industry practices.
Further, the pervasive controls imposed by the act impair the
ability of Canadian producers to compete with the increased
foreign competition at home. From the perspective of
government, the act impedes the ability of the Canada Customs
and Revenue Agency, CCRA, to fully adopt modern
administrative practices.

Je suppose que votre organisation ou quelqu’un d’autre
prendra l’initiative de faire l’éducation du petit investisseur afin
qu’il comprenne certaines des complexités du système.

Je joue au golf avec de nombreux types qui me disent «jouer le
marché». On entend cette expression constamment. Voilà
exactement ce qu’ils font, ils jouent, mais ce n’est pas un jeu et
ils y perdent. Je ne sais pas comment nous pourrons y remédier,
mais ce sera intéressant de savoir ce que vous en pensez, au
moment opportun.

Au cours de l’automne, notre comité présentera un rapport qui
contiendra les idées, les défis et les autres messages que nous
voulons adresser aux provinces. Nous sommes un organisme
fédéral et notre mandat est limité.

Je voudrais que vous nous disiez si, après mûre réflexion, vous
pensez que nous devrions recommander au gouvernement de
légiférer dans certains domaines. C’est très bien de présenter un
rapport disant que certaines choses ne vont pas, mais que faire
pour y remédier? Vous pourriez peut-être y réfléchir et revenir
nous voir pour nous aider à déterminer les mesures à prendre
pour éviter que l’affaire Enron ne se reproduise.

Mme Stymiest: Je vous en remercie et j’espère pouvoir
répondre à votre demande et comparaître devant vous à
l’automne.

Le président: Merci d’avoir pris la peine de venir et bonne
chance dans votre entreprise.

Nous passons maintenant au projet de loi C-47. Nos témoins
du ministère des Finances sont M. Wilfert, Mme Malone et
M. Willis.

M. Bryon Wilfert, député, secrétaire parlementaire auprès du
ministre des Finances: Monsieur le président et membres du
comité, ce texte législatif instaure un cadre administratif et
législatif moderne au titre de la taxation des spiritueux, du vin et
des produits du tabac aux termes d’une nouvelle Loi sur l’accise.
Le projet de loi met également en oeuvre des mesures d’accise liées
aux provisions de bord et des augmentations des taxes sur le
tabac.

L’actuelle Loi sur l’accise constitue le fondement du régime
fédéral de taxation des produits du tabac et de l’alcool au Canada.
C’est aussi une de nos plus vieilles lois fiscales. Certaines parties
de la loi remontent aux années 1800 et, sauf pour ce qui est de
modifications périodiques apportées au fil des ans, la loi n’a
jamais été examinée ni révisée à fond jusqu’à maintenant.

L’industrie et le gouvernement savent depuis un certain temps
que le cadre de l’accise doit être mis à jour. Du point de vue de
l’industrie, la Loi sur l’accise ne tient pas compte comme il se doit
de la nouvelle technologie et des pratiques actuellement observées
dans le domaine. En outre, les contrôles omniprésents imposés
par la loi empêchent les producteurs canadiens de faire face à la
concurrence étrangère, ici même au pays. Du point de vue du
gouvernement, la loi empêche l’Agence des douanes et du revenu
du Canada d’adopter entièrement des pratiques administratives
modernes.
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At the same time, other excise issues need to be addressed. For
example, tobacco manufactured in Canada is currently taxed
under both the Excise Act and the Excise Tax Act, which creates
complexities and inefficiencies for both government and industry.
There is also a need to deal with the problem of contraband wine.
Wine is taxed under the Excise Tax Act, and there are no
substantive controls on its production.

The government recognized the need for a new excise
framework, and in 1997 a discussion paper on the Excise Act
review was jointly released by the Department of Finance and
CCRA. Draft legislation and regulations were subsequently
issued in 1999. Extensive public consultations were an integral
part of the review.

Throughout the Excise Act review, the government was guided
by three main objectives. First, to provide a modern legislative
framework for a simpler and more certain taxation structure that
recognizes current industry practices. Second, to facilitate greater
efficiency and fairness for all parties, leading to improved
administration and reduced compliance costs. Third, to ensure
the continued protection of federal excise revenues.

Refinements were made along the way to the original
discussion paper proposals, with the result that Bill C-47 has
broad support among the spirits, wine and tobacco sectors, as
well as the provincial liquor boards and law enforcement agencies.
It should be noted that the new excise framework does not
address substantive tax base and rate issues for alcohol and
tobacco products, nor does it address beer, which will remain
under the existing Excise Act for the time being.

Bill C-47 incorporates key elements of the framework outlined
in the 1997 discussion paper, including extending the current
production levy on spirits to wine, and the imposition of a
production levy on spirits and wine allowing for strict controls on
the production, importation, possession, and use of non-duty-
paid alcohol and significant penalties for breaking the law.

The legislation removes the outdated and onerous controls on
premises and equipment. This change will provide businesses with
more flexibility to organize their commercial affairs to respond
more quickly to changes in the market. Except for wine made by
individuals for their personal use, anyone producing or packaging
spirits or wine must now be licensed. However, small vintners will
continue to benefit from a tax exemption if the sales of wine do
not exceed $50,000 in the previous 12 months.

Parallèlement, d’autres problèmes d’accise doivent être réglés.
Par exemple, les produits du tabac fabriqués au Canada sont
actuellement taxés aux termes de la Loi sur l’accise et de la Loi sur
la taxe d’accise, ce qui crée des facteurs de complexité et
d’inefficacité pour le gouvernement et l’industrie. Il faut
également régler le problème du vin de contrebande. Le vin est
taxé aux termes de la Loi sur la taxe d’accise, et aucun contrôle
formel n’est exercé sur sa production.

Le gouvernement a reconnu la nécessité d’un nouveau cadre de
l’accise et, en 1997, un document de travail sur la révision de la
Loi sur l’accise a été rendu public conjointement par le ministère
des Finances et l’Agence des douanes et du revenu du Canada.
Des avant-projets de loi et de règlement ont ensuite été rendus
publics en 1999. De vastes consultations publiques ont été menées
dans le cadre de la révision.

Tout au long de la révision de la Loi sur l’accise, le
gouvernement a été orienté par trois grands objectifs:
premièrement, établir un cadre législatif moderne en vue de
l’adoption d’un système administratif plus simple et plus
prévisible qui tient compte des pratiques actuelles du secteur;
deuxièmement, favoriser une plus grande efficacité et une équité
accrue pour toutes les parties, afin d’améliorer l’administration et
de réduire les coûts d’observation; troisièmement, assurer la
protection continue des recettes fédérales de l’accise.

Des améliorations ont été apportées en cours de route aux
propositions initiales contenues dans le document de travail, si
bien que le projet de loi C-47 est largement appuyé par les secteurs
des spiritueux, du vin et du tabac, par les organismes chargés de
faire observer les lois et par les régies des alcools dans les
provinces. Il convient de signaler que le nouveau cadre de l’accise
ne porte pas sur les questions de fond entourant les taux de
taxation ou les assiettes fiscales des produits du tabac et de
l’alcool, et ne traite pas non plus de la bière, qui continuera pour
l’instant de relever de l’actuelle Loi sur l’accise.

Le projet de loi C-47 incorpore des éléments clés du cadre qui a
été exposé dans le document de travail de 1997, notamment le fait
d’étendre au vin l’actuel prélèvement à la production appliqué aux
spiritueux. L’imposition d’un prélèvement à la production sur les
spiritueux et le vin permet d’exercer des mesures strictes de
contrôle sur la production, l’importation, la possession et
l’utilisation d’alcool non acquitté et d’infliger des pénalités
importantes à ceux qui contreviennent à la loi.

Le projet de loi abolit les contrôles désuets et astreignants
exercés sur les locaux et le matériel. Ce changement donnera aux
entreprises une plus grande marge de manoeuvre pour organiser
leurs affaires commerciales de manière à s’adapter plus
rapidement à l’évolution du marché. Sauf en ce qui concerne le
vin fabriqué par des particuliers pour leur usage personnel,
quiconque produit ou emballe des spiritueux ou du vin doit
désormais être titulaire d’une licence. Les petits producteurs
continueront cependant de profiter d’une exemption de taxe si
leurs ventes de vin n’ont pas dépassé 50 000 $ dans l’année
précédente.
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The bill also defers duty on packaged alcohol to the wholesale
level. The new warehousing regime will put domestic and
imported packaged spirits and wine on an equal footing, along
with accommodating the privatization initiatives of some of the
provinces for the warehousing of liquor. The current controls on
spirits used for authorized non-beverage purposes will be
maintained and will be extended to cover the use of wine. These
controls will ensure the protection of federal excise revenues, as
will new measures for imported industrial alcohol. Imported
denatured industrial alcohol, for example, will have to be sampled
and tested to ensure it meets Canadian standards.

Bill C-47 also eliminates the nominal rates of duty on spirits for
certain non-beverage uses, and these duties have not been applied
in a consistent manner and put domestic products at a
disadvantage with competing foreign products entering Canada.

Fines for alcohol-related offences will be substantially
increased and proceeds of crime provisions will apply to serious
alcohol offences. These changes, together with new enforcement
measures, will help the government counteract the smuggling of
alcohol.

The revised excise framework also extends to tobacco. A single
production levy will replace the current excise duty and excise tax
on tobacco products, other than cigars — a change that will
reduce the compliance cost for industry and improve
administration. An important component of the new excise
framework is the revised tobacco tax structure, which became law
last spring, That structure includes an excise levy on
manufactured tobacco sold in duty-free shops; a customs duty
on manufactured tobacco imported by returning residents under
the travellers allowance; and a revised excise tax and duty
structure for exported domestically manufactured tobacco.

Although Bill C-47 provides a more streamlined framework for
the taxation of tobacco, I want to ensure honourable senators
that the fundamental controls over tobacco under the existing
excise framework will be maintained.

In particular, the current stamping and marketing
requirements for tobacco products will continue to apply and to
play a key role in the enforcement of the tobacco provisions in
this bill. The new framework also incorporates the current offence
provisions relating to the illegal production, possession or sale of
contraband tobacco.

Administrative measures introduced in this bill will enable to
CCRA to improve its level of service to clients and its overall
administration of the excise framework for alcohol and tobacco
products. These measures include: a return and duty remittance
structure, harmonized with commercial accounting periods and
the GST/HST legislation; new assessment and appeal provisions
similar to those under the GST/HST legislation; and a range of

Le projet de loi reporte également au niveau des grossistes le
paiement du droit sur l’alcool emballé. Le nouveau régime
d’entreposage placera sur un pied d’égalité le vin et les spiritueux
emballés canadiens et étrangers, et il tiendra compte des initiatives
de privatisation menées dans certaines provinces au chapitre de
l’entreposage des alcools. Les mesures de contrôle actuellement
exercées sur les spiritueux utilisés autrement que sous forme de
boisson seront maintenues et étendues au vin. Ces mesures
assureront la protection des recettes fédérales de l’accise, à l’instar
des nouvelles mesures visant l’alcool industriel importé. Par
exemple, il faudra tester et échantillonner l’alcool industriel
dénaturé qui est importé afin de veiller à ce qu’il soit conforme
aux normes canadiennes.

Le projet de loi C-47 abolit aussi les taux nominaux de droit
sur les spiritueux utilisés sous certaines formes autres que la
boisson. Ces droits n’ont pas été appliqués de manière uniforme et
défavorisent les produits canadiens par rapport aux produits
concurrents étrangers importés au Canada.

Les amendes imposées en ce qui concerne les infractions
relatives à l’alcool seront augmentées sensiblement, et les
dispositions sur le produit de la criminalité s’appliqueront aux
infractions graves concernant l’alcool. Ces modifications, de
même que les nouvelles mesures d’exécution, aideront le
gouvernement à combattre la contrebande de l’alcool.

Le cadre révisé de l’accise s’applique aussi au tabac. Un
prélèvement unique à la production remplacera les actuels droits
et taxes d’accise sur les produits du tabac autres que les cigares, un
changement qui réduira les coûts d’observation pour l’industrie et
simplifiera l’administration. Le barème révisé des taxes sur le
tabac, qui a force de loi depuis le printemps dernier, est une
composante importante du nouveau cadre de l’accise. Ce barème
prévoit un prélèvement d’accise sur le tabac fabriqué et vendu
dans les boutiques hors taxe; un droit de douane sur le tabac
fabriqué importé par des résidents qui rentrent au pays aux termes
de l’exemption accordée aux voyageurs et un barème révisé du
droit et de la taxe d’accise sur le tabac fabriqué canadien qui est
exporté.

Même si le projet de loi C-47 simplifie le cadre de taxation du
tabac, je tiens à assurer les sénateurs que les mesures de contrôle
fondamentales exercées sur le tabac aux termes de l’actuel cadre
de l’accise seront maintenues.

En particulier, les exigences actuelles d’estampillage et de
marquage des produits du tabac continueront de s’appliquer, et
elles auront un rôle clé à jouer dans l’exécution des dispositions de
ce projet de loi qui concernent le tabac. Le nouveau cadre
incorpore également les actuelles dispositions d’infractions liées à
la production, à la possession ou à la vente de tabac de
contrebande.

Les mesures administratives instaurées dans ce projet de loi
permettront à l’Agence des douanes et du revenu du Canada
d’améliorer son service à la clientèle et le cadre général
d’administration du régime de l’accise pour ce qui est de l’alcool
et des produits du tabac. Parmi ces mesures, mentionnons une
structure de déclaration et de versement des droits harmonisée
avec les périodes comptables des entreprises et la législation sur la
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modern collection mechanisms. Excise duties on alcohol and
tobacco will now be collected in a more effective and efficient
manner. As well, the new framework provides an array of modern
enforcement tools to ensure compliance with the new act.

Bill C-47 also deals with excise measures relating to changes to
ships’ stores, provisions and the tobacco tax increases that were
announced last fall. The first measure provides the proper
legislative authority for ships’ stores regulation, which the
Federal Court of Appeal ruled went beyond the scope of
enabling legislation.

The second measure implements a temporary fuel tax rebate
program for certain ships travelling on the Great Lakes and the
lower St. Lawrence River that are not engaged in international
trade and that will no longer qualify for ships’ stores relief after
June 1, 2002. The rebate will provide effective operators with
adequate time to make the transition to the new ships’ stores
rules.

The final measure legislates the federal tax increases on
tobacco products that were announced last November that are
part of the government’s comprehensive tobacco strategy to
reduce tobacco consumption by Canadians. These measures
re-establish a uniform, federal tax rate for cigarettes across the
country — one more step in the process of restoring tobacco tax
rates to pre-1994 levels in ways that will minimize the risk of
renewed contraband activity.

Honourable senators, Bill C-47 brings Canada’s excise into the
21st century. A new legislative and administrative excise
framework will generate stable and secure revenues and will
address contraband pressures without imposing unnecessary or
unrealistic costs and burdens. At the same time, the bill
rationalizes the ships’ stores provision and implements tobacco
tax increases to reduce tobacco consumption.

As you indicated, Mr. Chairman, officials from the
Department of Finance have joined me here today, and we
would be pleased to answer any questions.

Senator Kelleher: I am curious to know why beer was
exempted.

Mr. Wilfert: Beer was exempted because we could not come to
an agreement at that time and rather than hold it up, the
Canadian Brewers Association felt that we would move ahead
and deal with it at a separate time.

taxe sur les produits et services et la taxe de vente harmonisée; de
nouvelles dispositions de cotisation et d’appel semblables à celles
qui sont prévues aux termes de la législation sur la taxe sur les
produits et services et la taxe de vente harmonisée ainsi qu’un
éventail de mécanismes modernes de perception. Les droits
d’accise sur l’alcool et le tabac seront désormais perçus de
manière plus efficace. De même, le nouveau cadre prévoit une
gamme d’outils modernes d’exécution qui permettront d’assurer
l’observation de la nouvelle loi.

Le projet de loi C-47 traite aussi des mesures d’accise liées aux
modifications apportées aux dispositions sur les provisions de
bord et des augmentations des taxes sur le tabac qui ont été
annoncées l’automne dernier. La première mesure établit le
fondement législatif en bonne et due forme du règlement sur les
provisions de bord qui, selon la Cour d’appel fédérale, dépassait
la portée de sa loi habilitante.

La deuxième mesure met en oeuvre un programme temporaire
de remboursement de la taxe sur le carburant pour certains
navires naviguant sur les Grands Lacs ou le Bas Saint-Laurent qui
ne font pas de commerce international et qui n’auront plus droit à
l’allégement pour provisions de bord après le 1er juin 2002. Le
remboursement donnera aux exploitants visés le temps requis
pour faire la transition aux nouvelles règles sur les provisions de
bord.

Une dernière mesure donne force de loi aux augmentations des
taxes fédérales sur les produits du tabac qui ont été annoncées en
novembre dernier et qui s’inscrivent dans le cadre de la stratégie
générale du gouvernement visant à réduire la consommation de
tabac chez les Canadiens et les Canadiennes. Ces mesures
rétablissent l’uniformité du taux de la taxe fédérale sur les
cigarettes partout au pays, et elles marquent une autre étape en
vue de ramener les taxes sur le tabac aux niveaux d’avant 1994
d’une manière qui réduise le risque de reprise de l’activité de
contrebande.

Honorables sénateurs, le projet de loi C-47 fait entrer la loi sur
l’accise dans le XXIe siècle. Le nouveau cadre législatif et
administratif de l’accise produira une source sûre et stable de
recettes et réduira les pressions en matière de contrebande, sans
imposer à l’industrie des coûts et des fardeaux administratifs
déraisonnables ou inutiles. Parallèlement, le projet de loi simplifie
les dispositions sur les provisions de bord, et il met en oeuvre les
augmentations des taxes qui visent à réduire la consommation de
tabac.

Comme vous l’avez dit, monsieur le président, les
fonctionnaires du ministère des Finances m’accompagnent
aujourd’hui et nous nous ferons un plaisir de répondre à vos
questions.

Le sénateur Kelleher: Je suis curieux de savoir pourquoi cela ne
s’applique pas à la bière.

M. Wilfert: C’est parce que nous ne pouvions pas parvenir à
une entente et au lieu de retarder les choses, l’Association des
brasseurs du Canada a estimé qu’il valait mieux agir tout de suite
et régler la question de la bière séparément.
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Senator Kelleher: Will these new regulations, price increases
and taxes apply to duty-free shops?

Mr. Wilfert: Yes.

Senator Kelleher: What is the object of calling it a ‘‘duty-free’’
shop when we tax the goods being sold? I thought duty-free shops
were supposed to be cheaper.

Mr. Wilfert: They will be cheaper, regardless of whether there
is additional tax.

Senator Kelleher: There will be additional tax.

Mr. Wilfert: Yes.

Senator Kelleher: How does this compare with the duty-free
shops in the United States, from a competitive point of view?

Mr. Brian Willis, Senior Chief, Excise Act, Sales Tax Division,
Tax Policy Branch, Department of Finance: Perhaps I should
clarify that we are talking about tobacco products, not alcohol.
Alcohol is not taxed federally when sold to duty-free shops. There
are provincial markups levied on alcohol sold in duty-free shops,
but the federal excise duties and taxes do not apply.

This bill, as a previous bill did, applies federal excise levies on
all tobacco products manufactured in Canada or imported for
sale here, including the products sold through the duty-free shops.
We are truly talking about tobacco products. Those same tobacco
products sold in the U.S. duty-free stores are also taxed by
Canada before they leave the country.

The tax rates on tobacco products manufactured in Canada
and sold in a Canadian duty-free shop, or in a foreign duty-free
shop, are the same.

Senator Furey: To follow up on that, if you were bringing into
Canada cigarettes from the United States that did not already
have Canadian duty paid on them, you would have to declare
them and pay the duty?

Mr. Wilfert: That is correct.

Senator Furey: Why are rate and benefit changes not proposed
in the context of the Excise Act Review? How has the concern of
the small breweries been addressed with respect to their request
for a graduated 60 per cent reduction?

Mr. Wilfert: Nowhere in the bill do we mention beer or
breweries. We will deal with that later.

Senator Furey: How has that concern been dealt with?

Mr. Wilfert: It is being dealt with by an analysis that was done
and is currently being reviewed. I presume the minister will
comment on it in the future. It is actively being reviewed.

As far as the first part is concerned, I will ask Ms Malone to
address that.

Le sénateur Kelleher: Avec ce nouveau règlement, les hausses de
prix et de taxes s’appliquent-elles aux boutiques hors taxe?

M. Wilfert: Oui.

Le sénateur Kelleher: Pourquoi les appeler des boutiques «hors
taxe» si les marchandises qui y sont vendues sont taxées? Je
pensais que cela devait coûter moins cher dans les boutiques hors
taxe.

M. Wilfert: Ce sera moins cher même s’il y a une taxe
supplémentaire.

Le sénateur Kelleher: Il y aura une taxe supplémentaire.

M. Wilfert: Oui.

Le sénateur Kelleher: Du point de vue de la concurrence, quelle
est la situation dans les boutiques hors taxe des États-Unis?

M. Brian Willis, chef principal, Accise, Division de la taxe de
vente, Direction de la politique de l’impôt, ministère des Finances: Je
devrais peut-être préciser que nous parlons des produits du tabac
et non pas de l’alcool. L’alcool n’est pas taxé au niveau fédéral
lorsqu’il est vendu dans les boutiques hors taxe. L’alcool vendu
dans ces boutiques fait l’objet de prélèvements provinciaux, mais
il n’y en a pas au niveau fédéral.

Comme un projet de loi antérieur, cette mesure applique le
droit et la taxe d’accise fédérale à tous les produits du tabac
fabriqués au Canada ou importés pour y être vendus, y compris
dans les boutiques hors taxe. C’est du tabac dont il est question
ici. Les mêmes produits qui sont vendus dans les boutiques hors
taxe des États-Unis sont également taxés par le Canada avant de
quitter le pays.

Le taux de la taxe est le même pour les produits du tabac
fabriqués au Canada, qu’ils soient vendus dans une boutique hors
taxe canadienne ou une boutique hors taxe étrangère.

Le sénateur Furey: Par conséquent, si vous importez au Canada
des cigarettes des États-Unis sur lesquelles les droits canadiens
n’ont pas encore été acquittés, vous devez les déclarer et payer les
droits?

M. Wilfert: C’est exact.

Le sénateur Furey: Pourquoi ces changements n’ont-ils pas été
proposés dans le contexte de la revue de la taxe d’accise? Qu’avez-
vous fait pour répondre aux préoccupations des petites brasseries
qui ont demandé une réduction progressive de 60 p. 100?

M. Wilfert: La bière et les brasseries ne sont mentionnées nulle
part dans le projet de loi. Nous nous en occuperons plus tard.

Le sénateur Furey: Que faites-vous pour répondre à leurs
préoccupations?

M. Wilfert: Une analyse a été réalisée et fait actuellement
l’objet d’un examen. Je suppose que le ministre en parlera
prochainement. Ce dossier fait l’objet d’un examen attentif.

Pour ce qui est de la première partie de votre question, je vais
demander à Mme Malone d’y répondre.
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Ms Patricia Malone, Chief, Excise Act Review, Sales Tax
Division, Tax Policy Branch, Department of Finance: Would you
please repeat your question?

Senator Furey: Why are rate and benefit changes not being
proposed in the context of the review?

Ms Malone: The review was intended to replace the current
Excise Act, which is very old and has a series of problems that
were described by the parliamentary secretary. With the new
administrative and legislative structure for the taxation of alcohol
and tobacco products, the decision was taken at the outset of the
review not to deal with rate and base issues because they did not
deal with structure of the excise framework and they were
potentially contentious issues. Different sectors in the alcohol
industry had different views on these matters. We thought it
would be preferable to put them aside and deal with them in the
context of the budget process.

Senator Stratton: As I understand it, the excise tax will be
payable at the time of packaging or bottling, but if the wine is
moved into an excise warehouse, the production levy will be
deferred until the product is sold out of that warehouse. Is that
correct?

Ms Malone: That is correct.

Senator Stratton: The issue is that, as a result of the House
study on this bill, there was an amendment at committee stage to
exempt wineries with an annual production of less than
150,000 litres from the excise warehouse rule. The government
members defeated it and promised a review. Could you explain to
us why this was not included?

I will give you further background. A large winery that
produces large volumes has warehouses. They take the product,
put in the warehouse, lock it and it is secure. Many of the smaller
estate wineries may not have that. Where do they put their
product? How is it secured? It usually goes on to the shelf when
there are smaller volumes. They have a difficult time, I imagine,
with the problem of paying the taxes as soon as it is bottled
because they have no place to put it.

Is this true with respect to the 150,000-litre maximum that the
small wineries try to achieve, with the government members
promising a review? Could you give me some background on
that? I am confused. The large wineries seem to be fine. The
smaller guys are getting hit. That is the perception.

Ms Malone: My understanding of the amendment that was
proposed at the House committee stage was that it was to exempt
from the payment of tax altogether wineries below a certain size.
Since, from the government’s perspective, the review is not the
appropriate forum for dealing with rate issues, that issue will not
be dealt with in the context of the review but is being reviewed in
the context of the request from the brewers. The department is
reviewing both rate reductions. At some point, recommendations
will be made to our minister.

Mr. Wilfert: We did give an undertaking that we would do
that.

Mme Patricia Malone, chef, Revue de la Loi sur l’accise,
Division de la taxe de vente, Direction de la politique de l’impôt,
ministère des Finances: Pourriez-vous répéter votre question?

Le sénateur Furey: Pourquoi ces changements n’ont-ils pas été
proposés dans le contexte de la revue?

Mme Malone: La revue visait à remplacer la Loi actuelle sur
l’accise, qui est très ancienne et pose toute une série de problèmes
dont le secrétaire parlementaire a parlé. Compte tenu de la
nouvelle structure administrative et législative mise en place pour
la taxation de l’alcool et des produits du tabac, nous avons décidé
dès le départ de ne pas nous pencher sur ces questions parce
qu’elles ne se rapportaient pas directement à la structure de
l’accise et risquaient d’être litigieuses. Divers secteurs de
l’industrie de l’alcool avaient des opinions divergentes à cet
égard. Nous avons jugé préférable de laisser ces questions de côté
pour les examiner dans le contexte du processus budgétaire.

Le sénateur Stratton: Si j’ai bien compris, la taxe d’accise sera
payée au moment de l’emballage ou de l’embouteillage, mais si le
vin est transporté dans un entrepôt d’accise, le prélèvement à la
production sera différé jusqu’à ce que le produit sorte de cet
entrepôt. C’est bien cela?

Mme Malone: C’est exact.

Le sénateur Stratton: Suite à l’étude que la Chambre a faite de
ce projet de loi, un amendement a été apporté en comité pour
exempter les établissements vinicoles qui ont une production de
moins de 150 000 litres des règles régissant les entrepôts d’accise.
Les ministériels l’ont rejeté et ont promis une révision. Pourriez-
vous nous expliquer pourquoi cela n’a pas été inclus?

Je vais vous préciser la situation. Un important établissement
vinicole qui produit de gros volumes a des entrepôts. Il place le
vin dans l’entrepôt où il est gardé sous clé. Un bon nombre de
petites caves vinicoles n’ont pas nécessairement ces installations.
Où placent-elles leur vin? Comment est-il gardé en sécurité?
Généralement, il se retrouve sur les tablettes. Je suppose qu’il est
difficile pour ces établissements de payer la taxe dès que le vin est
embouteillé étant donné qu’ils n’ont pas d’endroit pour
l’entreposer.

Est-ce vrai pour les petits établissements vinicoles qui
produisent au maximum 150 000 litres et à qui le gouvernement
a promis un réexamen? Pourriez-vous me dire ce qu’il en est? Je ne
comprends pas très bien. Cela ne semble pas poser de problème
pour les grands établissements. Mais ce sont les petits qui sont
touchés. C’est l’impression qu’ont les gens.

Mme Malone: Si j’ai bien compris l’amendement proposé en
comité à la Chambre, il devait exempter totalement du paiement
de la taxe les établissements vinicoles en dessous d’une certaine
taille. Comme le gouvernement estime que la revue de la loi n’est
pas le cadre qui convient à l’examen des taux, cette question ne
sera pas abordée dans le contexte de la revue, mais suite à la
demande des brasseurs. Le ministère examine les réductions de
taux. À un moment donné , nous formulerons des
recommandations à notre ministre.

M. Wilfert: Nous nous étions engagés à le faire.
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Senator Stratton: As I understand it, the tax measures on
tobacco will bring in an additional $240 million per year. Senator
Kolber and I tilted at windmills on this issue a few years back.

A tax like that should at least be revenue neutral. If you are
going to say to the public, ‘‘We are going to hit tobacco with an
additional $240 million a year in tax to encourage people not to
smoke,’’ it is a great idea. However, the monies accrued from that
should be used to be put into products, educational features or
into communications to encourage people not to smoke. In other
words, it should be revenue neutral. This is a political question.

Mr. Wilfert: This money will go into general revenue. As you
know, we have various tobacco prevention strategies. This is
certainly part of it. Health Canada could request monies for such
programs. A number of years ago I was involved with a program
of the Department of Health called ‘‘Break Free All Stars’’ which
was aimed at 7 to 11-year-olds. I was president of the Canadian
Parks and Recreation Association. The program was aimed at
preventing and educating young people not to smoke.

Obviously, the goal is to reduce tobacco-related illnesses. You
are right, there will be these additional dollars. I did indicate that
we are looking to go back to pre-1994 levels, particularly trying to
ensure that we do not get renewed contraband as well. The
promotion of prevention is important.

Senator Stratton:When you considered imposing an additional
$240 million a year in tax, did you think about saying, ‘‘Look,
this is a serious issue. We should give it to the Canadian Lung
Association or the Canadian Cancer Society, for example, to use
in educational programs to encourage people not to smoke’’

This is just another example that we see about every four years
of the government bumping taxes in a roundabout way. They go
into general revenues, but no additional money is given to where
it is needed — that is, on the educational side. Our government
tried the same thing on this issue. I think it is important that this
money should be taken and used where it should be used best and
not just put into general revenues. Do I have your commitment —
and I seem to think I have it at least in part — that you will look
at that?

Mr. Wilfert: As you know, there is a clear correlation between
price and consumption, particularly among young people. There
is enough evidence to suggest that.

With respect to prevention strategies, yes, that is one thing the
government, particularly the health minister, is strong on.
Obviously, I can only tell you that this has been a cornerstone
of government policy. Depending on what Health Canada’s
demands are, there is no question that we are looking at
protection, prevention, cessation, and surveillance in part with
this approach. This is obviously aimed at young people. The
evidence is overwhelming that price has an impact on demand.

Le sénateur Stratton: Si j’ai bien compris, les dispositions
concernant la taxe sur le tabac rapporteront 240 millions de
dollars par an. Le sénateur Kolber et moi-même nous étions
battus sans succès à ce sujet il y a quelques années.

Ce genre de taxe devrait au moins être neutre sur le plan des
revenus. Si vous dites que vous allez frapper le tabac d’une taxe
supplémentaire de 240 millions de dollars par an pour inciter les
gens à ne pas fumer, c’est une très bonne idée. Toutefois, ces
recettes devraient servir à financer des programmes d’éducation
ou de communication invitant les gens à ne pas fumer. Autrement
dit, les recettes fiscales devraient rester les mêmes. C’est une
question de politique.

M. Wilfert: Cet argent ira dans les recettes générales. Comme
vous le savez, nous avons plusieurs stratégies de prévention du
tabagisme. Cette mesure en fait certainement partie. Santé
Canada pourrait demander de l’argent pour ce genre
d’initiatives. Il y a plusieurs années, j’ai participé à un
programme du ministère de la Santé qui s’adressait aux jeunes
de 7 à 11 ans. J’étais le président de l’Association canadienne des
loisirs/parcs. Ce programme visait à inciter les jeunes à ne pas
fumer.

De toute évidence, le but visé consiste à réduire les maladies
reliées au tabagisme. Vous avez raison de dire qu’il s’agit de
recettes fiscales supplémentaires. J’ai mentionné que nous
voulions revenir aux niveaux d’avant 1994, en essayant de ne
pas faire ressurgir le problème de la contrebande. Il est important
de promouvoir la prévention.

Le sénateur Stratton: Quand vous avez songé à imposer des
taxes supplémentaires de 240 millions de dollars par année, vous
êtes-vous dit: «C’est un grave problème. Nous devrions donner
cet argent à l’Association pulmonaire du Canada ou à la Société
canadienne du cancer, par exemple, pour financer des
programmes éducatifs qui inciteront les gens à ne pas fumer»?

Une fois de plus, nous voyons le gouvernement augmenter les
taxes comme il le fait environ tous les quatre ans. Cet argent va
dans les recettes générales au lieu d’aller là où on en a besoin,
c’est-à-dire du côté des programmes éducatifs. Notre
gouvernement refait la même chose. Je crois important que cet
argent soit utilisé là où il sera le plus utile au lieu de faire
simplement partie des recettes générales. Pouvez-vous vous
engager — je crois que vous l’avez fait au moins en partie — à
examiner la question?

M. Wilfert: Comme vous le savez, il existe une corrélation très
claire entre le prix et la consommation, surtout chez les jeunes. Il y
a suffisamment de preuves à cet égard.

Pour ce qui est des stratégies de prévention, c’est une chose à
laquelle le gouvernement, et surtout la ministre de la Santé, tient
beaucoup. Je peux seulement vous dire que c’est la pierre
angulaire de la politique gouvernementale. Selon ce que Santé
Canada demande, il ne fait aucun doute que nous nous occupons
de la protection, de la prévention, de la cessation et de la
surveillance dans le cadre de cette stratégie. Tout cela vise
évidemment les jeunes. Nous avons largement la preuve que le
prix a un effet sur la demande.
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Senator Angus: I note there are two witnesses from the
Department of Finance but no one from CCRA. Is there any
reason for that? I understand, Ms Malone, that you were one
party to the project but you had an opposite number from
CCRA.

Mr. Wilfert: In fact, senator, if you have a specific question of
CCRA, there are officials here in the room who could deal with it.

Senator Angus: I wondered if there was any real reason. It is
more in their ballpark than that of Finance.

Mr. Wilfert: Since I have assumed this job, I have found that I
am dealing with many issues that may not be directly with the
Department of Finance, but I am the lucky candidate.

Senator Angus: This is framework legislation and, as such, part
of a larger thing. Last year we dealt with Bill S-23, which was a
streamlining of the customs framework laws. We were trying to
enhance our ability to move people and goods freely across not
only the U.S. border but also the borders of our other friends and
neighbours. Subject to you correcting me, I view this law as part
of that kind of legislative reform. Is that fair?

Mr. Wilfert: Much of this legislation dates back to the 1930s,
and some even to the 1880s. We had the paper in 1997 with input
from all stakeholders. It is important that this be modernized.
Some provisions are so out of date that, in the modern context, if
I were to come into your place of business and rip out some of
your walls because I was looking for something that was on the
books, or that type of thing, you would say, ‘‘Wait a minute.’’ We
are trying to modernize the administration and the execution.

Senator Angus: I understand that. I wanted to get to several
points, one of which is nomenclature. It may seem elementary to
you, but I would like to hear it for the record. We hear about
customs duty. We hear about excise duty. We hear about excise
tax. Can you give us a lexicon explaining the difference between
these various levies?

Ms Malone: Customs duties are imposed under the customs
tariff on imported products and they apply only to
imported products. They are imposed under customs legislation.
You have general customs duties that are, basically, customs
tariffs and then more specific customs duties, for instance, that
apply to specific products, but they only apply to imported
products.

Senator Angus: Are they always referred to as a duty or a tariff?

Ms Malone: Yes.

Senator Angus: Not an excise tax?

Ms Malone: An excise tax is a tax imposed under the Excise
Tax Act. It is a specific levy that applies to domestic and imported
goods. It applies to all goods. For instance, we have an excise tax

Le sénateur Angus: Je remarque qu’il y a deux témoins du
ministère des Finances, mais personne de l’Agence des douanes et
du revenu. Y a-t-il une raison à cela? Je crois, madame Malone,
que vous avez participé au projet, mais que vous aviez un
homologue de l’Agence des douanes.

M. Wilfert: En fait, sénateur, si vous avez une question
touchant précisément l’Agence des douanes et du revenu, il y a des
fonctionnaires dans la pièce qui pourront y répondre.

Le sénateur Angus: Je me demandais s’il y avait une raison à
cela. C’est davantage de leur ressort que de celui des Finances.

M. Wilfert: Depuis que je remplis ces fonctions, j’ai constaté
que je m’occupais de nombreuses questions qui n’étaient pas
directement reliées au ministère des Finances, mais je suis le
candidat chanceux.

Le sénateur Angus: Il s’agit d’une loi cadre et elle s’inscrit donc
dans un contexte plus large. L’année dernière, nous avons
examiné le projet de loi S-23 qui rationalisait les lois cadres sur
les douanes. Nous avons essayé d’améliorer notre capacité à
transporter les gens et les marchandises librement de l’autre côté
non seulement de la frontière des États-Unis, mais aussi d’autres
frontières de pays amis et voisins. Sauf erreur, je considère cette
loi comme un élément de ce genre de réforme législative. Ai-je
raison?

M. Wilfert: Une bonne partie de cette loi remonte aux
années 30 et même aux années 1880. Nous avions préparé un
document en 1997 avec la participation de toutes les parties
prenantes. Il est important de moderniser cette loi. Certaines de
ses dispositions sont tellement désuètes que si, dans le contexte
moderne, j’allais dans votre lieu d’affaires tout mettre sans dessus
dessous pour chercher quelque chose qui se trouve dans vos livres,
vous diriez: «Attendez un instant». Nous essayons de moderniser
l’administration et l’exécution de la loi.

Le sénateur Angus: Je comprends. J’ai plusieurs questions à
poser dont une concernant la terminologie. C’est peut-être évident
pour vous, mais j’aimerais des précisions. Vous nous parlez de
droit de douane, de droit d’accise et de taxe d’accise. Pourriez-
vous nous fournir un lexique expliquant la différence entre ces
divers prélèvements?

Mme Malone: Les droits de douane sont imposés en vertu du
Tarif des douanes sur les produits importés et s’appliquent
uniquement aux produits importés. Ils sont imposés aux termes de
la législation douanière. Vous avez des droits de douane généraux
et des droits de douane plus précis qui s’appliquent à certains
produits, mais seulement aux produits importés.

Le sénateur Angus: Vous parlez toujours de droit ou de tarif?

Mme Malone: Oui.

Le sénateur Angus: Ce n’est pas une taxe d’accise?

Mme Malone: Une taxe d’accise est une taxe imposée en vertu
de la Loi sur la taxe d’accise. Il s’agit d’un prélèvement qui
s’applique aux marchandises canadiennes et importées. Cela
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on fuel. It applies to domestic gasoline and diesel fuel and
imported gasoline and diesel fuel.

Senator Angus: What does ‘‘excise’’ mean? How do you
differentiate? You mentioned that customs duties apply to
imported goods, but also excise taxes apply on imported goods.

Ms Malone: Excise taxes are more general goods. They are
simply a tax on a specific product with no regard to whether it is
imported or domestic, whereas customs duties are only concerned
with imported products.

Excise taxes are very specific levies. The government might
decide, for instance, that excise taxes should be imposed on
tobacco to discourage consumption or on fuel to raise revenues.
They are very specific, and they are targeted to specific goods.

Excise duties under our current system simply apply to
domestic alcohol and tobacco products. They are taxes that are
imposed at the production stage. They are imposed at the time of
production. For instance, the excise duty on spirits is imposed at
the time the spirits come into existence, or for beer, at the time of
packaging. They are specific production levies on domestic goods.

Senator Angus: As opposed to sales tax, for example?

Ms Malone: That is correct.

Senator Angus: It is an indirect tax.

Ms Malone: The former federal sales tax was an indirect tax.
The GST is a value-added tax, but it essentially applies to all
goods, with some exceptions. However, the intention is to apply
to all goods. Whereas excise taxes and excise duties only apply to
specific goods.

Senator Angus: One of my colleagues raised an anomaly about
so-called ‘‘duty-free’’ shops. It conjures up something different for
everyone. Are you saying that in the duty-free shops — as we
know them at least in Canada — you are only getting duty-free
spirits and tobacco products? Are all those perfumes and little
chocolates and that stuff they sell in duty-free shops not duty free?

Ms Malone: Under the customs legislation, duties can have a
very general meaning. It can mean customs duties, but it also
means all other taxes imposed on goods, including the GST and
excise taxes. A duty-free shop would be a shop where goods
would be sold free of certain duties, but that would include excise
taxes generally and GST.

Senator Angus: I am assuming that in the Canadian duty-free
shops, we are dealing with Canadian products, so there would be
no customs.

s’applique à toutes les marchandises. Par exemple, nous avons une
taxe d’accise sur le carburant qui s’applique à l’essence et au diesel
qu’il soit produit au Canada ou importé.

Le sénateur Angus: Que signifie le mot «accise»? Quelle est la
différence? Vous avez dit que les droits de douane s’appliquaient
aux marchandises importées, mais que la taxe d’accise s’y
appliquait également.

Mme Malone: La taxe d’accise a un caractère plus général. Il
s’agit simplement d’une taxe sur un produit précis, qu’il soit
importé ou non, alors que les droits de douane ne s’appliquent
qu’aux importations.

La taxe d’accise est un prélèvement bien spécifique. Le
gouvernement pourrait décider, par exemple, d’imposer une taxe
d’accise sur le tabac pour limiter sa consommation ou sur le
carburant, pour augmenter ses recettes fiscales. Ce sont des
prélèvements bien précis qui visent des marchandises bien
précises.

Dans notre système actuel, les droits d’accise ne s’appliquent
qu’à l’alcool et au tabac produits au Canada. Ces taxes sont
imposées à l’étape de la production. Elles sont imposées lorsque le
produit est fabriqué. Par exemple, la taxe d’accise sur les
spiritueux est imposée au moment où les spiritueux sont
fabriqués ou, sur la bière, au moment de son emballage. Ce
sont des prélèvements à la production sur les marchandises
canadiennes.

Le sénateur Angus: Par opposition à la taxe de vente, par
exemple?

Mme Malone: En effet.

Le sénateur Angus: C’est un impôt indirect.

Mme Malone: L’ancienne taxe de vente fédérale était un impôt
indirect. La TPS est une taxe à la valeur ajoutée, mais elle vise
toutes les marchandises, à quelques exceptions près. Elle
s’applique toutefois, en principe, à toutes les marchandises. Par
contre, les taxes et droits d’accise ne s’appliquent qu’à certaines
marchandises.

Le sénateur Angus: Un de mes collègues a signalé une anomalie
au sujet des boutiques dites «hors taxe». Ce n’est pas la notion
que nous en avons. Voulez-vous dire que dans les boutiques hors
taxe — du moins celles que nous avons au Canada — seuls les
spiritueux et les produits du tabac sont hors taxe? Les parfums, les
chocolats et autres articles vendus dans ces boutiques ne sont pas
exempts de taxe?

Mme Malone: En vertu de la législation douanière, les droits
peuvent signifier différentes choses. Il peut s’agir de droits de
douane, mais il peut s’agir également de toutes les autres taxes
imposées sur les marchandises, y compris la TPS et la taxe
d’accise. Une boutique hors taxe est un magasin dans lequel les
marchandises sont vendues exemptes de certains droits, mais cela
comprend généralement la taxe d’accise et la TPS.

Le sénateur Angus: Je suppose que dans les boutiques hors taxe
du Canada, nous vendons des produits canadiens et qu’il n’y a
donc pas de droit de douane.
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Ms Malone: There are Canadian and imported products. For
instance, there is a lot of imported alcohol.

Senator Angus: That duty that would have been paid bringing
it in through a liquor commission would be removed if you were
at a duty-free shop?

Ms Malone: That is correct.

Senator Angus: It has always been a bit of an anomaly to me. I
do not know whether it is designed to confuse.

One area I have had experience with is ships’ stores. You have
seen fit to amend the law as it relates to ships’ stores. Can you
help me by saying what specific change is being made here? Will
the end result leave our ships in a level playing field situation vis-
à-vis the people they are competing with?

Mr. Wilfert: As I indicated from the beginning, those on the
Great Lakes and those on the lower St. Lawrence, which were not
engaged internationally, were in fact benefiting. We are looking at
making those changes. There was a court ruling on this, which I
referred to in my comments. B.C. Ferries took its concerns to
court and the Federal Court of Appeal ruled the ships’ stores
regulations went beyond the scope of the enabling authority.

Senator Angus: Was the gist of that decision that looked at the
enabling legislation to provide an exemption for various goods
that are in an international trading environment, whereas it was
being applied in non-international transit?

Mr. Wilfert: Potentially, yes. We realized we have to comply
with this court decision. At the same time, realizing you cannot
say you had this benefit today and therefore we are going to
change it for tomorrow, we have allowed for a three year basic
period for them to adjust to the new regulations.

Senator Angus: Why not just change the law so you could
continue? That decision sounds like a boon to the fisc.

Mr. Wilfert: If they were not in international waters, why
would they be treated as if they were?

Senator Angus: They were being treated that way and it seemed
to work well. They are in a kind of a tourist business. We are not
talking about cargo vessels. We are talking about passenger
vessels that are out cruising the St. Lawrence and up and down
the Saguenay and around the Great Lakes, and one attraction is,
‘‘Come on our boat, have a cruise, and buy some duty-free
smokes.’’ I always thought that was part of the deal, and it was
helpful to the people engaged in that business. We are hammering
them now.

Mr. Wilfert: The fact is that we recognize there will be an
impact, which is why we decided on the temporary fuel tax rebate.
It brings the regulations into line with the underlying policy
rationale and ensures an even application of tax to domestically
operated passenger ships, ferries and tugs, so it applies to all.

Mme Malone: Il y a des produits canadiens et importés. Par
exemple, il y a beaucoup d’alcool importé.

Le sénateur Angus: Les droits qu’il faudrait payer si cet alcool
était vendu dans une régie des alcools disparaissent s’il est vendu
dans une boutique hors taxe?

Mme Malone: C’est exact.

Le sénateur Angus: J’ai toujours trouvé que c’était une
anomalie. Je me demande si c’est pour semer la confusion dans
les esprits.

J’ai constaté ce qu’il en était pour les provisions de bord. Vous
avez jugé bon de modifier la loi à cet égard. Pourriez-vous me dire
quel est le changement apporté? Cela va-t-il aligner davantage nos
navires sur la concurrence?

M. Wilfert: Comme je l’ai dit au début, les navires des Grands
Lacs et du Bas Saint-Laurent, qui ne faisaient pas de transport
international, bénéficiaient de ces dispositions. Nous envisageons
d’apporter ces changements. Les tribunaux ont rendu une
décision dont j’ai parlé dans ma déclaration. B.C. Ferries est
allée devant les tribunaux et la Cour d’appel fédérale a estimé que
les règlements visant les provisions de bord outrepassaient le
cadre de la loi.

Le sénateur Angus: La décision qui tenait compte de la loi
habilitante visait-elle à limiter l’exemption au transit international
des marchandises alors qu’elle était appliquée dans d’autres
circonstances?

M. Wilfert: Oui. Nous nous sommes rendu compte qu’il fallait
se conformer à ce jugement. Mais comme on ne peut pas retirer
du jour au lendemain ce genre d’avantage, nous avons prévu une
période de transition de trois ans pour l’application des nouveaux
règlements.

Le sénateur Angus: Pourquoi ne pas tout simplement modifier
la loi de façon à vous permettre de continuer? Cette décision
m’apparaît comme une bénédiction pour le fisc.

M. Wilfert: Si les navires ne se trouvaient pas en eaux
internationales, pourquoi les traiter comme si c’était le cas?

Le sénateur Angus: C’est ainsi qu’on les traitait, et cela semblait
bien fonctionner. Leur commerce est une sorte d’activité
touristique. Nous ne parlons pas ici de navires de charge. Il
s’agit de navires de croisière dans le Saint-Laurent, dans le
Saguenay et autour des Grands Lacs, et l’un de leurs
argumentaires, c’est de pouvoir dire: «Venez à bord, faites une
croisière, et achetez des cigarettes hors taxes.» J’ai toujours cru
que cela faisait partie de l’expérience et que cette situation était
utile aux exploitants de ces navires. Et maintenant, nous leur
portons un dur coup.

M. Wilfert: Nous reconnaissons qu’il y aura des retombées,
c’est pourquoi nous avons adopté le programme temporaire de
remboursement de la taxe sur le carburant. Cela rétablit la
conformité entre les règlements et la politique sous-jacente et
garantit l’application égale des taxes aux navires à passagers,
traversiers et remorqueurs d’exploitation canadienne, de façon
que la taxe s’applique à tous.
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Senator Angus: I did mention on the cargo vessels that you
have vessels in the Great Lakes and go to the U.S. Great Lakes or
from Seven Islands to a U.S. port such as Duluth, and they have
four or six passengers on board. They are in international trade,
commercially. I understand there is a bond on board and you
have your duty-free liquor and cigarettes. Is that true? Is that
relevant to this?

Mr. Wilfert: Only to the tugs, the ferries and the passenger
ships. You are talking about a ship that might move iron ore, as
an example

Senator Angus: Yes. Even some that are owned through a blind
trust by the Minister of Finance carry passengers on cargo boats.
They have nice cabins and they say, ‘‘Come and sail and have a
cruise from Seven Islands to Duluth and back.’’ It is a reality. It is
not just CSL; it is Algoma Central and the former Patterson and
so on. These ships are engaged in a viable lakes trade. They carry
passengers. Is there anything in this act that is attacking or
exempting them?

The Chairman: I might point out he is not the Minister of
Finance.

Senator Angus: I guess I have been out of town.

Mr. Wilfert: I understand the nature of the question, but, no,
he does not have any. Mr. Willis may wish to elaborate. I
understand you are talking about iron ore.

Senator Angus: Let us be clear. The shipping industry is
something I know a little bit about. I am trying to find out
whether there is anything in this bill that is changing the current
rules in respect to ships’ stores — either on passenger vessels or
‘‘passenger cargo’’ vessels.

Mr. Wilfert: Only again as indicated: Those in the lower
St. Lawrence and the Great Lakes in terms of the fact they were
engaged in something, which is not the case, and recognizing the
situation and recognizing the court decision, having a three-year
fuel tax rebate. Beyond that, that is what it is applying to.

Senator Angus: In other words, the only change vis-à-vis ships
is to conform to the B.C. Ferries’ decision, with a three-year
running-in period. Am I right?

Mr. Wilfert: You are correct, senator.

Senator Angus: Do you include airplanes as ships?

Mr. Wilfert: No, sir.

Senator Angus: Is there anything that will affect the duty-free,
such as when one flies from Toronto to Paris?

Mr. Wilfert: Senator, in terms of airplanes, are you talking
about when you are on an international flight?

Senator Angus: Yes.

Le sénateur Angus: À propos des navires de charge, je vous ai
dit qu’il y en a qui naviguent jusqu’à la partie américaine des
Grands Lacs, ou encore de Sept-Îles vers un port américain
comme Duluth, transportant à leur bord six passagers. Ils font du
commerce international. Je crois comprendre qu’il y a des
marchandises en douane à bord et qu’on peut acheter des
spiritueux et des cigarettes hors taxes. Est-ce vrai? Cette mesure
s’applique-t-elle à un tel cas?

M. Wilfert: Uniquement aux remorqueurs, aux traversiers et
aux navires à passagers. Il s’agit d’un navire qui pourrait
transporter du minerai de fer, par exemple.

Le sénateur Angus: Oui. Même certains navires de charge
appartenant au ministre des Finances par le biais d’une fiducie
sans droit de regard transportent des passagers. Ils offrent de
belles cabines et des croisières aller-retour de Sept-Îles à Duluth.
Ce n’est pas seulement la CSL; c’est aussi Algoma Central et
l’ancienne société Patterson, et ainsi de suite. Ces navires mènent
une activité commerciale viable dans les Grands Lacs. Ils
transportent des passagers. Y a-t-il des dispositions dans ce
projet de loi qui les visent ou les exemptent?

Le président: Permettez-moi de souligner qu’il n’est pas le
ministre des Finances.

Le sénateur Angus: Je ne dois pas être à jour.

M. Wilfert: Je comprends la nature de la question, mais non, ce
n’est pas le cas. Peut-être que M. Willis voudra répondre plus en
détail. Si je comprends bien, vous parlez de minerai de fer.

Le sénateur Angus: Soyons clairs. Je m’y connais un peu en
matière de transport maritime. J’essaie de savoir si ce projet de loi
renferme des dispositions qui changent les règlements actuels
régissant les provisions de bord — que ce soit sur les navires à
passagers ou sur les cargos mixtes.

M. Wilfert: Encore une fois, uniquement selon les paramètres
décrits: cela s’applique aux navires naviguant sur les Grands Lacs
ou le Bas Saint-Laurent s’ils font du commerce international, ce
qui n’est pas le cas, et la mesure reconnaît la situation et tient
compte de l’arrêt de la Cour pour offrir un remboursement de la
taxe sur le carburant pendant trois ans. Au-delà de ces
paramètres, la mesure s’applique.

Le sénateur Angus: En d’autres mots, l’unique changement par
rapport aux navires vise à se conformer à l’arrêt B.C. Ferries, avec
une période de transition de trois ans. Ai-je bien compris?

M. Wilfert: Vous avez bien compris, sénateur.

Le sénateur Angus: Les avions sont-ils considérés comme des
vaisseaux?

M. Wilfert: Non, monsieur.

Le sénateur Angus: Le projet de loi aura-t-il une incidence sur le
commerce hors taxes, lorsqu’un passager prend l’avion de
Toronto à Paris, par exemple?

M. Wilfert: Monsieur le sénateur, pour ce qui est des avions,
vous parlez de vols internationaux?

Le sénateur Angus: Oui.
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Mr. Wilfert: I have been talking about domestic; for
international, the answer is yes.

Senator Angus: There is no change. This will not change the
quantum and/or other treatment of the commerce in so-called
duty-free goods on board aircraft; is that right?

Mr. Wilfert: There is no change at all.

Senator Tkachuk: I have a question on the $10 being charged at
duty-free, and we had quite a discussion when this was instituted.
The tax right now is $10 per carton and it is going up by another
$1.50. I heard you explain that this was a deterrent, designed to
stop young people from smoking. Is that the reason for the tax?

Mr. Wilfert: It is implementing provisions from November 1,
2001. It is, as I indicated, part of the government’s anti-smoking
strategy.

Senator Tkachuk: For a smoker who lives in Toronto, how
much tax is there on a carton of cigarettes? What is the federal
and provincial tax? In other words, is a carton of cigarettes still
more expensive in Toronto than at duty-free shops?

Mr. Wilfert: I am not a smoker, so I could not tell you.

Senator Tkachuk: You are here defending the tax.

Mr. Wilfert: You have to add provincial taxes as well. As you
know, they will go up.

Senator Tkachuk: That is my point. How much does it cost in
Toronto?

Mr. Wilfert: The total for a carton of cigarettes is $43.41.

Senator Tkachuk: What does a carton of cigarettes cost in a
duty-free shop in Toronto?

Mr. Wilfert: In a duty-free shop, the applicable tax would be
removed.

Senator Tkachuk: Therefore, it would be cheaper?

Mr. Wilfert: It would be cheaper in a duty-free shop, yes.

Senator Tkachuk: I am a smoker who buys cigarettes in
Toronto. In a duty-free shop, a carton of cigarettes is cheaper.
How is that a deterrent?

Mr. Wilfert: The cost is going to go up.

Senator Tkachuk: How is it a deterrent if I pay less at a duty-
free shop than I do at the 7-Eleven in Toronto? How is that a
deterrent?

Mr. Wilfert: I have my own thoughts.

Senator Tkachuk: You are the Parliamentary Secretary. It is a
parliamentary question. You should tell me what your thoughts
are.

M. Wilfert: Je parlais de transport national; en ce qui concerne
le transport international, la réponse est oui.

Le sénateur Angus: Il n’y a pas de changement. La mesure
n’aura aucun effet quantitatif ni qualitatif sur le commerce des
produits dits hors taxes à bord des avions; est-ce exact?

M. Wilfert: Il n’y a absolument aucun changement.

Le sénateur Tkachuk: J’ai une question à propos des
10 $ applicables aux cigarettes hors taxes, et nous avons eu une
vive discussion lorsque cette mesure a été mise en oeuvre. À
l’heure actuelle, la taxe est de 10 $ la cartouche, et elle sera
majorée de 1,50 $. Je vous ai entendu expliquer qu’il s’agissait là
d’une mesure dissuasive, visant à décourager la consommation
chez les jeunes. Est-ce là la justification de cette taxe?

M. Wilfert: Cette mesure donne force de loi aux dispositions
annoncées le 1er novembre 2001. Comme je l’ai dit, elle s’inscrit
dans le cadre de la stratégie anti-tabagisme du gouvernement.

Le sénateur Tkachuk: Combien le fumeur habitant à Toronto
paie-t-il en taxes sur sa cartouche de cigarettes? Quel est le niveau
de la taxe fédérale, et de la taxe provinciale? En d’autres mots, la
cartouche de cigarettes coûte-t-elle toujours plus cher à Toronto
que dans les boutiques hors taxes?

M. Wilfert: Je ne suis pas fumeur, je ne saurais vous répondre.

Le sénateur Tkachuk: Vous êtes ici pour justifier cette taxe.

M. Wilfert: Il faut tenir compte aussi des taxes provinciales.
Comme vous le savez, elles seront majorées.

Le sénateur Tkachuk: C’est ce que je dis. Combien cela
coûte-t-il à Toronto?

M. Wilfert: La cartouche de cigarettes coûte, au total, 43,41 $.

Le sénateur Tkachuk: Dans une boutique hors taxes à Toronto,
combien coûterait la cartouche de cigarettes?

M. Wilfert: Dans une boutique hors taxes, la taxe appliquée au
produit serait déduite.

Le sénateur Tkachuk: Conséquemment, cela coûterait moins
cher?

M. Wilfert: Cela reviendrait meilleur marché dans un magasin
hors taxes, en effet.

Le sénateur Tkachuk: Je suis fumeur et j’achète des cigarettes à
Toronto. Dans une boutique hors taxes, la cartouche de cigarettes
coûte moins cher. Comment cela décourage-t-il la consommation?

M. Wilfert: Le prix va augmenter.

Le sénateur Tkachuk: Où est l’effet dissuasif si je paie moins
cher dans un magasin hors taxes qu’au dépanneur à Toronto? En
quoi est-ce dissuasif?

M. Wilfert: J’ai mes propres idées là-dessus.

Le sénateur Tkachuk: Vous êtes le secrétaire parlementaire.
C’est une question de nature parlementaire. Vous devriez partager
votre point de vue avec moi.
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Mr. Wilfert: Senator, I do not smoke, but if I did, I would
suggest to you that any time there is a tax increase, there will be
an impact on consumption. I do not care whether it is in a duty-
free store or on the street. I presume it will have an impact.

Senator Tkachuk: My point is, if you are at a 7-Eleven in
Toronto and you are paying $10 at the duty-free shop, the
government is justifying that tax. I find the reasoning of
governments difficult. I wish they would say, ‘‘We are going to
take your money because we need it,’’ rather than trying to justify
taking it with an illogical reason, such as, ‘‘We are going to
provide a deterrent.’’

There is no deterrent if it is cheaper to buy at the duty-free
shop than it is at the 7-Eleven. There is no deterrent. If it was
more expensive, it would be a deterrent.

Mr. Wilfert: It is a philosophical discussion.

Senator Tkachuk: I am not using the argument, sir.

Mr. Wilfert: You are using the argument, with all due respect.
The fact is that you may or may not agree — as is your right — as
to whether or not increasing taxes on tobacco is a good strategy to
reduce consumption, whether that is at 7-Eleven or a duty-free
store. The fact is that when price goes up on a product, people
think about whether or not they want to consume that product.

Senator Tkachuk: That is true. I wish the government would
recognize that for other tax reasons as well, not just cigarettes.
The higher the taxes go, the less the consumer has to spend on
anything, and that includes income tax, gas tax and capital gains
tax. You do not recognize that argument but you recognize it with
regard to smoking.

Mr. Wilfert: Actually, we do. You have heard of the
$100 billion tax cut over five years. You know we reduced the
capital gains tax from 66 to 50.

Senator Tkachuk: We are happy about that.

Mr. Wilfert: I would point out that, yes, the government has
recognized that.

Senator Tkachuk: How much money has the $10 a carton
brought in since it was instituted and has it had a negative effect
on the duty-free shops?

Mr. Willis:We would not have those revenue numbers by duty-
free shops. They are aggregated in the public accounts because the
tax is collected at the manufacturers’ level when the manufacturer
produces a cigarette. The revenue breakdown by location of sale
is not something that is available to us.

M. Wilfert: Sénateur, je ne fume pas, mais si j’étais fumeur, je
vous dirais que, à chaque fois que les taxes augmentent, il y a une
incidence sur la consommation. Peu m’importe s’il s’agit d’un
magasin hors taxes ou d’un dépanneur. Je présume qu’il y aura un
effet.

Le sénateur Tkachuk: Ce que j’essaie de dire, c’est que, si les
cigarettes coûtent 10 $ de moins au magasin hors taxes que chez le
dépanneur à Toronto, j’ai bien du mal à suivre la justification et le
raisonnement des pouvoirs publics. J’aimerais mieux qu’ils disent:
«Nous allons prélever votre argent parce que nous avons besoin
de recettes supplémentaires», plutôt que d’essayer de justifier une
taxe au moyen d’un motif illogique comme celui de vouloir
décourager le tabagisme.

Il n’y a aucun effet dissuasif s’il en coûte moins cher d’acheter
des cigarettes à la boutique hors taxes qu’au dépanneur. Aucun
effet dissuasif. Si cela coûtait plus cher, cela découragerait la
consommation.

M. Wilfert: C’est un débat d’ordre philosophique.

Le sénateur Tkachuk: Ce n’est pas moi qui invoque ce
raisonnement, monsieur.

M. Wilfert: Vous utilisez ce raisonnement, sauf le respect que je
vous dois. Vous pouvez être d’accord ou ne pas être d’accord —
c’est votre droit — pour dire qu’une augmentation des taxes sur le
tabac constitue une stratégie efficace pour réduire le tabagisme,
que ce soit au dépanneur ou à la boutique hors taxes. Il n’en
demeure pas moins que, lorsque le prix d’un produit augmente, les
gens réfléchissent avant de consommer le produit.

Le sénateur Tkachuk: J’en conviens. J’aimerais que le
gouvernement reconnaisse que ce principe fonctionne dans
d’autres aspects de la fiscalité, et pas seulement pour les
cigarettes. Plus les taxes sont élevées, moins les consommateurs
ont d’argent à dépenser pour quoi que ce soit, et cela comprend
l’impôt sur le revenu, les taxes sur le carburant et l’impôt sur les
gains en capital. Vous n’admettez pas la valeur de ce
raisonnement mais vous l’acceptez par rapport à la cigarette.

M. Wilfert: Si, nous reconnaissons ce principe. Vous avez
entendu parler des réductions d’impôt de 100 milliards de dollars
sur cinq ans. Vous savez que nous avons fait passer le taux de
l’impôt sur les gains en capital de 66 à 50.

Le sénateur Tkachuk: Nous nous en réjouissons.

M. Wilfert: Je dis donc que le gouvernement a reconnu ce
principe.

Le sénateur Tkachuk: Depuis que le prélèvement de 10 $ la
cartouche s’applique aux cigarettes, combien d’argent cela a-t-il
permis au gouvernement d’encaisser, et la mesure a-t-elle eu une
incidence négative sur les boutiques hors taxes?

M. Willis: Nous n’avons pas les chiffres quant aux recettes
provenant des magasins hors taxes. Ils sont cumulés dans les
comptes publics parce que la taxe est prélevée au niveau du
producteur, au moment de la production de la cigarette. Nous ne
disposons pas des chiffres faisant état des recettes générées à
chaque point de vente.

5-6-2002 Banques et commerce 45:33



Senator Tkachuk: You are asking for another $1.50 in addition
to the $10 in this particular bill. Is that right?

Mr. Willis: That is what this bill proposes, yes.

Mr. Wilfert: That is correct, Senator.

Senator Tkachuk: This is aimed at the general population and
whomever it is that you are trying to stop from smoking. Have
you had consultation with the duty-free shops as to how it affects
business? I would think cheap cigarettes would draw people to the
shop, much as cheap alcohol does. Have there been job losses or
have you talked to the duty-free shops about it? In other words,
have there been social costs outside of the social cost you are
trying to fix?

Mr. Wilfert: We have talked to the industry. It is still going to
be cheaper in the duty-free shop, because, as Senator Angus was
saying, the taxes are not on those particular products. The
margin, it is fair to say, would be there.

Senator Tkachuk: There have not been any negative effects at
the duty-free shops because of the $10 tax that you have imposed
today, which you are now going to increase to $11.50?

Mr. Willis: I understand there are representatives from the
duty-free industry. I think it would be preferable if they spoke to
the impact on their industry. We have had conversations with
them and certainly they have made suggestions that there has
been an impact. Since they are here to appear before you today, it
would be preferable for them to give you the facts in terms of their
point of view.

Senator Tkachuk: That representation obviously did not have
any effect on your decision to increase the tax to $11.50?

Mr. Willis: The government took a health decision. It was
decided that it was raising taxes on tobacco generally to try to
achieve its health objectives of discouraging smoking, and that
included tobacco products for sale in all different forms and
places — including duty-free, exports from Canada and re-
importations by travellers. It is a health issue, and that is what the
government has proposed.

Senator Tkachuk: I do not agree with you that it is a health
issue in the duty-free shops. However, we will let that go by,
because obviously I am not going to change your mind. I do not
believe it is a deterrent.

Senator Hervieux-Payette: How high does the tax have to be
for you to stop smoking?

Senator Kelleher: It cannot be high enough to stop him from
smoking.

Senator Tkachuk: In the State of California 10 years ago,
cigarettes were $2 a pack while here they were around $4 or $5 a
pack, and cigarette smoking in California went down by a larger
amount than it did in Canada. I do not buy all the arguments. In

Le sénateur Tkachuk: Vous ajoutez 1,50 $ à la taxe existante de
10 $, en vertu de ce projet de loi. Est-ce exact?

M.Willis: C’est ce qui est proposé dans le projet de loi, en effet.

M. Wilfert: C’est exact, monsieur le sénateur.

Le sénateur Tkachuk: La mesure vise le grand public et tous
ceux que vous essayez de décourager de fumer. Avez-vous
consulté les commerces hors taxes quant aux incidences
possibles que cela aura sur leur entreprise? J’imagine que les
cigarettes à bon marché attirent les consommateurs, au même titre
que l’alcool à prix avantageux. Y a-t-il eu des mises à pied, en
avez-vous parlé aux exploitants de boutiques hors taxes? En
d’autres mots, cela a-t-il entraîné des coûts sociaux qui viennent
s’ajouter aux coûts sociaux que vous essayez d’éponger?

M. Wilfert: Nous avons parlé avec les représentants de
l’industrie. Les marchandises continueront d’être moins chères
dans les boutiques hors taxes parce que, comme le disait le
sénateur Angus, les taxes ne s’appliquent pas précisément à ces
produits. Je crois que l’on peut dire qu’il restera une marge.

Le sénateur Tkachuk: Il n’y a eu aucun effet négatif du côté des
boutiques hors taxes découlant de la taxe de 10 $ que vous avez
imposée, et que vous majorez aujourd’hui à 11,50 $?

M.Willis: Je crois qu’il y a des représentants du commerce hors
taxes ici. Il serait préférable que ce soit eux qui parlent de
l’incidence sur leur industrie. Nous avons eu des entretiens avec
eux et ils ont laissé entendre que cette mesure a eu des effets.
Puisqu’ils sont ici pour comparaître aujourd’hui, il serait
préférable de les laisser vous expliquer les faits de leur point de
vue.

Le sénateur Tkachuk: Leur point de vue n’a manifestement eu
aucune influence sur votre décision relative à la taxe de 11,50 $?

M. Willis: Le gouvernement a pris une décision en fonction de
la santé. Il a décidé d’augmenter les taxes sur le tabac de façon
générale pour essayer d’atteindre ses objectifs de santé, c’est-à-
dire de décourager le tabagisme, ce qui comprend les produits du
tabac qui sont vendus partout — y compris les boutiques hors
taxes, les produits destinés à l’exportation et à la réimportation
par les voyageurs. C’est une question de santé, et c’est ce que le
gouvernement propose.

Le sénateur Tkachuk: Je ne suis pas d’accord avec vous pour
dire qu’il s’agit d’une question de santé en ce qui concerne les
boutiques hors taxes. Toutefois, nous allons laisser cela tomber
parce que, manifestement, je ne réussirai pas à vous faire changer
d’idée. Je ne crois pas que cela aura un effet dissuasif.

Le sénateur Hervieux-Payette: Jusqu’où doivent grimper les
taxes avant que vous n’arrêtiez de fumer?

Le sénateur Kelleher: Les taxes ne seront jamais assez élevées
pour l’empêcher de fumer.

Le sénateur Tkachuk: En Californie, il y a 10 ans, les cigarettes
coûtaient 2 $ le paquet, alors qu’elles en coûtaient 4 ou 5 $ le
paquet ici; le tabagisme a plus diminué en Californie qu’au
Canada. Les arguments ne me convainquent pas tous. En fait, je
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fact, I think California has the lowest number of people who
smoke in all of North America, and their cigarettes are quite
inexpensive.

Senator Stratton: He is not going to quit.

Senator Tkachuk: It does not work with marijuana or heroin.

The Chairman: From the Association of Canadian Airport
Duty-Free Operators, we have Kathy Kendall, André Bergeron
and Remo Mancini.

Mr. André Bergeron, Vice-President, Association of Canadian
Airport Duty-Free Operators: We are pleased to appear before
your committee on behalf of Canada’s duty-free industry and in
particular the Canadian airport duty-free shops across the
country. Our main intent is to express our concerns about
Bill C-47, which is taxing the ‘‘tax and duty-free’’ retail industry.
It sounds strange, but this is the reality of the day. Rather than
reading our individual presentations, each of us will deal with
specific damages and/or misconceptions prevailing in support of
this ill-advised taxing on our industry.

The first point relates to the legitimacy of our business and the
negative impact of this tax. It must be understood that what
identifies our business in the minds of our customers and the
public-at-large are the words ‘‘tax and duty-free’’ printed on our
storefronts and our banners. Our market niche is that simple and
straightforward statement: ‘‘tax and duty-free.’’

When customers now discover that some of the products
carried in the stores are being taxed, we lose our credibility as a
merchant and as a retailer and we lose the main attraction of the
store. When you take away the legitimacy or the credibility of any
business— even if it only affects part of the business — you take
away the credibility of any retail business.

Customers now no longer believe that we are what we say that
we are — we are no longer tax and duty-free. When this tax was
imposed last April, consumer perception about duty-free began to
erode almost immediately. In fact, a new perception emerged,
here and internationally, that in Canada ‘‘duty-free’’ no longer
means duty-free and that ‘‘tax and duty-free’’ shops are no longer
tax and duty-free. As tobacco has a high profile in the duty-free
retail industry, it has been some kind of yardstick to identify that
it is true that these products are tax and duty-free.

Whether or not you smoke or buy tobacco products, when you
identify that one of the main categories of commodities is no
longer what the business has always maintained in the past you
reduce your visits to the shop. The shop suffers reduced sales,

crois que la Californie affiche le plus faible taux de fumeurs de
toute l’Amérique du Nord, et pourtant, les cigarettes ne coûtent
pas bien cher là-bas.

Le sénateur Stratton: Il ne va pas arrêter de fumer.

Le sénateur Tkachuk: Cela ne fonctionne pas avec la marijuana
ou avec l’héroïne.

Le président: De l’Association of Canadian Airport Duty-Free
Operators, voici Kathy Kendall, André Bergeron et Remo
Mancini.

M. André Bergeron, vice-président, Association of Canadian
Duty-Free Operators: Nous sommes heureux de comparaître
devant votre comité à titre de représentants de l’industrie
canadienne hors taxes, et plus précisément des boutiques
aéroportuaires hors taxes canadiennes de tout le pays. Nous
avons surtout l’intention d’exprimer nos préoccupations par
rapport au projet de loi C-47, qui impose des taxes à l’industrie du
commerce de détail hors taxes. La consonance en est étrange,
mais c’est la réalité d’aujourd’hui. Plutôt que de procéder chacun
à la lecture d’un exposé, nous allons à tour de rôle aborder des
préjudices précis découlant de cette mesure et des mythes très
répandus qui viennent appuyer cette taxe peu judicieuse.

D’abord, je parlerai de la légitimité de notre commerce et de
l’effet négatif de cette taxe. Il faut bien comprendre que la
caractéristique qui permet à notre clientèle d’identifier notre
commerce dans son esprit, ce sont les mots «hors taxes» qui
apparaissent dans les vitrines et sur nos écriteaux. La niche que
nous occupons dans le marché se résume par ces simples mots
«hors taxes».

Lorsque les clients apprennent que certains des produits que
nous vendons sont maintenant vexés, nous perdons notre
crédibilité en tant que marchands et en tant que détaillants, et
nous perdons le principal facteur d’attraction dont nous
jouissons. Lorsque vous privez un commerce de sa légitimité ou
de sa crédibilité — même si cela n’affecte qu’une partie de
l’entreprise —, vous minez la crédibilité de tout le commerce au
détail.

Désormais, les clients ne croient plus que nous sommes ce que
nous affirmons être — nous ne sommes plus des boutiques hors
taxes. Lorsque cette taxe est entrée en vigueur en avril dernier,
l’opinion qu’ont les consommateurs du commerce hors taxes a
commencé à se détériorer presque immédiatement. En fait, c’est
une nouvelle perception qui s’est installée, ici et à l’étranger, selon
laquelle, au Canada, «hors taxes» ne signifie plus hors taxes et que
les boutiques «hors taxes» ne sont plus exemptes de taxes et de
droits. Étant donné que le tabac est un produit de marque dans le
commerce de détail hors taxes, ce produit s’est affirmé comme une
sorte d’étalon permettant de mesurer s’il est vrai ou non que les
produits sont vendus en détaxe.

Que vous soyez fumeur ou non, que vous achetiez ou non les
produits du tabac, lorsque vous constatez que l’une des catégories
principales de produits n’est plus sujette aux mêmes conditions
que par le passé, vous visitez les boutiques moins souvent. Les
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thereby directly affecting our suppliers, our employees, the rent
we pay to the local airport authority and ultimately the Canadian
government through Transport Canada.

We know the current plight of local airport authorities across
the country and their lobbying efforts to get some relief from their
overall federal fees. A significant portion of those funds is
generated by concessionaire rents. It is worth noting that the
duty-free concessionaire in each of the Vancouver, Montreal and
Toronto airports are the largest single retail tenant.

This tax pulls the carpet our from under our feet. It is affecting
the business. September 11 has obviously compounded this
difficulty, but this is a specific issue affecting our business
directly. It started to affect our business prior to September 11.

Another misconception is that airport duty-free retailers are
contributing to the incidence of smoking. Airport duty-free
retailers do not contribute to the incidence of smoking and much
less to youth smoking. People who start smoking start by buying
a pack of cigarettes, not a carton of cigarettes. Numerous studies
in the past have supported this point. People who are frequent
travellers do not travel on a daily basis. We are neither supporting
nor encouraging the incidence of smoking.

Furthermore, in the case of youth smoking in particular,
current surveys show that, of all international and trans-border
traffic, people below the age of 19 represent approximately no
more than 3 per cent of our traffic. That 3 per cent is usually
accompanied by an adult or guardian and, like any other
customer, is subject to restrictions in terms of accessibility to
the store as well as having to show proof of age and a boarding
pass whenever they effect their purchases.

In 1995-96, following this government’s consultation on
tobacco control, in a document entitled ‘‘Tobacco Control
Blueprint to Protect the Health of Canadians,’’ the duty-free
retailers’ industry was exempted from the restrictions limiting
accessibility to cigarettes in order to curb youth smoking. Those
restrictions were maintained for the domestic industry. However,
the tax and duty-free industry was exempted, as the government
saw then that we were not affecting the incidence of smoking. It is
the same condition today.

Third, the duty-free industry is part of the legitimate Canadian
economy and it contributes substantially to the funding of local
airport authorities. We pay in excess of $55 million per annum in
rents and have invested over $20 million in store refurbishment in
airports. The substantial decrease in our business contributes to

ventes diminuent, ce qui touche directement nos fournisseurs, nos
employés, les administrations aéroportuaires qui perçoivent nos
loyers et, en fin de compte, le gouvernement du Canada, par le
truchement de Transports Canada.

Nous connaissons les difficultés actuelles qu’éprouvent les
administrations aéroportuaires locales partout au pays, et nous
sommes conscients des efforts qu’elles font pour militer en faveur
d’un allégement des frais fédéraux qu’ils paient dans l’ensemble.
Une partie importante de ces fonds est générée par le loyer des
concessionnaires. Il est utile de rappeler que le concessionnaire
hors taxes de l’aéroport de Vancouver, de Montréal et de Toronto
représente le locataire le plus important dans chacun de ces trois
aéroports.

La présente taxe nous met complètement en porte-à-faux. Cela
affecte notre commerce. Les événements du 11 septembre ont
manifestement compliqué la situation, mais il s’agit ici d’un
facteur précis qui a une incidence directe sur notre entreprise, et
ses effets se sont fait sentir bien avant le 11 septembre.

Une autre idée fausse qui a cours veut que les détaillants hors
taxes aéroportuaires contribuent au tabagisme. Les boutiques
hors taxes aéroportuaires ne contribuent pas à faire grimper le
taux de tabagisme, encore moins le tabagisme chez les jeunes gens.
Lorsque l’on commence à fumer, on achète des paquets et non des
cartouches. De nombreuses études effectuées dans le passé,
confirment cette réalité. Par ailleurs, les grands voyageurs ne
voyagent quand même pas tous les jours. Nous n’appuyons pas
l’incidence du tabagisme, et ne l’encourageons pas non plus.

En outre, en ce qui concerne plus précisément le tabagisme chez
les jeunes, les sondages récents montrent que, de tout le trafic
international et transfrontalier, les jeunes de moins de 19 ans
représentent au plus 3 p. 100 des voyageurs. Les jeunes qui
constituent ces 3 p. 100 sont généralement accompagnés par un
adulte ou un tuteur et, comme tous les clients, ils sont assujettis
aux conditions régissant l’accès à la boutique et doivent montrer
une pièce d’identité et une carte d’embarquement au moment de
l’achat.

En 1995-1996, à la suite de la consultation sur la lutte contre le
tabagisme menée par ce gouvernement dans un document intitulé
«La lutte contre le tabagisme: Un plan directeur pour protéger la
santé des Canadiennes et des Canadiens», l’industrie des
détaillants hors taxes avait été exemptée des mesures limitant
l’accès aux cigarettes adoptées en vue de lutter contre le tabagisme
chez les jeunes. Ces restrictions ont été maintenues dans le
commerce national. Toutefois, l’industrie hors taxes a bénéficié
d’une exemption, car le gouvernement reconnaissait à l’époque
que ces boutiques n’avaient aucune incidence sur le tabagisme.
Les mêmes conditions prévalent aujourd’hui.

Troisièmement, le commerce hors taxes fait partie de
l’économie légitime du Canada et contribue de façon
importante au financement des administrations aéroportuaires.
Nous payons plus de 55 millions de dollars par année en loyers et
avons investi plus de 20 millions de dollars pour remettre à neuf
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the decrease in revenues we pay to the airports, in a situation that
is already difficult for them.

To conclude, let us take corrective action to eliminate or
suspend this ill-advised tax on the tax and duty-free business. In
the period 1992-93, there was an attempt to establish a so-called
‘‘export tax,’’ which was suspended in 1993 and again last year. It
was suspended again because it was understood that our industry
does not contribute to smuggling, or to the incidence of smoking.

Ms Kathy Kendall, The Nuance Group (Canada), Association of
Canadian Airport Duty-free Operators: In addition to being with
The Nuance Group, which is the largest retailer in Canada,
having 70 per cent of the market and some 700 employees, I am
also here as a representative of the airport duty-free association.

With respect to this tax, which was imposed last April, you
may realize the one thing you have not heard is any explanation
from any person on how duty-free retailers contribute to the
smuggling problem. No one has given you that explanation. It
gets thrown out there that it was necessary to impose this tax on
duty-free retailers because we want to prevent smoking, as if
saying it makes it true. The reason you have not heard that
explanation is that duty-free retailers do not contribute to the
smuggling problem of tobacco.

At airport retail duty-free, there is a one-carton limit.
Customers must pay tax on more than one carton. Even
supposing that someone could be very clever and smuggle a
carton on their person or carry-on — access to duty-free is after
the luggage check— just how many cartons do you think they can
smuggle on to an aircraft? Surely they cannot smuggle enough to
support any sort of smuggling industry. That argument holds very
little weight.

At the World Health Organization consulting framework for
tobacco control held in Ottawa last fall, no-one from the RCMP
or the CCRA was able to give an explanation of precisely how
duty-free retailing contributes to smuggling, and the airport
retailing association did press them. At the end of the meeting, the
RCMP committed to revising the language they will take back to
the World Health Organization meetings in Geneva to reflect the
fact that duty-free retailers are not responsible for a tobacco
smuggling problem.

With respect to the consumption argument, let us again stop
and think: You must buy an international plane ticket, and you
must stay out of the country for 48 hours. Then, and only then,
you may buy one carton of cigarettes. Can anybody tell me that
they truly believe someone is going to start smoking, smoke more

les boutiques dans les aéroports. La réduction importante de
notre chiffre d’affaires entraîne une perte correspondante de
revenus chez les administrations aéroportuaires, qui connaissent
déjà une situation difficile.

Pour conclure, il faut prendre une mesure corrective pour
supprimer cette taxe non justifiée imposée aux boutiques hors
taxes. En 1992-1993, on avait tenté d’imposer une taxe dite «à
l’exportation», dont on a suspendu l’imposition en 1993 et à
nouveau l’année dernière. Elle avait été suspendue à nouveau
parce qu’on avait compris que notre industrie ne contribuait en
rien à la contrebande ou au tabagisme.

Mme Kathy Kendall, The Nuance Group (Canada), Association
of Canadian Airport Duty-free Operators: Je travaille chez The
Nuance Group, qui est le plus grand détaillant au Canada, avec
70 p. 100 du marché et quelque 700 employés, mais je représente
aussi l’association des boutiques hors taxes des aéroports.

Au sujet de cette taxe, qui a été imposée en avril dernier, vous
vous rendez sans doute compte que ce que vous n’avez pas encore
entendu c’est quelqu’un qui vous aurait expliqué comment les
détaillants des boutiques hors taxes aggravent le problème de la
contrebande. Personne n’a fourni cette explication. On a dit qu’il
avait été nécessaire d’imposer cette taxe aux détaillants des
boutiques hors taxes parce que l’on voulait réduire le tabagisme,
comme s’il suffisait de le dire. La raison pour laquelle vous n’avez
pas entendu cette explication, c’est que les détaillants des
boutiques hors taxes ne contribuent en rien au problème de la
contrebande du tabac et de ses produits.

Aux boutiques hors taxes des aéroports, on impose aux clients
une limite d’une cartouche de cigarettes. S’ils veulent en acheter
davantage, ils doivent payer les taxes imposées. Même en
supposant que quelqu’un serait assez rusé pour cacher une
cartouche sur lui ou dans son bagage à main — on n’a accès aux
boutiques hors taxes qu’après avoir enregistré ses bagages —
combien de cartouches pensez-vous qu’il soit possible de passer en
douce comme passager d’un avion? On ne peut certainement pas
en dissimuler suffisamment pour soutenir un réseau de
contrebande. Ce raisonnement ne fait pas le poids.

Lors des rencontres de consultation de l’Organisation mondiale
de la santé sur la réduction du tabagisme qui a eu lieu à Ottawa
l’automne dernier, ni la GRC ni l’ADRC n’a pu fournir la
moindre explication sur la façon précise dont les détaillants des
boutiques hors taxes contribueraient à la contrebande, alors
même que l’association des détaillants des aéroports les en
enjoignaient. À la fin de la réunion, la GRC s’était engagée à
modifier la formulation du compte rendu qu’elle allait soumettre
aux réunions de l’Organisation mondiale de la santé à Genève afin
de bien montrer que les détaillants des boutiques hors taxes
n’étaient pas responsables du problème de la contrebande des
produits du tabac.

Pour ce qui est de l’argument concernant la consommation,
arrêtons-nous encore un instant pour y réfléchir: il faut d’abord
avoir un billet d’avion pour un vol international et ensuite être
absent du Canada pendant au moins 48 heures. Ce n’est qu’à ces
deux conditions que l’on peut acheter une cartouche de cigarettes.
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than they normally would, or continue to smoke when they
otherwise would have stopped under those circumstances and
because of that? I find it a little surprising.

To conclude, I wish to comment on a few statements made by
Mr. Wilfert. He said our margins have stayed the same despite
this tax. I can tell you that in Toronto alone, Nuance’s gross
margin on cartons of tobacco decreased 23 per cent since before
the tax was imposed. Our unit sales are down 41 per cent. This is
not a September 11 effect.

I have the statistics for April from the Greater Toronto
Airports Authority with me. The international passenger traffic in
terminal 1 is up 3 per cent, in terminal 3 it is down slightly, less
than 9 per cent. Thus, being off 41 per cent in unit sales of
tobacco is not accounted for by September 11. It is this tax. We
are off 21 per cent in imported cigar sales, even though they are
not subject to this tax. It is the perception that, in fact, products in
the duty-free store are subject to tax. Add-on sales are down
somewhat as well. We know that when people come in for
tobacco they often purchase something else.

This tax is hurtful to our industry, with none of the benefits it is
purported to have.

Mr. Remo Mancini, Executive Vice-President, Canadian Transit
Company, Association of Canadian Airport Duty-free Operators:
Honourable senators, like my colleagues, I have a written
presentation I would like to table for the benefit of the committee.

I represent the private company that owns and manages the
Ambassador Bridge. On our Windsor plaza we have the
Ambassador duty-free store, serving international traffic leaving
Canada destined for the United States and/or other countries via
airports after they arrive in the United States.

As you can see, we in the land border duty-free industry serve,
like our colleagues at the airports, a very narrow market. We
serve only the international traveller exiting the country.

I want to say to you that the Canadian land border duty-free
store program has been a huge success. Over the last 20 years, this
duty-free land border program has probably generated anywhere
from 1,600 to 2,000 new jobs, millions of dollars in corporate
taxes have been paid and millions of dollars in new construction
has been allowed to take place. In fact, our store in Windsor —
the Ambassador store — without the cost of land, was an
investment of more than $6 million. All the work and products
were sourced from Canadian industry. Millions of dollars in
purchasing is taking place via the land border duty-free stores. We
buy services from people who live in our community and from
people who provide specialized services from throughout Canada.

Croit-on vraiment que quelqu’un va se mettre à fumer, à fumer
plus qu’à l’habitude ou à continuer de fumer au-delà de ce qu’il
aurait normalement fumé dans ces circonstances et en raison de
cela? Je trouve cela difficile à croire.

Pour conclure, j’aimerais parler de quelques déclarations faites
par M. Wilfert. Il a dit que nos marges bénéficiaires étaient restées
inchangées malgré cette taxe. Je vous dirais qu’à Toronto
seulement, la marge bénéficiaire brute de Nuance sur les
cartouches de cigarettes a diminué de 23 p. 100 depuis
l’imposition de cette taxe. La quantité vendue a chuté de
41 p. 100. Ce n’est pas là un effet du 11 septembre.

J’ai en main les statistiques d’avril de l’Autorité aéroportuaire
du Grand Toronto. Le nombre de passagers sur des vols
internationaux à l’aérogare 1 a augmenté de 3 p. 100 et à
l’aérogare 3, il a diminué légèrement, de moins de 9 p. 100. Par
conséquent, la baisse de 41 p. 100 du nombre de produits du
tabac vendus n’est pas attribuable aux événements du
11 septembre, mais plutôt à cette taxe. Les ventes de cigares
importés ont chuté de 21 p. 100, même si ces produits échappent à
la taxe. C’est qu’on a l’impression, en fait, que les produits vendus
dans les boutiques hors taxes sont taxés. Les ventes additionnelles
sont également en décroissance. Nous savons que quand les gens
entrent pour acheter des produits du tabac, ils achètent souvent
autre chose également.

Cette taxe nuit à notre industrie sans avoir le moindre des
avantages qu’elle était censée avoir.

M. Remo Mancini, premier vice-président, Canadian Transit
Company, Association of Canadian Airport Duty-free Operators:
Honorables sénateurs, comme mes collègues, j’ai un mémoire que
j’aimerais déposer auprès du comité.

Je représente l’entreprise privée qui possède et gère le pont
Ambassador. À notre centre commercial de Windsor, nous avons
la boutique hors taxes Ambassador, que fréquentent les
voyageurs qui quittent le Canada à destination des États-Unis
ou d’autres pays.

Comme vous pouvez le voir, nos boutiques hors taxes aux
portes-frontières desservent comme celles des aéroports, un tout
petit marché. Nous ne desservons que les voyageurs qui quittent le
pays.

Je veux vous dire que le programme canadien des boutiques
hors taxes frontalières au sol a connu un très grand succès. Dans
les 20 dernières années, ce programme des boutiques hors taxes
frontalières a sans doute créé de 1 600 à 2 000 nouveaux emplois,
permis de percevoir des millions de dollars en impôts sur les
sociétés et encouragé la construction de nouvelles installations
valant des millions de dollars. En fait, notre boutique à
Windsor — la boutique Ambassador — sans même tenir
compte du coût du terrain, représentait un investissement de
plus de 6 millions de dollars. Toute la main-d’oeuvre et les
produits étaient canadiens. Les boutiques hors taxes frontalières
ont un chiffre d’affaires qui se calcule en millions de dollars. Nous
achetons des services à des gens qui vivent dans notre collectivité
et à des gens qui fournissent des services spécialisés dans tout le
Canada.
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We believe we have had a very positive impact on the local
communities where we have stores, and on the Canadian
economy in general. We have been a big booster of Canada as
far as supporting our tourism industry. We have achieved all of
the government’s objectives for the program, as set out some
20 years ago. I attend meetings on a regular basis and hear from
officials from CCRA, and we are continually being lauded for
achieving the government objectives.

The other thing I find surprising, having followed the
government policy to a tee and achieving the government’s
objectives, is how we are being unfairly targeted and unfairly
described as an industry contributing to the increase in smoking
and smuggling. Nothing could be further from the truth. If the
government wishes to place a tax, I think it is the government’s
call to do so. However, to place a tax on an industry, tarnish its
reputation, and accuse it of doing things it not doing is not fair.

I wish to tell the honourable senators that the land border
duty-free outlets represent 1.4 per cent of all tobacco sales in
Canada. I hardly think we can be accused of anything. We are
looking at a small catchment area, and most of our customers are
international travellers. I want to remind you at this juncture that
there is no reciprocal tax at the U.S. land border duty-free stores.
We are disadvantaged as a nation with regard to the duty-free
industry.

I want to tell honourable senators that duty-free stores play an
important role at the land border. Duty free stores pay rent and
fees to the bridge and tunnel operators. In the future, these stores
will pay less. The bridge and tunnel operators will have to make
up the shortfall. The question is how will they make up the
shortfall? That is a question that the honourable senators should
ponder.

I would like to briefly address the issue of smuggling because it
disturbed me greatly when I was before the House of Commons
Finance Committee. Certain comments were made and I would
like to believe they were inadvertent.

I had the privilege of meeting a fine gentleman, Mr. Rob
Cunningham, of the Canadian Cancer Society and enjoyed his
presentation. I know he has a job to do, but I take a little
exception to his comments regarding the Canadian duty-free land
border industry contributing to smuggling. I want to say to
Mr. Cunningham, so I do not misquote him, that it is important
to look at the facts.

I would like to quote three paragraphs from the official
Hansard transcripts, the Hansard. This is Mr. Cunningham
speaking:

One very important aspect of this bill we strongly support,
one we’ve urged in the past, is the new $10 per carton tax
cigarette tax on cigarettes sold in duty-free stores. There is
really no justification for allowing low-price cigarettes to
continue to be sold in duty-free stores, given the health

Nous croyons avoir eu un effet très positif sur les localités où
nous avons des magasins, et sur l’économie canadienne en
général. Nous soutenons l’industrie touristique et sommes un
grand promoteur du Canada. Nous avons atteint tous les objectifs
du programme établi par le gouvernement il y a une vingtaine
d’années. J’assiste régulièrement à des réunions où j’entends des
représentants de l’ADRC prendre la parole, et on nous félicite
constamment d’avoir atteint les objectifs du gouvernement.

L’autre chose qui m’étonne, étant donné que nous avons
scrupuleusement respecté la politique du gouvernement quant à
l’atteinte de ses objectifs, c’est que nous sommes injustement visés
et injustement considérés comme une industrie qui contribue à la
montée du tabagisme et de la contrebande. Rien n’est moins vrai.
Si le gouvernement veut imposer une taxe, je pense qu’il en a le
pouvoir. Cependant, imposer une taxe à une industrie, en ternir la
réputation et l’accuser à tort, ce n’est pas juste.

Je tiens à dire aux honorables sénateurs que les boutiques hors
taxes frontalières représentent 1,4 p. 100 de toutes les ventes de
produits du tabac au Canada. Je ne vois vraiment pas de quoi on
pourrait nous accuser. Il ne s’agit ici que d’une petite zone
d’attraction commerciale, et la plupart de nos clients sont des
voyageurs en transit. Je tiens d’ailleurs à vous rappeler qu’il n’y a
pas de taxe semblable dans les boutiques hors taxes frontalières
aux États-Unis. Au Canada, nous sommes donc défavorisés sur ce
plan.

Je veux dire aux honorables sénateurs que les boutiques hors
taxes jouent un rôle important aux frontières terrestres. Les
boutiques hors taxes paient leur loyer et des droits aux exploitants
du pont et du tunnel. À l’avenir, ces magasins leur verseront
moins d’argent. Les exploitants du pont et du tunnel devront
combler ce manque à gagner. Le tout est de savoir comment ils y
parviendront. C’est une question à laquelle les honorables
sénateurs devraient réfléchir.

J’aimerais parler brièvement de la contrebande, parce que cela
m’a grandement préoccupé quand j’ai comparu devant le comité
des Finances de la Chambre des communes. Certaines choses y
ont été dites mais par mégarde je l’espère.

J’ai eu le plaisir de rencontrer quelqu’un de très bien, M. Rob
Cunningham, de la Société canadienne du cancer, et j’ai bien aimé
son exposé. Je sais qu’il a un travail à faire, mais je ne suis pas
d’accord sur ce qu’il dit au sujet des boutiques hors taxes
canadiennes qui contribueraient à la contrebande. Je tiens à dire à
M. Cunningham, pour ne pas le citer à tort, qu’il est important
d’examiner les faits.

J’aimerais citer trois paragraphes du compte rendu officiel du
comité. Voici ce qu’a dit M. Cunningham:

L’un des aspects très importants du projet de loi que nous
appuyons de tout coeur, mesure que nous avons d’ailleurs
réclamée dans le passé, c’est l’imposition d’une nouvelle taxe
de 10 $ par cartouche de cigarettes sur les cigarettes vendues
dans les magasins hors taxes. Il n’y a vraiment aucune raison
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objectives and given our past experience in respect to
contraband.

The presence of duty-free channels was the window, the
opportunity, whereby contraband dealers could begin the
distribution flow and whereby contraband would ultimately
end up in the Canadian market. By addressing the duty-free
channels, you will put a smuggling prevention measure in
place, especially as it’s combined with the strength of the
export tax contained in this bill.

What the manufacturers did in the early 1990s, exporting
vast quantities of cigarettes from Canada to the United
States while knowing that those cigarettes would come back
to Canada as contraband, cannot be repeated. Not only will
this prevent smuggling, but it will also assist in getting
further cigarette taxes in place in the short term as opposed
to the long term.

I want to say emphatically as I can that we have not
contributed to smuggling. I would like to quote Mr. Brian
Willis, Senior Chief, Excise Act, Sales Tax Division, Tax Policy
Branch, who appeared before your committee on June 6, 2001,
and Mr. Willis was responding to a question asked by Senator
Banks, and Mr. Willis replied, ‘‘The Canadian duty-free industry
has not been a source of contraband. They are tightly controlled.’’

I think it is highly unfortunate that our industry has been in
any way whatsoever, by any party or any person, linked with
contraband and smuggling. That is unfortunate, and I am sure it
was an oversight, or someone may have misspoken.

Honourable senators, in conclusion, I would like to ask you to
amend Bill C-47 and strip out those sections that place taxes in
the tax and duty-free stores. That is an anomaly that we cannot
allow to exist. It is an attack on an industry that has been
successful for Canada and has been lockstep following the
government policy as enunciated by the Government of Canada.

I say in closing that this bill does not deliver its objective of
reducing tobacco consumption and contraband. However, it does
deliver what it should not: the undermining of a legitimate, long-
standing important industry, one that has fully complied with the
government’s previously stated objectives.

Senator Tkachuk: Are the officials from the Department of
Finance still here? Why are cigars exempt? Is there someone from
the department who can answer that question for me?

Mr. Willis: The export tax and the structure of taxing products
for sale into the duty-free markets was aimed at the problems that
existed with respect to cigarettes and substitutes for cigarettes. We

de permettre qu’on continue d’offrir à bon marché des
cigarettes dans les magasins hors taxes compte tenu des
objectifs que nous poursuivons en matière de santé et
compte tenu de notre expérience passée de la contrebande.

C’est par l’intermédiaire des magasins hors taxes que les
contrebandiers pouvaient acheminer des cigarettes en
contrebande vers le marché canadien. En augmentant la
taxe sur les cigarettes vendues dans ces magasins, le
gouvernement prend une mesure pour prévenir la
contrebande, en particulier étant donné que cette mesure
s’ajoute à l’augmentation de la taxe sur les exportations
prévue dans le projet de loi.

Il ne faut pas permettre que les fabricants de tabac puissent
faire de nouveau ce qu’ils ont fait au début des années 90
lorsqu’ils ont exporté vers les États-Unis de grandes
quantités de cigarettes produites au Canada sachant très
bien que ces cigarettes seraient réacheminées en contrebande
vers le Canada. Cette mesure préviendra non seulement
l’entrée illégale de cigarettes au Canada, mais elle permettra
aussi de relever à court terme les taxes sur les cigarettes.

Je tiens à dire avec toute la conviction dont je suis capable que
nous n’avons pas contribué à la contrebande. J’aimerais citer
M. Brian Willis, chef principal, Loi sur l’accise, Division de la
taxe de vente, Direction de la politique fiscale, qui a comparu
devant votre comité le 6 juin 2001. M. Willis, en réponse à une
question posée par le sénateur Banks, a dit que le secteur des
boutiques hors taxes au Canada n’était pas une source de
contrebande, et qu’elles étaient contrôlées de près.

Je pense qu’il est très regrettable que notre industrie ait été de
quelque manière, par un parti ou par quiconque assimilée à des
activités de contrebande. C’est malheureux, et je suis sûr que
c’était par mégarde, ou peut-être que quelqu’un s’est mal exprimé.

Honorables sénateurs, pour conclure, j’aimerais vous
demander d’amender le projet de loi C-47 et d’en retirer ces
dispositions qui imposent une taxe aux boutiques hors taxes. Il est
anormal qu’on ne nous permette pas d’exister. On s’en prend à
une industrie qui a fait ses preuves au Canada et qui s’en est
strictement tenue à la politique énoncée par le gouvernement du
Canada.

Je dirais en terminant que ce projet de loi ne permettra pas au
gouvernement de respecter son objectif de réduction de la
consommation des produits du tabac ni de la contrebande. En
revanche, il a un effet qu’il ne devrait pas avoir: il mine une
industrie légitime importante et établie de longue date, une
industrie qui s’en est strictement tenue aux objectifs énoncés par le
gouvernement.

Le sénateur Tkachuk: Les hauts fonctionnaires du ministère des
Finances sont-ils toujours ici? Pourquoi les cigares sont-ils
exonérés? Y a-t-il quelqu’un du ministère qui peut répondre à
cette question?

M. Willis: La taxe à l’exportation et le régime fiscal applicable
aux ventes des boutiques hors taxes visaient à régler les problèmes
relevés en ce qui concerne les cigarettes et leurs substituts. Nous
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did not focus on cigars because, at the time we put the structures
in place, there was not a problem of contraband in the cigar
markets.

The structure is designed to allow us to impose high taxes on
tobacco products sold in Canada to achieve the government’s
health objectives. To do that, you must be able to ensure you can
control the legal market, so that, in fact, there will be only legal
sales in Canada.

That is why the export tax structure, the issues you have been
discussing, was put in place in April last year, to ensure that the
government’s health policies of high tobacco taxes to reduce
consumption could be maintained, and we would not repeat the
problems that existed in the early 1990s.

Senator Tkachuk: I thought the reason for the $10 tax on the
duty-free shops was a health measure. Why would cigars not be
included as a health measure? What does it have to do with
export? They have nothing to do with smuggling.

Mr. Willis: I agree. I do not have a good answer. Your point is
why not tax cigars that are sold for export from a health
perspective as well as from a contraband perspective.

Senator Tkachuk: It is tobacco. What is the difference? Why
are not they taxed?

Mr. Willis: The main reason is we had focused on the key issues
of cigarettes, tobacco sticks, and fine cut, which are the main
areas in which we have concentrated our effort in terms of
tobacco taxation. Those are the key products that are sold, those
are the big volumes, and that is the area in which we have
concentrated our effort to date. We have not focused a great deal
of attention on cigars because they have neither been an issue nor
a big problem.

Senator Tkachuk: I had asked the department officials, and
they said you had already discussed the question. You made a
point that there have been lost sales. Has it affected the number of
employees you have in your shops, and has it affected, do you
believe, any other products that were sold in your shops because
cigarettes were a popular item and would affect other product
sales?

Mr. Bergeron: Like any other retail business — and especially
in airports— we are subjected to high rent. When sales go down,
there is only a certain amount of time we can continue and
maintain employment for everyone.

Employment has been reduced in two ways. Some people that
were leaving as part of normal turnover were not replaced,
thereby reducing effective employment. With respect to the
employment of part-time people, the number of hours has been
reduced.

ne nous sommes pas arrêtés aux cigares parce qu’au moment où
l’on a mis en place ce régime fiscal, la contrebande des cigares
n’était pas un problème.

Ce régime vise à nous permettre d’imposer de fortes taxes sur
les produits du tabac vendus au Canada afin de réaliser les
objectifs du gouvernement en matière de santé. Pour y parvenir,
nous devons pouvoir nous assurer de contrôler le marché légitime,
de sorte qu’en réalité il n’y ait au Canada que des ventes légales.

C’est pourquoi le régime de taxe à l’exportation, la question
dont vous discutez, a été mis en place en avril dernier, pour
renforcer, au moyen de fortes taxes sur les produits du tabac les
politiques de santé du gouvernement et pour réduire la
consommation et nous voulions ainsi nous assurer de ne pas
connaître à nouveau les difficultés que nous avions connues au
début des années 90.

Le sénateur Tkachuk: Je pensais que l’imposition d’une taxe de
10 $ dans les boutiques hors taxes était une mesure favorisant la
santé. Pourquoi les cigares ne seraient-ils pas eux aussi imposés
dans une optique de santé? Qu’est-ce que cela a à voir avec
l’exportation? Cela n’a rien à voir avec la contrebande.

M. Willis: Je le reconnais, et je n’ai pas de bonne réponse à
fournir. Vous demandez pourquoi on ne taxerait pas les cigares
qui sont vendus à l’exportation, tant pour protéger la santé que
pour contrer la contrebande.

Le sénateur Tkachuk: C’est du tabac. Quelle est la différence?
Pourquoi les cigares ne sont-ils pas taxés?

M. Willis: La grande raison, c’est que nous nous étions arrêtés
à la question des cigarettes, des bâtonnets de tabac et du tabac à
coupe fine, qui sont les principaux produits sur lesquels nous
avons concentré nos efforts en matière de taxation des produits du
tabac. Ce sont là les principaux produits vendus, on en vend en
grandes quantités, c’est le secteur sur lequel nous avons concentré
nos efforts jusqu’à maintenant. Nous n’avons pas accordé
beaucoup d’attention aux cigares parce qu’ils n’ont jamais posé
de gros problèmes.

Le sénateur Tkachuk: J’ai posé la question aux fonctionnaires,
et ils m’ont répondu que vous aviez déjà discuté de cette question.
Vous avez dit que les ventes avaient chuté. Cela a-t-il joué sur le
nombre d’employés dans vos boutiques et, à votre avis, est-ce que
cela a influencé la vente d’autres articles dans vos boutiques étant
donné que les cigarettes sont un article populaire et que cela
aurait pu avoir une influence sur les autres ventes?

M. Bergeron: Comme pour tout autre commerce au détail —
et surtout ceux qui se trouvent dans les aéroports — les loyers
sont très élevés. Quand les ventes diminuent, nous ne pouvons
garder le même nombre d’employés que pendant un certain
temps.

L’emploi a diminué de deux façons. Certains qui sont partis à
cause du mouvement naturel des effectifs n’ont pas été remplacés,
réduisant ainsi le nombre d’emplois. Pour ce qui est des employés
à temps partiel, nous avons diminué leurs heures de travail.
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It has to do with what we call ‘‘capture rate’’ or ‘‘penetration.’’
People who travel regularly stop going into the shops as soon as
they develop the perception that they same savings are not
offered. As soon as they see that there is a tax, they avoid the
shops. That is part of the problem. The tax has a secondary effect
on other categories.

Ms Kendall: In retail, one of the key financial controls you need
is to maintain your payroll dollars as a certain percentage of your
sales. As your sales drop, at some point you have to cut your
payroll. That has happened. Nuance currently has employees on
layoff in its Toronto operations and its Vancouver operations as
well.

On a seasonal basis, we do pre-order duty-free from our non-
airport stores in Victoria and Whistler. This year we did not open
the duty-free pre-order portion of those stores that are part
regular retail. We did not employ the people we normally do on a
seasonal basis. At our Banff store, as well, we have had lay-offs.

Senator Angus: Mr. Mancini has asked us to amend the bill.

Mr. Mancini: I have.

Senator Angus: Have you got specific wording for your
amendment? If I understood correctly, the objection is to
having any kind of tax on tobacco in the duty-free shops. There
are two taxes. One was put into another piece of legislation so we
cannot fix that here. Even if we amend here, we take off the
$1.50 but the $10 is still there.

Mr. Bergeron: We are asking for the removal of both to render
tax and duty-free tax in duty-free shop.

Senator Angus: Can we do it in this particular bill? Do you
have a draft amendment available for us?

Mr. Bergeron: I will have one tomorrow.

Mr. Mancini: I would like to approach it in two ways. I like
your suggestion of seeing if we could strip out the initial tax
increase. Perhaps we can have two recommendations for you: one
dealing with the $1.50 in this bill and a second amendment dealing
with the principle of taxing duty-free goods and taxing duty-free
shops, which have been legitimately been approved by the
government to do just that.

Senator Angus: Maybe Mr. Willis can negotiate with you.

Mr. Mancini: If he is willing, I will stay.

Mr. Bergeron: At the height of smuggling in 1991-92,
40 per cent of the cigarettes smoked in Province of Quebec were
smuggled.

Senator Angus: The smuggling thing is a red herring. The
gentleman from the department has said that it is not an issue.

Tout cela a rapport à ce que nous appelons «le taux de
capture» ou la «pénétration». Les gens qui voyagent
régulièrement arrêtent de fréquenter nos boutiques dès qu’ils
ont l’impression qu’il n’y a plus d’économies à faire. Dès qu’ils
s’aperçoivent qu’il y a une taxe, ils évitent les boutiques. Voilà une
partie du problème. La taxe a un effet secondaire sur les autres
catégories.

Mme Kendall: Dans la vente au détail, un des contrôles
financiers indispensables, c’est un ratio minimum entre la masse
salariale et le chiffre d’affaires. Au fur et à mesure que les ventes
diminuent, la masse salariale doit diminuer. Voilà ce qui s’est
passé. Nuance a dû mettre à pied des employés à Toronto et à
Vancouver.

Pendant la saison, nous prenons des commandes hors taxes
pour nos boutiques de Victoria et de Whistler qui ne se trouvent
pas à l’aéroport. Cette année, nous n’avons pas offert ce service
spécial dans nos magasins ordinaires. Nous n’avons pas
embauché d’employés saisonniers pour offrir ce service. Nous
avons aussi dû mettre à pied des employés à notre magasin de
Banff.

Le sénateur Angus: M. Mancini nous a demandé d’amender le
projet de loi.

M. Mancini: En effet.

Le sénateur Angus: Avez-vous un texte précis à nous proposer à
cet effet? Si j’ai bien compris, vous vous opposez à ce qu’il y ait
une taxe de quelque nature que ce soit sur le tabac vendu dans les
boutiques hors taxes. Il y a deux taxes. L’une est imposée par une
autre loi, et nous ne pouvons la modifier ici. Tout ce que nous
pouvons faire, c’est de faire disparaître la taxe de 1,50 $, mais la
taxe de 10 $ demeure quand même.

M. Bergeron:Nous demandons que disparaissent les deux taxes
afin qu’aucune taxe ne frappe les produits vendus dans les
boutiques hors taxes.

Le sénateur Angus: Pouvons-nous le faire en nous servant du
projet de loi actuel? Avez-vous un amendement à nous proposer?

M. Bergeron: J’en aurai un demain.

M. Mancini: J’aimerais aborder la question de deux façons.
J’aime votre proposition de faire disparaître l’augmentation de
taxe initiale. Peut-être pourrions-nous vous proposer deux
recommandations: l’une traitant de la taxe de 1,50 $ dans le
présent projet de loi, et un deuxième amendement traitant du
principe de taxer les articles hors taxes et les boutiques hors taxes
qui sont parfaitement légitimes.

Le sénateur Angus: Peut-être que M. Willis voudra négocier
quelque chose avec vous.

M. Mancini: S’il veut bien rester, je resterai aussi.

M. Bergeron: Pendant l’âge d’or de la contrebande, en 1991-
1992, 40 p. 100 des cigarettes fumées dans la province de Québec
avaient été passées en contrebande.

Le sénateur Angus: Cette histoire de contrebande ne sert qu’à
fausser le débat. Le fonctionnaire du ministère nous a dit que ce
n’est pas un véritable problème.
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We should see the amendment.

Mr. Mancini: I would like to say that at the land border stores
at some of the land border crossings are busy. We have not been
able to quantify that more than 8 per cent of the travellers
actually bother to stop at our tax and duty-free stores because
they show up at the border, they want to get across, they want to
get where they are going; some of them stop, but it is 8 per cent.

If we were in fact the problem that we have been described as
being, 80 per cent to 100 per cent of those people would be
stopping obviously, if not 100 it would be 80 per cent. We have to
work hard to get people into our store, even on a tax and duty-
free basis.

Senator Angus: The other element is reciprocity. You made the
point about the other end of your bridge. It is either duty-free or
not duty-free, right?

Mr. Mancini: It is that simple.

Senator Angus: Tomorrow morning, with the chairman’s leave,
you will give us your proposed amendment.

Senator Stratton: If I do it, I want to do it on the floor of the
Senate, not in committee.

Senator Angus: Why can we not have it on the record?

Senator Stratton: Yes, for the record, but do it on the floor.

Senator Angus: I would like to at least have the proposed
amendment he has requested in his submission.

Mr. Mancini: I suggest you do it as often as you can.

The Chairman: Whom do I talk to on your side, Senator
Tkachuk or Senator Angus?

Senator Tkachuk: I had mentioned we would do the
amendment tomorrow. I did not know Senator Angus wanted
to move amendments, I thought it was just Senator Stratton.

Senator Angus: I want to see what they are proposing as an
amendment as part of their evidence and then we will see.

The Chairman: May I suggest, since we are not interested in
amendments, we will get the amendments from these people
tomorrow morning. If you want to move, do so, but get them
before the meeting.

Senator Angus: We will convene and it will take one minute for
the gentleman to submit his proposed amendments and it will go
in the record. That is all I want. He will table it and he will have it
in writing and then we will have it and we can do what we want.

The Chairman: Please understand that tomorrow morning we
will go to clause by clause.

Senator Tkachuk: We have no problem with that.

Nous devrions voir le libellé.

M. Mancini: J’aimerais dire que nos boutiques sont bien
achalandées à certains des points de passage frontaliers. Nous
n’avons pas pu calculer que plus de 8 p. 100 des voyageurs se
donnent la peine d’arrêter à nos boutiques hors taxes parce que
lorsqu’ils arrivent à la frontière, ils veulent passer rapidement
pour arriver plus vite à destination; certains s’arrêtent, mais cela
ne représente que 8 p. 100.

Si notre commerce constituait un vrai problème comme le
prétendent certains, 80 p. 100 de ces voyageurs s’arrêteraient, de
toute évidence, sinon 100 p. 100. Nous devons travailler très fort
pour attirer les voyageurs dans nos boutiques, même avec l’attrait
de la détaxe.

Le sénateur Angus: L’autre élément, c’est la réciprocité. Vous
avez parlé de l’autre côté du pont. C’est hors taxes ou ce ne l’est
pas, n’est-ce pas?

M. Mancini: C’est aussi simple que ça.

Le sénateur Angus: Demain matin, avec la permission du
président, vous nous donnerez le texte de votre amendement.

Le sénateur Stratton: Si je le fais, je veux le faire dans l’enceinte
du Sénat, pas dans le contexte d’une réunion de comité.

Le sénateur Angus: Pourquoi ne peut-on pas l’avoir au dossier?

Le sénateur Stratton: Oui, au dossier, mais dans l’enceinte du
Sénat.

Le sénateur Angus: J’aurais aimé au moins avoir l’amendement
demandé par le témoin.

M. Mancini: Je propose que vous le fassiez aussi souvent que
vous le pourrez.

Le président: Et à qui je dois parler de votre côté, au sénateur
Tkachuk ou au sénateur Angus?

Le sénateur Tkachuk: J’ai dit que nous aurions l’amendement
en main demain. Je ne sais pas si le sénateur Angus voulait
proposer des amendements, je croyais que seul le sénateur
Stratton voulait le faire.

Le sénateur Angus: Je veux voir la proposition d’amendement
associée à leur témoignage, après quoi nous verrons.

Le président: Je propose, puisque nous ne nous intéressons pas
aux amendements, que ces gens nous donnent leurs amendements
demain matin. Si vous voulez faire une proposition, allez-y, mais
ayez les amendements avant la réunion.

Le sénateur Angus: Nous nous réunirons, et il ne faudra qu’une
minute pour que ce monsieur nous soumette les amendements
qu’il propose, et le tout sera alors au dossier. C’est tout ce que je
veux. Il déposera sa proposition, nous l’aurons par écrit et ensuite
nous en ferons ce que nous voudrons.

Le président: Comprenez bien que demain matin nous allons
faire l’étude article par article.

Le sénateur Tkachuk: Cela ne nous pose pas de problème.
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The Chairman: The next witness, from the Canadian Cancer
Society, is Rob Cunningham. Welcome.

[Translation]

Mr. Rob Cunningham, Senior Policy Analyst, Canadian Cancer
Society: We obviously support the tobacco tax increases
contained in this bill.

[English]

From a health perspective, higher tobacco taxes reduce
smoking and improve public health. I have beside me seven
volumes of studies, reports and other evidence— 303 tabs— that
document the impact of higher tobacco taxes, higher taxes on
lower consumption. This was tabled before the Standing
Committee on Finance when the House of Commons
considered this bill. It was made a formal exhibit to the
proceedings of that committee and it remains available for your
consideration.

I have provided a tax map that indicates the retail price of a
carton of cigarettes in Ontario provinces and in U.S. border
states. We see that in the United States, prices are much higher
than they were a number of years ago because of tobacco tax
increases, but also because of very significant manufacturer price
increases due to litigation settlements.

Where, in the early 1990s Canada had significantly higher
prices than in the United States, that is not the case now for
Ontario is Quebec, which have the lowest prices in North
America. If we look in the United States we see it is
approximately $80 per carton Canadian in New York State,
compared with around $42 in Ontario and Quebec. These prices
incorporate the tobacco tax increases in this bill.

The federal excise tax remains lower by $3.50 per carton than it
was prior to the 1994 tax rollback. It is approximately $6.50 per
carton lower if you factor in inflation.

Earlier this year, there were significant price increases in the
Western provinces, in the territories — with Yukon coming into
effect July 1 — and in Newfoundland and Labrador. We support
tobacco tax increases on fine cut and tobacco sticks,
acknowledging at the same time that they represent a loophole
because their tax rates are lower. We would encourage
consideration to the equalization of the tax rate on these
categories of tobacco products.

Senator Stratton, you raised the issue with respect to the
resources allocated to tobacco control. In the last number of years
the Senate has demonstrated leadership on this issue, passing —
with support throughout the chamber — bills that would increase
resources dedicated to tobacco control.

Le président: Et maintenant, nous allons entendre notre témoin
de la Société canadienne du cancer, M. Rob Cunningham.
Bienvenue.

[Français]

M. Rob Cuningham, analyste principal de la politique, Société
canadienne du cancer: Il est clair que nous appuyons les
augmentations des impôts sur le tabac que l’on retrouve dans ce
projet de loi.

[Traduction]

Du point de vue de la santé, les taxes plus élevées sur le tabac
diminuent le tabagisme et améliorent la santé publique. J’ai avec
moi sept volumes d’études, de rapports et d’autres documents —
303 onglets — qui renseignent sur les répercussions de taxes plus
élevées sur le tabac qui font diminuer la consommation. Ces
documents ont été déposés auprès du Comité permanent des
finances quand la Chambre des communes a étudié ce projet de
loi. La documentation a été versée formellement au dossier de ce
comité et est toujours disponible pour consultation.

J’ai fourni une carte de la fiscalité qui nous donne le prix au
détail d’une cartouche de cigarettes en Ontario et dans les États
américains frontaliers. Nous voyons qu’aux États-Unis les prix
sont beaucoup plus élevés qu’il y a un certain nombre d’années, à
cause d’une augmentation des taxes sur le tabac, mais aussi à
cause d’importantes augmentations des prix de revient dues aux
règlements en dommages et intérêts imposés par les tribunaux.

Si, au début des années 90, le prix était sensiblement plus élevé
au Canada qu’aux États-Unis, ce n’est plus le cas maintenant
pour l’Ontario et le Québec où l’on trouve les prix les plus bas en
Amérique du Nord. Si nous nous tournons vers les États-Unis,
nous constatons qu’une cartouche de cigarettes coûte 80 $ l’unité
dans l’État de New York, alors qu’elle n’en coûte que 42 $ en
Ontario et au Québec. Ces prix comprennent les augmentations
de taxe sur le tabac proposées dans le présent projet de loi.

La taxe d’accise fédérale est toujours de 3,50 $ inférieure à ce
qu’elle était avant la diminution de taxe de 1994. En tenant
compte de l’inflation, cela représente environ 6,50 $ de moins par
cartouche.

Plus tôt cette année, d’importantes augmentations de prix ont
été imposées dans les provinces de l’Ouest, dans les territoires —
et ce sera le cas au Yukon à partir du 1er juillet — ainsi qu’à
Terre-Neuve et au Labrador. Nous appuyons les augmentations
de taxe sur le tabac à coupe fine ainsi que sur les bâtonnets de
tabac, tout en reconnaissant qu’il s’agit là d’une échappatoire
fiscale parce que les taux sont moins élevés. Nous encourageons
tout ce qui peut mener à une augmentation du taux de la taxe sur
ces produits.

Sénateur Stratton, vous avez évoqué la question des ressources
investies dans le contrôle du tabac. Depuis quelques années, le
Sénat fait preuve de leadership sur cette question en adoptant,
avec l’appui de tous les partis, des projets de loi pour augmenter
les ressources consacrées au contrôle du tabac.
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There was a significant increase in April 2001, which we
supported and praised, for higher resources for tobacco control.
It was not as much as that found in bills S-15 and S-20 and there
is room for improvement. However, I want to acknowledge that
particular announcement.

You have heard much about duty-free. I will focus on that for
a few minutes before I conclude.

The proposed increase in this bill in the price of a carton of
cigarettes in duty-free stores is only $1.50. We support that. We
support the existing tobacco tax. For health reasons, health
organizations in Canada and around the world support an end to
the tax-exempt or tax-reduced sale of tobacco products in duty-
free stores. In the European Community, were you to fly between
London and Paris, you cannot buy duty-free cigarettes. If you
were to fly between London and Canada, you could.

There are international negotiations underway for a
framework convention on tobacco control, and there is
international momentum for a worldwide ban on duty-free
sales. From a health and financial perspective, it makes no sense.

It is true, 1.4 per cent of tobacco products are sold in duty-free
stores in Canada, but 45,000 Canadians die each year, and every
1 per cent of that is significant. One tenth of 1 per cent of
45,000 is significant.

Combined, the export tax measures and the tax on duty-free
stores are critical as part of Canada’s anti-contraband strategy.
We heard a quotation from my statements before the House of
Commons Standing Committee on Finance. The comments
remain correct. I can add that it does not matter whether a
particular duty-free store is law-abiding or not. I have stated that
a particular store has been engaging in illegal activity.

The fact remains that illegal operators were obtaining tax-
exempt products that were allegedly going to duty-free stores in
Canada and the United States. They did not end up in duty-free
stores; they ended up in the contraband market. We must close
worldwide the opportunity for tax-exempt product to flow.

On a fully taxed basis, 1.4 per cent of tobacco products
amounts to about $80 million a year. Why should the duty-free
sector have in effect an $80 million subsidy at the expense of other
stores? It is not fair that a particular sector of retail stores should
have a de facto subsidy.

Consumers of tobacco products in duty-free stores do not pay
GST and they do not pay provincial sales tax in those provinces
where it ordinarily applies. True, $11.50 is paid under the federal
tax, which we support. However, there is still a significant
differential. In terms of the retail price, that differential has grown
considerably because of provincial tobacco tax increases this year.

Il y a eu en avril 2001 une augmentation importante que nous
avions appuyée et fort louangée. Il ne s’agissait pas d’autant
d’argent que ce que proposent les projets de loi S-15 et S-20 et il y
a toujours moyen d’améliorer cela. Cependant, je tiens quand
même à signaler ce qui a été fait.

On vous a beaucoup parlé du secteur hors taxes. Je vais me
concentrer un peu là-dessus avant de conclure.

L’augmentation du prix d’une cartouche de cigarettes dans les
boutiques hors taxes proposée par le projet de loi est de 1,50 $
seulement. Nous appuyons cela. Nous sommes en faveur de la
taxe actuelle sur le tabac. Pour des raisons de santé, les
organismes de santé au Canada et partout au monde voudraient
voir disparaître la détaxe des produits du tabac dans les boutiques
hors taxes. Dans la Communauté européenne, lorsqu’on prend
l’avion entre Londres et Paris, on ne peut pas acheter des
cigarettes hors taxes. Quand on prend l’avion à Londres à
destination du Canada, on peut le faire.

Il y a actuellement des négociations internationales sur un
accord-cadre pour le contrôle du tabac, et il y a un mouvement
international en faveur d’une interdiction mondiale de la détaxe.
Sur le plan de la santé et des finances, ce n’est pas raisonnable.

Il est vrai que 1,4 p. 100 des produits du tabac sont vendus
dans des boutiques hors taxes au Canada, mais 45 000 Canadiens
meurent chaque année et 1 p. 100, c’est quand même quelque
chose. Un dixième de 1 p. 100 de 45 000, c’est quand même
quelque chose.

Les mesures sur la taxe à l’exportation et la taxe sur les
boutiques hors taxes forment sont des éléments fondamentaux de
la stratégie du Canada visant à contrecarrer la contrebande. Vous
avez entendu ce que j’ai dit devant le Comité permanent des
finances de la Chambre des communes. Cela demeure toujours
vrai. Je puis ajouter qu’il ne s’agit pas de savoir si telle ou telle
boutique hors taxes respecte ou non la loi. J’ai déjà dit qu’il y
avait une boutique qui agissait illégalement.

La réalité, c’est que des exploitants clandestins se procurent des
produits détaxés destinés, supposément, à des boutiques hors
taxes au Canada et aux États-Unis. Ces produits n’arrivent jamais
jusqu’à ces boutiques mais aboutissement sur le marché de la
contrebande. Nous devons éliminer, à l’échelle mondiale, toute
possibilité de libre-circulation de produits détaxés.

Une détaxe de 1,4 p. 100 sur les produits du tabac représente
environ 80 millions de dollars par année. Pourquoi devrait-on
subventionner le secteur des boutiques hors taxes à hauteur de
80 millions de dollars de subventions aux dépens des autres
commerces? Ce n’est pas juste d’accorder une subvention de fait à
un groupe de détaillants en particulier.

Ceux qui achètent les produits du tabac dans les boutiques hors
taxes ne paient ni la TPS et ni non plus la taxe de vente
provinciale dans ces provinces où il y en a une. Il est vrai que cela
représente 11,50 $ de taxes fédérales, et nous appuyons cela.
Cependant, il reste quand même un écart important. Au niveau
du prix de détail, cet écart a augmenté de façon importante parce
que les taxes provinciales sur le tabac ont augmenté cette année.
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Senator Tkachuk: The notion that governments should take
action to encourage people not to smoke is a good one.
Obviously, the public policy initiative of the government is tied
into the fact that it costs the government in health care costs —
and perhaps other costs — as a result of smoking-related illness.
They have done so for alcohol as well. They have determined,
because alcohol causes problems on the roads or liver ailments,
we have to tax this because it is costing a lot of money. You have
jumped on the bandwagon to use it as a way to get people to quit
smoking.

Should people who commit other irresponsible acts be taxed or
perhaps pay for health care, as smokers and people who drink are
doing?

Mr. Cunningham: The imposition of a tax on tobacco products
is fairly easy because of the small number of manufacturers.

Senator Tkachuk: An abortion or a teenage pregnancy is not
difficult to tax.

Mr. Cunningham: The Canadian Cancer Society is interested in
reducing cancer.

Senator Tkachuk: I understand that. You want the world to
adopt the initiative of taxing everywhere to prevent cigarettes
from being used. It is a big deal for you. That is why you are
doing it. You must believe in the concept of using cash from
people who smoke and commit an irresponsible act to pay for the
increased cost to society that that act has caused. That is what the
governments have said they are doing.

Cigarette smoking is not the only cause of cancer; there are
many reasons for it. How do we get others to pay for their
irresponsible acts?

Mr. Cunningham: Tobacco products are the cause of
30 per cent of cancer.

Senator Tkachuk: Seventy per cent is not.

Mr. Cunningham: We do not know all the causes of the
remaining 70 per cent. I think educational approaches are
appropriate for tobacco and other areas, but to impose taxation
for other areas as a means of reducing cancer is not something
that has been done around the world.

Senator Tkachuk: Taxation is an instrument to achieve the
public policy objective. Taxation is an instrument to deter certain
actions and to pay for what society considers an extra burden that
a smoker has placed on it by accessing extra health care.

Would you adopt the same policy for other causes of cancer
that will arise? Why the smoker and not someone else?

Mr. Cunningham: We do not have a policy supporting higher
taxes on other activities at this point. Whether it would be
appropriate is a different question. It is not within the scope of
this bill and it is not something we are currently looking at.

Le sénateur Tkachuk: L’idée que le gouvernement prenne des
mesures pour encourager les gens à ne pas fumer est bonne. De
toute évidence, cette initiative de politique générale du
gouvernement est liée au fait que le gouvernement doit
débourser, notamment pour les soins de santé résultant de
maladies dues au tabagisme. Le gouvernement fait la même
chose dans le cas de l’alcool. Le gouvernement a décidé, parce que
l’alcool crée des problèmes sur nos routes ou provoque des
maladies du foie, qu’il faut taxer ce produit parce qu’il coûte très
cher à la société. Vous avez emboîté le pas en vous servant de cette
méthode pour encourager les gens à arrêter de fumer.

Est-ce que les gens qui posent d’autres gestes irresponsables
devraient payer des taxes, voire payer tout court pour leurs
propres soins de la santé comme le font ceux qui fument et
boivent à l’heure actuelle?

M. Cunningham: Il est assez facile d’imposer une taxe sur les
produits du tabac vu le petit nombre de manufacturiers.

Le sénateur Tkachuk: Il n’est pas difficile non plus d’imposer
une taxe sur l’avortement ou sur la grossesse chez les adolescentes.

M. Cunningham: La Société canadienne du cancer veut réduire
l’incidence du cancer.

Le sénateur Tkachuk: Je comprends bien. Vous voulez que le
monde entier prenne l’initiative d’imposer une taxe partout afin
d’empêcher la consommation de cigarettes. Vous y tenez, et c’est
pour cela que vous le faites. Vous croyez qu’on devrait
ponctionner les fumeurs, qui agissent de façon irresponsable, et
les forcer à payer ce qu’ils coûtent à la société. Les gouvernements
disent que c’est justement ce qu’ils font.

Le tabagisme n’est pas l’unique cause du cancer; il y en a
beaucoup d’autres. Comment peut-on forcer les autres à payer les
frais de leurs gestes irresponsables?

M. Cunningham: Trente pour cent des cas de cancer sont causés
par les produits de tabac.

Le sénateur Tkachuk: Soixante-dix pour cent ne le sont pas.

M. Cunningham: Nous ignorons les causes des autres cas. À
mon avis, une approche pédagogique serait efficace pour ce qui
est du tabac et d’autres causes, mais lutter contre le cancer par la
fiscalité est quelque chose de peu courant ailleurs.

Le sénateur Tkachuk: Les taxes sont un moyen utilisé pour
atteindre les buts d’une politique gouvernementale. Elles visent à
décourager certains comportements et à accroître les recettes qui
serviront à payer les coûts supplémentaires dus aux fumeurs.

Adopteriez-vous la même politique pour d’autres causes de
cancer qui seront découvertes? Pourquoi le fumeur seulement?

M. Cunningham: Pour le moment, nous n’avons aucune
politique qui pénalise fiscalement d’autres comportements.
Quant à savoir s’il s’agirait de la bonne voie à suivre, c’est une
tout autre question. Cela n’a rien à voir avec ce projet de loi, et ce
n’est pas une question dont nous sommes saisis.
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Senator Tkachuk: You want this tax everywhere. Somebody
posed as the owner of a duty-free shop and bought cigarettes. It
was discovered they were not. You say that is the fault of the
duty-free shops, and therefore, we should have a $10 tax.

Mr. Cunningham: I am not saying it is the fault of the duty-free
stores. I am saying it is a result of the availability of tax-exempt
product, some of which ends up in duty-free stores.

We have to recognize that tobacco products are unique. They
are highly addictive. They kill when used exactly as intended. If it
were a new product, it would not be allowed on the market. It
kills one out of two long-term users. That is why it is singled out
for particular treatment.

Senator Tkachuk: When you appeared before the House
committee, you did not qualify it by saying that it was people
who were attempting to bypass the $10 tax. You simply said that
they were part of the illegal traffic.

Mr. Cunningham: Senator, if additional quotations from my
testimony were given to you, you would see that I did make that
comment.

Senator Tkachuk: Do you mean that you said that after
questioning?

Mr. Cunningham: No, I mean that I said that during my
statement.

Senator Tkachuk: Was that during your statement or after
questioning?

Mr. Cunningham: That was said during my statement. All of
my statement was not read, just certain excerpts. It may have been
in questioning that that was said, but I am certain that the
statement was made. I must review whether it was in my
statement.

Senator Tkachuk: I believe the statement was made after
questioning. When you made your statement, you said that the
duty-free shops had something to do with smuggling. That was
quoted here. I do not think that was right. I think you owe them
an apology, actually, because they have nothing to do with
smuggling.

Mr. Cunningham: There was never an accusation of illegality.

Senator Tkachuk: It is a poor justification to say, ‘‘There was
never an accusation of illegality.’’

Mr. Cunningham: The statement is certainly factually correct
that in the early 1990s, the increase in cigarette exports per year
rose from approximately 1.5 billion to approximately 18 billion.
That was tax exempt. The manufacturers did that, but there were
purchasers of this product.

Senator Tkachuk: That is not the duty-free shops.

Senator Stratton: That is the manufacturers.

Mr. Cunningham: The purchase of this product from
manufacturers, whether in Canada or the United States, was
intended for duty-free stores, which it never got to.

Le sénateur Tkachuk: Vous voulez cette taxe partout.
Quelqu’un s’est fait passer pour le propriétaire d’une boutique
hors taxes et a acheté des cigarettes. On a découvert la vérité après
coup. Vous dites que les boutiques hors taxes en sont
responsables, d’où la nécessité d’une taxe de 10 $.

M. Cunningham: Je ne dis pas que c’est la faute des boutiques
hors taxes. Je dis que c’est le résultat de l’existence d’un produit
exonéré dont une partie aboutit dans les boutiques hors taxes.

Nous devons reconnaître que les produits du tabac sont
particuliers car ils provoquent une forte dépendance et sont
mortels à l’usage. S’il s’agissait d’un nouveau produit, il serait
interdit sur le marché. Les produits du tabac tuent un utilisateur
d’habitude sur deux. Voilà pourquoi on le cible de cette façon.

Le sénateur Tkachuk: Lorsque vous avez comparu devant le
comité de la Chambre, vous n’aviez pas précisé qu’il s’agissait de
personnes qui essayaient d’éviter la taxe de 10 $. Vous avez juste
dit qu’ils faisaient du trafic.

M. Cunningham: Sénateur, si on vous avait lu d’autres extraits
de mon témoignage, vous auriez vu que j’ai effectivement dit cela.

Le sénateur Tkachuk: Voulez-vous dire que vous l’avez dit en
réponse à des questions?

M. Cunningham: Non, je veux dire que je l’ai dit pendant mon
exposé.

Le sénateur Tkachuk: Était-ce pendant votre exposé ou en
réponse aux questions?

M. Cunningham: Je l’ai dit pendant mon exposé. Je n’ai pas lu
la totalité de mon texte, juste certains extraits. Il est possible que
cela ait été évoqué pendant la période des questions, mais je suis
certain que j’ai bien dit cela. Je dois vérifier si c’était effectivement
dans mon exposé.

Le sénateur Tkachuk: Je crois que c’est une déclaration que
vous avez faite après les questions. Lorsque vous avez fait votre
exposé, vous avez dit que les boutiques hors taxes avaient quelque
chose à voir avec la contrebande. C’est cité ici. Mais je ne le crois
pas. Je pense en effet que vous devriez leur présenter vos excuses
parce qu’elles n’ont rien à voir avec la contrebande.

M. Cunningham: Elles n’ont jamais été accusées d’activités
illégales.

Le sénateur Tkachuk: C’est une piètre justification que de dire:
«Elles n’ont jamais été accusées d’activités illégales.»

M. Cunningham: Mais c’est pourtant vrai car au début des
années 90, chaque année, les exportations de cigarettes sont
passées d’environ 1,5 milliard à près de 18 milliards. Hors taxes.
C’était les fabricants, mais il y avait aussi des acheteurs.

Le sénateur Tkachuk: Ce n’était pas des boutiques hors taxes.

Le sénateur Stratton: C’était les fabricants.

M. Cunningham: Les fabricants, qu’ils soient au Canada ou aux
États-Unis, avaient vendu ces cigarettes qui étaient destinées aux
boutiques hors taxes, mais elles n’y sont jamais arrivées.
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Senator Stratton: Duty-free shops had nothing to do with that.

Mr. Cunningham: There is an opening for duty-free. It has to
go from manufacturers to the intermediary to the duty-free shop
and it never got to the duty-free level.

Senator Tkachuk: If this is the kind of factual evidence that you
use against duty-free shops, you give me less reason to believe the
factual evidence that you give me on other matters. That is why
this is very important to me. You have answered the questions.

The committee adjourned.

Le sénateur Stratton: Les boutiques hors taxes n’y avaient rien
à voir.

M. Cunningham: Il y a un créneau avec les boutiques hors taxes
parce que la marchandise doit passer par un intermédiaire. Mais
elle n’est jamais arrivée à la boutique hors taxes.

Le sénateur Tkachuk: Si c’est là le genre de preuve concrète que
vous utilisez contre les boutiques hors taxes, je serai encore moins
porté à croire celles que vous me fournissez sur d’autres questions.
Voilà pourquoi cela est très important pour moi. Vous avez
répondu à mes questions.

La séance est levée.
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